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RÉSUMÉ 

Les générations actuelles ont de plus en plus recours au crédit comparativement aux générations 

précédentes. Bien que la dette puisse parfois servir de levier socio-économique, par exemple pour 

le financement des études, elle peut parfois devenir problématique et difficile à rembourser. La 

littérature désigne cette situation sous le terme de surendettement. Les études internationales sur 

le sujet ont démontré que les jeunes adultes ont une probabilité supérieure de vivre du 

surendettement. Plusieurs facteurs sont avancés pour expliquer cette situation, notamment la 

théorie du cycle de vie, les chocs ponctuels au budget et le manque de littératie financière. 

Toutefois, certains auteurs avancent que l’inclusion financière, combinée aux connaissances 

financières, peut également jouer un rôle dans les probabilités de surendettement. Cette 

perspective, qui insiste sur l'adéquation entre les connaissances et l'inclusion financière, s'inscrit 

dans l'approche par les capabilités. Cette dernière privilégie la liberté réelle des individus à choisir 

et accomplir les types de vies qu'ils jugent importantes, en mettant en valeur leurs opportunités 

concrètes plutôt que leurs seules ressources économiques. Ce travail s'inscrit également dans ce 

courant et cherche à déterminer le rôle que jouent les capabilités relatives au crédit dans les 

probabilités de surendettement des jeunes par rapport aux personnes plus âgées. Pour ce faire, 

un indicateur des capabilités relatives au crédit a été créé à partir des données de l’Enquête sur 

l’endettement parmi les ménages québécois (EEMQ) de 2022, et une série d'analyses de 

régression ainsi qu'une analyse de décomposition ont été menées afin de déterminer dans quelle 

mesure les différences d'âge en termes de capabilités relatives au crédit (et d'autres variables de 

contrôle) contribuent aux écarts de susceptibilités de surendettement entre les jeunes et les autres 

groupes d’âge.. 

Il a été constaté que les jeunes Québécois âgés de 18 à 34 ans sont plus surendettés que leurs 

homologues plus âgés. Ces différences sont principalement dues aux revenus et aux actifs plus 

faibles des jeunes comparativement aux autres tranches d’âge. Les capabilités relatives au crédit 

moindre des jeunes expliquent néanmoins une part significative de leurs probabilités supérieures 

d’être surendettés. 

Mots-clés : Surendettement; endettement problématique; jeunesse; inclusion financière; littératie 
financière; capabilités financières; capabilités relatives au crédit 
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ABSTRACT 

The current generations increasingly rely on credit compared to previous generations. While debt 

can sometimes serve as a socio-economic lever, such as for financing education, it can also 

become problematic and difficult to repay. The literature refers to this situation as 

overindebtedness. International studies on the subject have shown that young adults are more at 

risk of experiencing overindebtedness. Several factors are put forward to explain this situation, 

including the life cycle theory, occasional budgetary shocks, and lack of financial literacy. 

However, some authors argue that financial inclusion, combined with financial literacy, can also 

play a role in the risks of over-indebtedness. This perspective, which emphasizes the alignment 

between knowledge and financial inclusion, is part of the capabilities approach. The latter 

prioritizes individuals' real freedom to choose and pursue the kinds of lives they consider 

important, focusing on their actual opportunities rather than merely their economic resources. This 

paper also aligns with this perspective and seeks to determine the role of credit-related capabilities 

in the risk of overindebtedness among young people compared to older individuals. To this end, 

a credit-related capabilities indicator was created using data from 2022 Enquête sur l’endettement 

parmi les ménages québécois (EEMQ) and a series of regression analyses as well as a 

decomposition analysis were conducted to assess the extent to which age-related differences in 

credit-related capabilities (and other control variables) contribute to the differing risks of over-

indebtedness among young people relative to other age groups. 

It was found that young Quebecers aged 18 to 34 are more overindebted than their older 

counterparts. These differences are mainly due to lower income and assets among young people 

compared to other age groups. However, the lower credit-related capabilities of young people 

nevertheless explain a significant portion of their higher relative risk of being overindebted. 

Keywords: Overindebtedness; Problematic debt; youth; financial inclusion; financial literacy; 
financial capability; debt capability 
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INTRODUCTION 

Selon la théorie du cycle de vie de Modigliani (1966), les individus ont tendance à 

privilégier le maintien d'un niveau de consommation stable tout au long de leur vie. Cependant, 

leurs revenus, nécessaires pour financer cette consommation, ne suivent pas une trajectoire 

stable, mais plutôt une forme de courbe en bosse. En effet, les revenus augmentent 

progressivement après le début de la carrière, atteignent leur apogée au milieu de la vie active, 

puis diminuent avec l'âge et la retraite (Chantarat et al., 2020). Par conséquent, les jeunes se 

retrouvent souvent dans l'obligation de recourir au crédit afin d'acquérir les biens et services qu'ils 

souhaitent (Chantarat et al., 2020) faute de revenu suffisant pour le faire autrement. Le recours 

au crédit est d'autant plus fréquent en raison du fait que la jeunesse représente une période de la 

vie caractérisée par le commencement de nombreux projets, tels que les études ou 

l'établissement d'un foyer. Ces projets nécessitent inévitablement un capital économique que les 

jeunes n'ont pas encore, notamment en raison de leur situation professionnelle encore naissante 

et d’une qualité d’emploi faible (Alberio et Tremblay, 2017). En raison de cette dynamique, la 

jeunesse est perçue comme une période de faible accumulation d'actifs et de forte accumulation 

de dettes (Friedline et Song, 2013). Dans cette perspective, l'endettement des jeunes n'est pas 

anormal; au contraire, il peut être perçu comme un levier socio-économique (Dwyer, 2018). Ainsi, 

bien que l'utilisation du crédit ne soit pas nécessairement une mauvaise chose, l'endettement des 

jeunes peut parfois conduire à une situation problématique et difficile à rembourser, souvent 

qualifiée de surendettement (Pérez-Roa, 2014).  Une revue de littérature menée par Cesar 

Leandro et Botelho (2022) sur le sujet a démontré que les jeunes sont plus nombreux à avoir des 

dettes problématiques que leurs comparables plus âgés. 

Les chercheurs et les acteurs publics portent un intérêt particulier aux personnes qui ont des 

dettes problématiques, car celles-ci sont plus susceptibles de faire face à certains problèmes. Par 

exemple, le surendettement est corrélé à des problèmes de santé mentale comme la dépression 

(Bridges et Disney, 2010) et une augmentation du stress (Sweet et al., 2013). Il est également 

associé à l’exclusion sociale (Porter, 2012; Schicks, 2014), à une diminution des réseaux 

d’entraide et de la confiance entre citoyens (Schicks, 2014), ainsi qu’à la précarité (Lea, 2021). 

Une autre conséquence du surendettement est qu’il peut entraîner une importante affectation des 

revenus au remboursement des dettes, ce qui peut contraindre les individus à faire des sacrifices 

dans d’autres domaines de dépenses, parfois même au détriment de besoins essentiels 

(Gutiérrez-Nieto et al., 2017).  
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Outre les impacts sur les consommateurs, le surendettement a également des conséquences sur 

les institutions financières et la société en général (Gutiérrez-Nieto et al., 2017). Par exemple, 

dans le contexte américain, les défauts de remboursement des dettes réduisent les bénéfices des 

banques, les rendant également vulnérables à la faillite si un nombre suffisant de personnes ne 

sont plus en mesure de rembourser leurs dettes (Gutiérrez-Nieto et al., 2017). En ce qui concerne 

spécifiquement les jeunes, le surendettement pourrait compliquer l'atteinte de l’âge adulte ainsi 

que l’acquisition d’une véritable indépendance par rapport à leurs parents (Majamaa et Rantala, 

2019; Oksanen et al., 2016). 

En raison de ces nombreuses répercussions, la littérature scientifique a cherché à comprendre 

les causes du surendettement dans le but de proposer des solutions visant à atténuer son 

incidence et ses impacts, tant chez les jeunes que dans les autres tranches d'âge. Une partie de 

la littérature identifie des causes compensatoires comme les raisons qui mènent au 

surendettement. En effet, en plus des raisons liées au cycle de vie identifiées par Modigliani 

(1966), l’usage du crédit est répandu puisqu’il agit souvent à titre de filet de sécurité (Crouch, 

2009) lorsque certains aléas de la vie, tels que la perte d'emploi, la maladie ou encore la 

séparation, viennent temporairement déséquilibrer le budget (Gutiérrez-Nieto et al., 2017; Lea, 

2021). La précarité financière constitue également une raison d'utiliser le crédit lorsque les 

ressources financières disponibles ne suffisent pas à combler les besoins de base (Lea, 2021). 

En d'autres termes, le surendettement peut résulter d'une utilisation du crédit visant à combler un 

déficit financier ou à maintenir un niveau de vie en l'absence d'épargne ou d'aide financière, 

atténuant l'impact des chocs économiques. Cela signifie donc que même en étant conscientes 

des dangers, certaines personnes vont recourir au crédit comme solution pour compenser leur 

déficit financier (Soederberg, 2014), ce qui peut ultimement mener à une dette problématique.  

Les jeunes sont particulièrement sensibles à ces chocs en raison de leur contexte d’emploi et de 

leur situation économique mentionnée ci-haut. À ce sujet, il convient de noter que les jeunes 

d’aujourd’hui ont davantage recours au crédit que les générations précédentes (Houle, 2014; 

Oksanen et al., 2016).  

Un autre pan de la littérature explique toutefois le surendettement par les causes consuméristes, 

notamment un manque de littératie financière et une propension à la surconsommation, 

attribuables à la diffusion rapide de produits de crédit sans une éducation financière adéquate ou 

une protection des consommateurs insuffisante (Duhaime, 2003; Lazarus, 2016). Les 

consommateurs sont ainsi exposés à la probabilité de s’endetter excessivement sans en prendre 

conscience avant qu’il ne soit trop tard (Gathergood, 2012) en raison d’un manque de 
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connaissances. En effet, les connaissances financières ainsi que les types de prêts utilisés sont 

tous deux liés à la propension au surendettement (French et McKillop, 2016; Lusardi et Tufano, 

2015). Sur ce point, les niveaux de connaissances financières des jeunes sont faibles et inférieurs 

à ceux des personnes en milieu de vie active (Lusardi et Tufano, 2015). Dans cette perspective, 

les dettes problématiques tireraient leurs origines d’une asymétrie d’information entre les 

créanciers et les débiteurs (Lazarus, 2016).  

Or, un segment de la littérature s’est récemment montré critique à l’égard de cette approche du 

surendettement basée sur la propension à la surconsommation. En effet, ce courant soutient que 

les enjeux liés aux lacunes en matière de connaissances financières sont d'autant plus importants 

chez les personnes confrontées à l'exclusion financière. Cette exclusion se caractérise par un 

accès limité aux produits et services financiers traditionnels pour diverses raisons, notamment 

des discriminations ou des revenus insuffisants (Sherraden, 2013). Les informations financières 

disponibles deviennent alors encore plus restreintes, et les produits de crédit accessibles peuvent 

se limiter à ceux de la finance alternative (prêts en ligne, sur salaire, etc.), caractérisés par des 

taux d'intérêt élevés. Cette situation amplifie alors la probabilité de surendettement (Wherry et al., 

2019). Ces chercheurs s’inscrivent plutôt dans le courant des capabilités financières (Sherraden, 

2013). À ce sujet, il apparaît que l'exclusion financière est largement influencée par les revenus 

et les actifs des individus (Kempson et al., 2005), deux aspects dont les jeunes disposent 

généralement moins que les personnes plus avancées dans leur vie active. 

Malheureusement, peu d'études se penchent sur les capabilités financières des jeunes, 

notamment sur leur niveau d'inclusion financière et son lien avec le surendettement de ce groupe 

d’âge. Il advient de rappeler que Cesar Leandro et Botelho (2022) ont trouvé que les jeunes sont 

plus susceptibles de faire face au surendettement que leurs homologues plus âgés. Il est donc en 

droit de se demander si les capabilités financières des jeunes pourraient expliquer, du moins en 

partie, leur propension accrue au surendettement. À ce jour, aucune étude n'a encore abordé cet 

enjeu pour expliquer le surendettement des jeunes dans le contexte québécois. En ce qui 

concerne les études sur l'endettement ou le surendettement au Québec, seulement quelques 

travaux empiriques ont été réalisés. Parmi les études existantes, il est possible de citer celle de 

Duhaime (2003) qui se concentre principalement sur les adultes plus âgés, en moyenne à la fin 

de la trentaine et au début de la quarantaine, ainsi que celle de Pérez-Roa (2014) qui se penche 

principalement sur les dettes liées aux études. L'étude de Lachance et al. (2005) ne fait pas de 

distinction claire entre l'endettement et le surendettement, tandis que la recherche menée par 

Lalime et Michaud (2014) a examiné l'impact de la littératie financière, mais dans le contexte de 
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la préparation à la retraite. De plus, aucune de ces études n'a pris en compte la notion de 

capabilités financières. 

Afin de pallier les lacunes de la littérature québécoise portant sur le surendettement, ce mémoire 

poursuit les objectifs suivants. Tout d'abord, il cherche à évaluer les probabilités de 

surendettement selon les tranches d'âge au Québec. Ensuite, il s'attèle à développer une mesure 

des capabilités financières axée sur les produits de crédit et la dette, directement inspirée des 

travaux de Sherraden (2013). Cette mesure est désignée comme les capabilités relatives au 

crédit. Enfin, il vise à évaluer l’association entre les capabilités relatives au crédit et la propension 

au surendettement chez les jeunes et les adultes plus âgés. Plus précisément, ce travail s'efforce 

de mettre en lumière la relation entre les connaissances financières, l'inclusion financière et le 

surendettement chez les jeunes par rapport aux personnes plus âgées, tout en prenant en compte 

d'autres facteurs explicatifs potentiels du surendettement des jeunes, comme leur niveau de 

revenus. Pour ce faire, ce mémoire mobilise les données de l’Enquête sur l’endettement parmi 

les ménages québécois (EEMQ) de 2022 et utilise une série d'analyses de régression ainsi qu'une 

analyse de décomposition afin de déterminer dans quelle mesure les différences d'âge, 

notamment en ce qui concerne les capabilités relatives au crédit (ainsi que d'autres variables de 

contrôle), contribuent aux probabilités de surendettement des jeunes comparativement à d'autres 

groupes d'âge. La différence observée dans les probabilités de surendettement est décomposée 

spécifiquement entre les jeunes âgés de 18 à 34 ans et le groupe de 35 à 54 ans, ainsi qu'entre 

les jeunes et les 55 ans et plus. 

Pour atteindre ces objectifs, ce mémoire adopte la structure suivante : d'abord, une revue de la 

littérature est effectuée sur les finances personnelles des jeunes, incluant la prévalence, les 

définitions, les explications et les conséquences du surendettement, avec une attention 

particulière accordée au rôle de la littératie financière. Ensuite, le développement du concept des 

capabilités relatives au crédit est abordé. Cette nouvelle conceptualisation vise à mieux 

comprendre l'influence des connaissances financières et de l'inclusion financière sur la 

prévalence du surendettement des Québécois. Elle permet également de différencier l'impact de 

ces dynamiques sur le surendettement selon les tranches d'âge. Finalement, une série d'analyses 

descriptives et multivariées est réalisée afin de brosser un portrait des probabilités de 

surendettement et des niveaux de capabilités relatives au crédit selon l'âge.
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CHAPITRE 1 : REVUE DE LITTÉRATURE 

La revue de littérature qui suit est divisée en quatre parties. Dans un premier temps, elle 

effectue un bref tour d'horizon des études portant sur la jeunesse, en accordant une attention 

particulière à la transition vers l'indépendance financière vis-à-vis des parents. Selon les jeunes 

eux-mêmes, cette transition est l'un des principaux critères marquant l'entrée dans la vie adulte 

(Arnett, 2014). Parallèlement, certains auteurs constatent que les jeunes d'aujourd'hui ont plus 

fréquemment recours au crédit que les générations précédentes (Houle, 2014; Oksanen et al., 

2016). Dans certaines circonstances, l'accumulation de dettes chez les jeunes, notamment liée 

aux frais d'études, peut conduire à une situation d'endettement problématique et difficile à 

résorber, souvent qualifiée de surendettement (Pérez-Roa, 2014). Dans un deuxième temps, la 

revue de littérature examine les études internationales concernant le surendettement. Plus 

précisément, il est question des définitions et des mesures utilisées, ainsi que d'un aperçu des 

groupes sociodémographiques les plus susceptibles de se retrouver en situation de 

surendettement. Il ressort de cela que les jeunes font partie des sous-populations qui ont plus de 

chances d’être surendettées (Angel et Heitzmann, 2015; Gathergood, 2012; Lusardi et Tufano, 

2015). Dans un troisième temps, cette section aborde les explications avancées dans la littérature 

pour expliquer les causes du surendettement. Elle s’attarde notamment au concept de littératie 

financière qui s’est avéré au cours des dernières décennies comme l’une des principales causes 

avancées pour expliquer le surendettement (Lazarus, 2016). En réponse à cette situation, ce 

mémoire propose une nouvelle façon de conceptualiser et d’étudier les facteurs liés à l’incidence 

du surendettement, inspirée des travaux de l’économiste Amartya Sen et de la philosophe Martha 

Nussbaum sur l’approche par les capabilités (Robeyns, 2005). Finalement, la recension des écrits 

se conclut par les objectifs et les questions de recherche de ce mémoire, lesquels découlent de 

la présente revue de littérature. 

Les jeunes et les finances personnelles  

La jeunesse représente une étape cruciale de la vie, durant laquelle les individus affirment 

leur autonomie par rapport à leurs parents, amorçant ainsi la transition vers une plus grande 

indépendance vis-à-vis de leur famille immédiate comparativement à l’enfance ou l’adolescence 

(Arnett, 2001; Jorgensen et al., 2017; Vosylis et Klimstra, 2022). La jeunesse est également une 

période importante, car elle constitue le moment où une personne acquiert les compétences 

essentielles à une vie autonome et productive (Vosylis et Klimstra, 2022). En s'appuyant sur cette 
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perspective, la jeunesse peut être définie comme la phase de transition qui sépare l'adolescence 

de l'âge adulte (Van de Velde, 2015). Au Québec, plusieurs études ont défini cette période comme 

s'étendant de 18 à 34 ans (Bourdon et al., 2021; Longo et al., 2021; Mercure et al., 2012; St-Denis 

et al., 2020; Tremblay et Mathieu, 2020).  

En ce qui concerne cette transition, il a été observé au cours des dernières décennies que le 

parcours aboutissant à l’âge adulte est plus long et moins linéaire qu’auparavant (Arnett, 2014; 

Longo, 2016). En effet, pendant longtemps, la jeunesse prenait fin par l’accomplissement de 

certains marqueurs signifiant l’arrivée à l’âge adulte. Ceux-ci comprenaient notamment le départ 

du domicile familial, la mise en couple, l’achèvement des études, l’obtention d’un premier emploi 

stable ou encore la parentalité (Van de Velde, 2015). Toutefois, de nos jours, l’accomplissement 

de ces évènements se fait de plus en plus tard (Arnett, 2014) et plus indépendamment les uns 

des autres, alors qu'ils étaient traditionnellement plus synchronisés (Van de Velde, 2015).  

En revanche, d'autres indicateurs, plus personnels et subjectifs, conservent leur importance aux 

yeux des jeunes pour qu'ils se sentent pleinement adultes (Arnett, 2001; Butterbaugh et al., 2020; 

Hill et al., 2017; Jorgensen et al., 2017). En effet, lorsqu'interrogés, les jeunes affirment que 

prendre la responsabilité de leurs actions, prendre des décisions de manière indépendante et être 

financièrement indépendants sont des critères marquant l'entrée dans l'âge adulte (Butterbaugh 

et al., 2020; Jorgensen et al., 2017). Sur ce dernier point, certains auteurs notent que l'atteinte de 

l'indépendance financière, définie comme le sentiment subjectif d'avoir les compétences 

nécessaires pour gérer ses finances personnelles tout en vivant hors du domicile familial 

(Butterbaugh et al., 2020), se réalise également plus tardivement qu'avant (Lee et Mortimer, 2009; 

Vosylis et Klimstra, 2022; Xiao et al., 2014).  

En examinant de manière plus approfondie l'aspect subjectif de l'indépendance financière, il 

apparaît que le fait de pouvoir subvenir à ses besoins financiers et d'avoir des objectifs financiers 

favorise l'atteinte de cette indépendance, car cela renforce la perception de contrôle sur ses 

finances et de compétence (Butterbaugh et al., 2020). Par conséquent, le fait d'être en situation 

de bien-être financier, c'est-à-dire de pouvoir gérer les dépenses courantes et futures tout en se 

sentant sécurisé quant à l’avenir financier, contribue à l’atteinte de l’indépendance financière, car 

cela offre des preuves de compétence financière tout en renforçant une perception positive de la 

gestion des finances personnelles. En résumé, l'atteinte de l'âge adulte aujourd'hui passe en 

partie par l'acquisition du sentiment d'indépendance financière vis-à-vis des parents. Ce sentiment 

est favorisé par le bien-être financier, puisqu'il démontre la compétence à gérer ses finances de 
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manière autonome. Ainsi, il devient important de nos jours d’être en situation de bien-être 

économique pour achever la transition de la jeunesse à l'âge adulte. 

Il est cependant de plus en plus difficile pour les jeunes d'atteindre une situation de bien-être 

financier, ce qui limite leur capacité à s'émanciper financièrement de leurs parents. Lee et 

Mortimer (2009) notent plusieurs raisons expliquant ce changement. Premièrement, ils avancent 

que les changements structurels de l’économie ont conduit de plus en plus de jeunes à prolonger 

leur parcours scolaire à l’université dans l’espoir d’acquérir les qualifications nécessaires pour 

obtenir un emploi rémunéré de manière satisfaisante. Deuxièmement, ils soutiennent que les 

changements technologiques rapides, les chocs économiques ainsi que l’instabilité 

organisationnelle complexifient les choix de carrière et les opportunités de progression 

professionnelle qui mènent à des revenus élevés et à des avantages sociaux. Ces mutations 

sociales et technologiques, ainsi que la restructuration de l'emploi (précarité, stagnation des 

salaires, etc.) qui en découle, accroissent l'incertitude et rendent la transition de l'école au travail 

et l'accès à un salaire satisfaisant plus difficiles pour les jeunes d’aujourd’hui (Lee et Mortimer, 

2009). 

Émanant de la centralité de l’emploi pour les jeunes et de la transition vers l’âge adulte, plusieurs 

études abordent le travail chez les jeunes sous différents angles (Lee et Mortimer, 2009; Longo 

et al., 2021), notamment en ce qui concerne la préparation à l'emploi et les études, les premières 

expériences de travail, les parcours professionnels, ainsi que l'insertion professionnelle et 

l'inactivité sur le marché du travail chez les jeunes (Longo et al., 2021). Ces études démontrent 

notamment qu’il y a au Québec et dans d’autres nations industrialisées une précarisation 

croissante qui s'accompagne d'une détérioration de la qualité du travail et de l'emploi au cours 

des dernières décennies (Alberio et Tremblay, 2017). La qualité de l’emploi renvoie aux 

caractéristiques de l’emploi telles que sa stabilité, la durée du travail, ou encore sa rémunération 

(Alberio et Tremblay, 2017). En ce qui concerne cet aspect, il s'agit d'une problématique pour les 

jeunes, puisqu'ils semblent généralement exclus des postes offrant une bonne qualité d'emploi 

dans les premières années de leur insertion professionnelle. En effet, les emplois en début de 

carrière sont souvent caractérisés par la précarité et l'absence de garanties (Alberio et Tremblay, 

2017). Ainsi, les jeunes, en particulier les étudiants qui occupent un emploi, se retrouvent 

confrontés à des situations de travail précaires. De plus, les circonstances dans lesquelles ils 

pénètrent sur le marché du travail sont devenues de plus en plus complexes. Cela s'explique, 

entre autres, par des transformations qui modifient les dynamiques de l'emploi et les pratiques 

des entreprises en matière de recrutement et de gestion de la main-d'œuvre (Vultur et 
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Cornelissen, 2019). Finalement, au Québec et au Canada, le taux de chômage des jeunes a 

constamment été plus élevé que celui des adultes (Vultur et Cornelissen, 2019), en raison du fait 

que les jeunes sont plus enclins à occuper des emplois dans des secteurs économiques 

caractérisés par une forte rotation de la main-d'œuvre et une grande mobilité. Ces secteurs 

incluent généralement le commerce de détail, l'hôtellerie, la restauration, les services aux 

personnes et aux entreprises (Vultur et Cornelissen, 2019). En somme, la situation d’emploi des 

jeunes en début de carrière rend difficile l’atteinte du bien-être financier nécessaire pour être 

indépendant financièrement.  

Cependant, en plus de l'obtention d'un emploi stable, la gestion des finances personnelles 

contribue également de manière significative à la réalisation plus rapide du bien-être économique 

nécessaire à l'atteinte de l'indépendance financière (Butterbaugh et al., 2020; Lee et Mortimer, 

2009; Vosylis et Klimstra, 2022; Xiao et al., 2014). Plus précisément, des études constatent qu'en 

lien avec l'allongement des études pour se donner une meilleure chance de trouver un emploi de 

qualité, les jeunes sont de plus en plus nombreux à s'endetter considérablement pour financer 

leurs études (Fiset et Pugliese, 2021; Lee et Mortimer, 2009; Pérez-Roa, 2014). Cet endettement, 

comme démontré par Pérez-Roa (2014), débouche parfois sur un endettement problématique et 

difficile à rembourser, une situation qu’il est commun de nommer surendettement dans la 

littérature sur l’endettement. La prochaine section offre une définition plus détaillée de ce concept. 

Pour l’instant, notons que certains auteurs soutiennent que le surendettement peut limiter l’atteinte 

de l’indépendance financière des jeunes, puisqu’il réduit leurs chances d’atteindre le bien-être 

économique (Majamaa et Rantala, 2019; Xiao et al., 2014). Ainsi, il est possible de croire que 

l’endettement des jeunes, en restreignant le bien-être économique et l’indépendance financière, 

pourrait limiter leur capacité à se sentir pleinement adultes. 

Par ailleurs, les impacts du surendettement ne se limitent pas au bien-être économique. En effet, 

il a aussi des répercussions sur la santé psychologique des individus, y compris les jeunes 

(Krumer-Nevo et al., 2017). Par exemple, Bridges et Disney (2010) ont trouvé une corrélation 

entre le surendettement et une susceptibilité accrue à la dépression, tandis que Sweet et al. 

(2013) ont trouvé que la valeur des dettes d’une personne était un prédicteur significatif d’un 

niveau de stress supérieur et d’une autoévaluation de la santé inférieure. Dans la même veine 

d’idée, Angel (2016) avance que vivre dans un ménage qui a été en retard de paiement au cours 

des 12 derniers mois précédant l’entretien augmente significativement les chances de déclarer 

un mauvais état de santé de 22,6% par rapport à une situation sans aucun retard de paiement. 
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La dette pourrait même contribuer à une haute pression, un gain en poids et des maux de dos 

(Krumer-Nevo et al., 2017).  

En plus des effets sur la santé, un mauvais historique de crédit résultant du surendettement peut 

entraîner une exclusion financière et une précarisation (Porter, 2012). En effet, ne pas rembourser 

ses prêts affecte négativement la cote de crédit, ce qui peut par la suite empêcher une personne 

d’utiliser le crédit à des fins légitimes, puisque les prêteurs se servent de cette cote pour accepter 

ou refuser une demande de prêt (Porter, 2012). À terme, cette exclusion financière limite la 

capacité d’une personne à gérer efficacement ses ressources financières à l’aide du crédit (Elliot 

et Lindblom, 2019), ce qui peut être particulièrement problématique pour les jeunes qui peuvent 

avoir des projets d’achat de véhicules, de maisons, ou autres. De surcroît, cette cote n’est pas 

seulement utilisée par les institutions financières, mais aussi par d’autres acteurs tels que les 

employeurs lors de l’embauche ou encore les propriétaires lorsqu’ils louent un logement 

(Bernerth, 2012; Birkenmaier, 2018; Kiviat, 2017; Weaver, 2015). Ainsi, une autre conséquence 

qui découle d’une mauvaise cote de crédit est des difficultés accrues à trouver un emploi ou un 

logement puisque  la cote de crédit est perçue comme un jugement du caractère de la personne 

(Bernerth, 2012).  

Le surendettement peut aussi mener à de l’exclusion sociale dans la mesure où il entraîne une 

diminution de l’estime de soi et limite les ressources financières qui peuvent être allouées pour 

des activités sociales et d'autres besoins que ceux primaires (Porter, 2012). Ce dernier point est 

d’autant plus important puisque les biens et les expériences façonnent l’estime et le sentiment 

d’appartenance à la vie sociale (Porter, 2012). Finalement, Krumer-Nevo et al. (2017) rapportent 

que la dette peut avoir des impacts sur les relations familiales. Dans cette perspective, l’exclusion 

sociale peut exacerber la difficulté des jeunes à atteindre leur indépendance vis-à-vis leurs 

parents. 

Malgré ces conséquences importantes du surendettement, particulièrement pour les jeunes, les 

recherches sur la jeunesse n’ont jusqu’ici porté que peu d’attention au phénomène du 

surendettement des jeunes – de l’expérience de problèmes liés aux dettes et des facteurs 

susceptibles de donner lieu à cette situation chez les jeunes. En effet, si plusieurs études 

existantes portent sur le phénomène de l’endettement croissant des étudiants (Cherney et al., 

2020; Houle, 2014; Nissen et al., 2019), celles-ci ne distinguent généralement pas les étudiants 

endettés qui développent des difficultés de remboursement des autres, et elles accordent peu 

d’attention aux autres sources de dettes, en dehors des études, chez les jeunes.  
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Les jeunes particulièrement susceptibles au surendettement  

Si la littérature sur la jeunesse accorde relativement peu d’attention à la question de 

l’endettement et du surendettement des jeunes, des recherches croissantes portent sur le 

phénomène du surendettement au sein des populations, en s’interrogeant sur les causes du 

phénomène et les populations susceptibles. Cette section vise d’abord à définir de manière plus 

détaillée le concept de surendettement et à identifier les divers indicateurs de surendettement 

utilisés dans la littérature. Par la suite, une revue de la littérature sera effectuée pour décrire les 

caractéristiques sociodémographiques augmentant les probabilités de se retrouver en situation 

de surendettement. À ce sujet, il sera montré que plusieurs études montrent que les jeunes ont 

plus de chances de se retrouver en situation de surendettement comparativement à leurs 

homologues plus âgés (Betti et al., 2007; Cesar Leandro et Botelho, 2022; Gathergood, 2012; 

Oksanen et al., 2015; Townley-Jones et al., 2008).  

Définitions et mesures  

Identifier si une personne est endettée peut être relativement simple. En règle générale, il est 

possible d'affirmer qu’une personne se trouve en situation d’endettement lorsqu'elle est 

légalement ou moralement tenue de rembourser une certaine somme d’argent à une autre 

personne ou à une organisation (Lea, 2021). Quelle qu’en soit la raison, l’acquisition de dettes 

peut parfois conduire à des situations problématiques, c’est-à-dire lorsqu'il devient impossible de 

rembourser ses obligations financières ou lorsque l’acquittement des dettes ne peut se faire sans 

difficulté disproportionnée, compte tenu des revenus et du patrimoine (Lea, 2021). Or, 

contrairement aux personnes endettées, les personnes en situation de surendettement sont 

beaucoup plus difficiles à identifier en raison de la complexité et de la multidimensionnalité du 

phénomène (Cesar Leandro et Botelho, 2022). Ainsi, les définitions et mesures retrouvées dans 

la littérature ne font pas consensus (d'Alessio et Iezzi, 2013; Disney et al., 2008) et varient 

principalement en fonction de la focalisation de la recherche et de la disponibilité des données 

(Schicks, 2013).  Ainsi, plusieurs définitions ont émergé au sein de différents contextes nationaux. 

Par exemple, des chercheurs allemands ont défini le surendettement comme une situation où les 

revenus d’un ménage, à long terme, sont insuffisants pour rembourser toutes les obligations 

financières, malgré une réduction du niveau de vie (Cesar Leandro et Botelho, 2022; Disney et 

al., 2008), tandis que des chercheurs français considèrent une personne comme surendettée 
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lorsqu'elle est dans l'incapacité de rembourser ses dettes, malgré son intention de le faire 

(d'Alessio et Iezzi, 2013). Finalement, au Royaume-Uni, les chercheurs ont mis l’accent sur le fait 

d'être en retard dans le paiement des factures régulières, le surendettement étant défini comme 

une situation où les ménages ou les particuliers accumulent des retards de paiement de manière 

structurelle (d'Alessio et Iezzi, 2013). En somme, le surendettement implique généralement 

qu’une personne n’est plus capable de payer ses obligations financières (Angel et Heitzmann, 

2015) et que ses problèmes de remboursement sont structurels et persistants à moyen et long 

terme (Schicks, 2013). 

À partir de ces constats généraux, les indicateurs du surendettement se divisent en deux grandes 

catégories : les indicateurs dits objectifs et les indicateurs dits subjectifs (Schicks, 2013). Les 

indicateurs objectifs partent de l’idée qu'il existe des comportements de dépenses qui excèdent 

les limites budgétaires, compte tenu des revenus d'une personne, ou encore un niveau de dette 

insoutenable à long terme qui mène à une incapacité à rembourser les dettes contractées (Betti 

et al., 2007). Plusieurs indicateurs découlent de cette notion de dépenses et de dettes 

insoutenables. Certains mesurent le fardeau de la dette, le plus souvent par le ratio que 

représente la valeur des dettes par rapport aux revenus ou à la valeur des actifs. D'autres se 

concentrent sur les incidents de paiement, ou encore sur le fait d'avoir déclaré faillite. Les 

indicateurs subjectifs du surendettement, quant à eux, s'ancrent dans l'idée que les 

consommateurs sont les mieux placés pour juger de leur niveau d'endettement (Betti et al., 2007). 

Ce dernier type d’indicateur repose sur l'auto-évaluation des personnes endettées quant au 

niveau de difficulté qu'elles rencontrent pour rembourser leurs dettes. Des détails supplémentaires 

concernant ces types d’indicateurs seront présentés dans le cadre méthodologique du chapitre 

trois. 

La prévalence du surendettement chez les jeunes et les autres groupes vulnérables 

Sur la base des différents indicateurs et définitions élaborés précédemment, une partie de la 

recherche a entrepris d'identifier les groupes sociodémographiques présentant une vulnérabilité 

accrue au surendettement. Cette branche montre que l'âge est fortement associé à la probabilité 

de surendettement. En effet, une revue de la littérature portant sur le surendettement menée par 

Cesar Leandro et Botelho (2022) a mis en évidence qu'un grand nombre d'études ont démontré 

que les jeunes sont plus enclins à être confrontés au surendettement que leurs homologues plus 

âgés (Betti et al., 2007; Gathergood, 2012; Oksanen et al., 2015; Townley-Jones et al., 2008). Ce 
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constat est également valable lorsque l'on considère l'analyse au niveau des ménages, car les 

foyers dirigés par de jeunes chefs de famille présentent une probabilité accrue de se retrouver en 

situation de surendettement (Jian Xiao et Yao, 2014). De plus, la propension au surendettement 

pour les jeunes familles est accentuée lorsque des enfants de moins de sept ans sont présents 

dans le ménage (Jian Xiao et Yao, 2014). 

Outre l’âge, il est à noter que les structures familiales ont aussi un effet sur les probabilités de 

surendettement. Plus précisément, la présence et le nombre d’enfants sont associés à une 

propension plus élevé de connaître des difficultés liées à l'endettement (Jian Xiao et Yao, 2014; 

Oksanen et al., 2016) et les familles monoparentales sont plus enclines à vivre en situation de 

surendettement (Townley-Jones et al., 2008). Par ailleurs, une étude menée aux États-Unis a 

révélé que le fait d'avoir la charge d'un enfant handicapé constitue également un facteur qui rend 

les parents plus susceptibles de vivre du surendettement (Houle et Berger, 2017). En ce qui 

concerne les différents statuts matrimoniaux, il a été démontré que les célibataires et les 

personnes divorcées, en comparaison avec les personnes mariées et veuves, ont davantage de 

probabilités de se retrouver en situation de surendettement (Majamaa et al., 2019; Oksanen et 

al., 2015). En lien avec la famille, il est également important de souligner que le soutien social des 

proches a un effet positif sur la réduction des probabilités de surendettement, puisqu’il offre aux 

individus une ressource précieuse pour sortir de la spirale de l’endettement (Majamaa et Rantala, 

2019; Wang et Xiao, 2009). Dans le cas des jeunes, par exemple, le soutien parental peut limiter 

le recours aux prêts étudiants. De même, la possibilité de retourner au domicile familial à la fin 

des études peut les aider à éviter le recours au crédit pour l’établissement de leur foyer, leur 

offrant ainsi une marge de manœuvre pour s’établir professionnellement et atteindre un salaire 

suffisant pour favoriser leur émancipation (Mazelis et Kuperberg, 2022). À l’inverse, les relations 

sociales peuvent aussi mener à un choc au budget lorsque les personnes se sentent obligées 

d’aider financièrement un proche (Mazelis et Kuperberg, 2022; Pugliese et al., 2021), ce qui peut 

faire augmenter les probabilités de surendettement.   

Il a également été démontré qu'un niveau élevé d'éducation contribue à réduire les probabilités 

de surendettement (Gathergood, 2012; Majamaa et al., 2019; Oksanen et al., 2016). Il convient 

de noter que cela ne signifie pas que les personnes ayant un haut niveau d'éducation sont 

immunisées contre le surendettement, mais qu’elles ont moins de probabilités de se retrouver 

dans cette situation et que les causes de leur surendettement diffèrent souvent de celles des 

individus moins scolarisés (Duhaime, 2003).  Outre l’éducation, il a également été noté que le 

statut d’immigrant est corrélé au surendettement. En effet, dans le contexte suisse, le statut 
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d'immigration et le fait d'être racisé ont été associés à une probabilité accrue de surendettement 

(Henchoz et al., 2020) tandis que Aristei et Gallo (2016) ont montré qu’en Italie, les immigrants 

ont davantage de chances de se retrouver en situation de surendettement, en particulier s'ils 

proviennent de pays extérieurs à l'Union européenne. En ce qui concerne les différences entre 

les sexes, les études ne font pas consensus. Certaines études soutiennent que les hommes sont 

plus susceptibles d’avoir des problèmes liés aux dettes (Majamaa et al., 2019; Meyll et Pauls, 

2019). D’autres ont toutefois trouvé que c’étaient les femmes (Håkansson et Widinghoff, 2020; 

Lea et al., 1995).  

Finalement, de manière générale, les études démontrent que de faibles revenus sont associés au 

surendettement (Aristei et Gallo, 2016; Betti et al., 2007; Lea et al., 1995; Schicks, 2013; Townley-

Jones et al., 2008). La valeur des actifs constitue également un facteur lié à la probabilité de 

surendettement : plus elle est élevée, plus les probabilités de surendettement diminuent (Baek et 

Hong, 2004). Toutefois, il convient de nuancer le lien entre ces variables économiques et 

l'endettement. En effet, bien que des revenus plus élevés et un patrimoine plus important semblent 

réduire les probabilités de surendettement, cela ne signifie pas nécessairement qu'ils réduisent 

les chances d'avoir une dette. Au contraire, disposer d'actifs substantiels et d'un revenu élevé 

améliore l'accès au crédit, ce qui accroît les probabilités de contracter une dette (Cesar Leandro 

et Botelho, 2022). Sur ce dernier point, le type de prêt utilisé par les consommateurs a également 

un impact sur les probabilités de surendettement. Majamaa et al. (2019) ont observé que les 

individus qui ont recours à des prêts instantanés ont davantage de chances de se retrouver en 

situation de surendettement.  

Les différentes explications du surendettement  

Bien qu'il soit utile de savoir quels groupes sont les plus touchés par le surendettement, il 

est d'autant plus important de comprendre ses origines et les facteurs qui expliquent les 

probabilités différentes de surendettement. Cette compréhension est essentielle pour élaborer 

des solutions visant à atténuer son incidence au sein de diverses populations, notamment chez 

les jeunes qui constituent un groupe vulnérable. À cet égard, plusieurs auteurs ont exploré les 

causes potentielles du surendettement. Comme mentionné précédemment, le surendettement est 

un enjeu multidimensionnel (Cesar Leandro et Botelho, 2022) et il est donc rarement attribuable 

à une seule et unique raison. Cela étant dit, les explications les plus courantes opposent 

généralement les causes compensatoires (telles que le cycle de vie et le manque de ressources) 
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aux causes consuméristes (comme les facteurs individuels, la littératie financière et l'inclusion 

financière). Certaines causes du surendettement affectent plus particulièrement certains groupes 

en fonction de leurs caractéristiques personnelles. La littérature suggère, par exemple, que les 

causes du surendettement peuvent varier selon l'âge. Dans ce qui suit, un survol des 

connaissances actuelles concernant les sources du surendettement mettra en évidence celles qui 

pourraient expliquer la probabilité accrue de surendettement chez les jeunes. 

La théorie du cycle de vie  

La théorie du cycle de vie de Modigliani (1966) permet de conceptualiser comment les 

comportements de consommation et d'épargne évoluent à travers les différentes étapes de la vie 

(Baek et Hong, 2004). Selon cette perspective, les consommateurs cherchent à maintenir un 

niveau de consommation stable tout au long de leur vie (Chantarat et al., 2020). Par conséquent, 

les consommateurs vont épargner ou désépargner en fonction des fluctuations de revenus (Baek 

et Hong, 2004). En lien avec l’âge, cette théorie stipule que les jeunes ont tendance à emprunter 

en début de carrière pour ensuite épargner et faire croitre leurs actifs lorsqu’ils sont à la mi-vie 

pour finalement désépargner au vieil âge (Friedline et Song, 2013; Yilmazer et DeVaney, 2005). 

Les jeunes sont alors censés avoir un montant plus élevé de dette par rapport à leur niveau de 

revenu et accumuler progressivement une valeur nette positive à l'âge adulte, tandis que les 

personnes en âge de la retraite désépargnent et commencent à puiser dans leurs économies 

(Baek et Hong, 2004). Cette relation entre l’âge, la dette et l’épargne est ce qui permet aux 

personnes de maintenir un niveau de consommation relativement stable tout au long de leur vie 

(Baek et Hong, 2004; Gutiérrez-Nieto et al., 2017; Lusardi et Tufano, 2015). Il est toutefois 

important de noter qu'il est possible d’épargner et d’accumuler des dettes simultanément. Par 

exemple, une personne peut s’endetter pour l’achat d’un électroménager tout en continuant 

d’épargner pour sa retraite ou pour un voyage. Dans le cas particulier des jeunes, il est possible 

de contracter des prêts étudiants tout en économisant parallèlement pour se constituer un fonds 

d’urgence.  

Dans cette perspective, deux facteurs principaux expliquent l'accumulation de dettes chez les 

jeunes ainsi que leur probabilité notable de se retrouver en situation de surendettement. 

Premièrement, tel qu’il a été mentionné précédemment, cette période de leur vie est caractérisée 

par une forte consommation et des revenus relativement faibles (Friedline et Song, 2013). Les 

jeunes doivent effectuer une transition vers une indépendance économique vis-à-vis de leurs 
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parents, s'insérer sur le marché du travail et établir leur propre foyer. Étant donné que leurs 

revenus ne permettent pas de financer tous ces projets simultanément, le recours à l'endettement 

devient nécessaire pour satisfaire leurs besoins de consommation et atteindre ces objectifs. Cet 

endettement, selon Yilmazer et DeVaney (2005), se concrétise principalement via deux types de 

dette : des prêts hypothécaires et des prêts à la consommation. Ces dernières incluent l’achat 

d’une voiture, d’électroménagers, des achats courants sur une carte de crédit ou tout achat 

pouvant être financés à l’aide d’un prêt à court et moyen terme, ou encore le financement des 

études. 

Deuxièmement, les jeunes sont plus enclins à emprunter puisqu’ils croient obtenir un meilleur 

salaire plus tard dans leur carrière, ce qui leur permettra de rembourser leurs obligations 

financières sans que cela affecte trop leur niveau de consommation (Yilmazer et DeVaney, 2005). 

La dette représente alors une désépargne sur les revenus futurs (Baek et Hong, 2004). Autrement 

dit, les jeunes empruntent des sommes d'argent qu'ils utilisent immédiatement, en prévoyant de 

les rembourser avec leur revenu futur, ce qui réduit effectivement le montant disponible par la 

suite pour d'autres biens et services. Ils misent essentiellement sur une augmentation future de 

leur salaire pour compenser le remboursement de la dette, permettant ainsi de maintenir un 

niveau similaire de ressources financières allouables à la consommation qu’au moment de 

l'emprunt. Selon cette approche, la probabilité élevée de surendettement chez les jeunes découle 

du simple fait que la jeunesse est la période de la vie la plus propice à l’endettement, puisque le 

manque de revenu doit être compensé par le crédit et la dette qui en découle. 

Sur cet aspect, la théorie du cycle de vie rejoint celle sur la précarité des jeunes ci-dessous pour 

expliquer l’endettement de cette tranche d’âge. En effet, les deux perspectives pointent vers les 

ressources financières comme motif d'endettement. Cependant, la théorie du cycle de vie avance 

que l’endettement des jeunes découle non pas de leur précarité ou de leur manque de ressources, 

mais plutôt de leur anticipation d'une hausse de revenus future. Ainsi, bien que le revenu soit 

central aux deux perspectives, l'une explique l'endettement comme une décision économique 

motivée par de potentielles augmentations salariales qui rendent le remboursement des dettes 

envisageable et qui permettent le maintien d'une consommation stable tout au long de la vie 

active, tandis que l'autre voit la dette comme une solution aux faibles revenus des jeunes. 

Finalement, malgré des bases théoriques solides, un aspect de la théorie du cycle de vie mérite 

d’être nuancé. Comme mentionné précédemment, les parcours de vie des jeunes sont loin d’être 

linéaires et constants, et ils le sont encore moins de nos jours avec la fragilisation des principales 
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institutions de socialisation telles que l'école et la famille, ainsi que les mutations dans le monde 

du travail qui accroissent la précarité des emplois chez les jeunes (Longo, 2016). En raison de 

ces circonstances, le modèle de consommation et d'endettement proposé par cette théorie est 

moins facilement applicable aux générations actuelles qu'il ne l'était pour les générations 

précédentes. Cela est dû au fait que les jeunes d'aujourd'hui ne suivent pas nécessairement les 

étapes traditionnelles de la vie dans un ordre aussi linéaire qu’autrefois, et que cette théorie ne 

prend pas en compte les nombreux parcours de vie non traditionnels qui ne suivent pas les 

normes socialement établies. 

Le manque de ressources et les aléas de la vie  

Le niveau d'endettement est effectivement influencé par la classe sociale, les conditions 

économiques et le type de société dans lequel vit un individu (Lea, 2021). De manière concrète, 

la pauvreté conduit souvent les individus à s'endetter par nécessité, car ceux-ci ne disposent pas 

des ressources financières nécessaires pour couvrir leurs dépenses courantes sans recourir à 

l'emprunt (Lea, 2021). En d'autres termes, le crédit et l'endettement qui en résulte sont utilisés 

pour compenser le manque de ressources d'une personne (Crouch, 2009), et cela d’autant plus 

lorsque les formes publiques de soutien du revenu sont limitées (Soederberg, 2014). À cet égard, 

plusieurs études indiquent que les revenus et le niveau d'actifs des jeunes sont généralement 

faibles, et que leur situation est de plus en plus précaire, puisque l’écart entre leur revenu et celui 

des plus âgés continue de s’agrandir (Longo et al., 2021; Moulin, 2017). De surcroît, les conditions 

économiques dans lesquelles ont évolué les plus vieilles cohortes seraient plus favorables que 

celles des jeunes d’aujourd’hui (Oksanen et al., 2016). Il en résulte que les jeunes accumulent 

plus de dettes que les générations précédentes, notamment pour les études ainsi que des dettes 

hypothécaires (Houle, 2014; Montgomerie, 2013). À la lumière de ces facteurs, conjugués à la 

perspective d'emploi pour les jeunes en début de carrière évoquée précédemment, il est possible 

de conclure que les jeunes constituent une population économiquement vulnérable et 

potentiellement plus exposée au surendettement. 

Outre les manques de ressources chroniques, l’endettement tire parfois son origine des aléas de 

la vie qui entraînent la diminution des revenus ou l'augmentation des dépenses, créant 

généralement des déséquilibres dans le budget (Angel et Heitzmann, 2015; Gutiérrez-Nieto et al., 

2017; Hautenne, 2014; Lea, 2021). Par exemple, la perte d'emploi, un divorce ou une séparation, 

l'arrivée d'un enfant, l’établissement d'un foyer, des problèmes de santé ou des dépenses 
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imprévues sont autant d'événements susceptibles de conduire à une situation d'endettement 

(Angel et Heitzmann, 2015; Gutiérrez-Nieto et al., 2017). Dans ce contexte, la dette peut être 

perçue comme un outil de gestion des finances personnelles, puisqu’une personne peut décider 

de s'endetter temporairement pour combler un manque à gagner temporaire, tout en gardant pour 

objectif de maintenir son niveau de vie stable (Webley et Nyhus, 2001) quand les filets sociaux 

sont insuffisants pour le faire et quand la pression pour préserver la réputation du consommateur 

auprès de ses pairs est forte (Webley et Nyhus, 2001). Cette dynamique affecte particulièrement 

les jeunes, car les événements perturbateurs sont fréquents pendant cette période de la vie, ce 

qui pourrait contribuer à la probabilité accrue de surendettement chez les jeunes. De plus, comme 

il a été précédemment mentionné, les jeunes n'ont pas encore eu le temps d'accumuler des actifs 

ou des épargnes sur lesquels ils pourraient compter pour pallier un manque de revenu. 

Les facteurs individuels  

Plusieurs caractéristiques propres aux individus eux-mêmes sont également liées à la probabilité 

de surendettement. D'abord, il est difficile de négliger l'influence des mécanismes psychologiques 

sur les comportements économiques des consommateurs, tout comme l'impact de la situation 

économique sur leur état mental (Lea, 2021).  Sur ce point, rien n'indique que la dette soit une 

exception, ce qui suggère que des explications psychologiques doivent être avancées pour 

comprendre les origines et les impacts du surendettement (Lea, 2021). Par conséquent, une 

branche de la littérature se concentre principalement sur les tendances psychologiques et 

cognitives qui se développent durant l'enfance et l'adolescence, et qui sont largement influencées 

par les parents (Jorgensen et al., 2017). Selon cette perspective, la dette s'explique par les 

comportements individuels ainsi que par les biais cognitifs et émotionnels (Lazarus, 2016).  

Parmi les facteurs psychologiques se trouve l'habileté à contrôler son impulsivité ainsi que la 

conscienciosité, définie comme la propension à suivre les normes socialement prescrites en 

matière de maîtrise des impulsions, à être orienté vers des objectifs, à planifier et à retarder la 

gratification (Roberts et al., 2009). C’est deux facteurs sont des déterminants clés dans la gestion 

des finances personnelles et les probabilités d’endettement (Lea, 2021; Letkiewicz et Fox, 2014; 

Webley et Nyhus, 2001).  En effet, la conscienciosité est corrélée positivement à l’accumulation 

d’un patrimoine et constitue un prédicteur significatif des cotes de crédit et des probabilités de 

défaut sur une dette (Letkiewicz et Fox, 2014). De plus, Lea et al. (1995) soutiennent que les 

difficultés à contrôler ces comportements sont associées à une probabilité accrue d'endettement. 
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Ce contrôle est également positivement lié à la propension à planifier pour la retraite, à diversifier 

les actifs, à une meilleure planification financière, à l'épargne et à la propriété immobilière 

(Letkiewicz et Fox, 2014). Ces résultats suggèrent un lien potentiel entre les es biais 

psychologiques et le surendettement. Un pan de la littérature s’est toutefois montré très critique 

envers les facteurs psychologiques explicatifs du surendettement (Lazarus, 2016). En effet, cette 

explication ne tient pas compte des circonstances structurelles qui peuvent expliquer ces 

comportements dits non économiquement rationnels. Par exemple, il est beaucoup plus facile de 

contrôler son impulsivité lorsque les conditions économiques permettent de subvenir à tous ses 

besoins de base. 

Un autre facteur individuel étudié dans la littérature liée à l'acquisition de dettes concerne la 

préférence temporelle, comme élaboré par la théorie du choix intertemporel (Lea, 2021). Cette 

théorie tente de modéliser comment les individus parviennent à une décision, par exemple 

prendre un prêt ou non, lorsqu'ils doivent calculer les différents bénéfices et coûts de ce choix 

dans le temps. Les différences entre les individus en matière de préférence temporelle se situent 

dans leur considération des répercussions potentielles de leurs choix, et dans le poids qu’ils 

accordent à ces conséquences dans leur décision (Joireman et al., 2010). En effet, certaines 

personnes accordent plus d'importance à une gratification immédiate alors que d’autres accordent 

plus de valeur aux conséquences futures de leur choix (Joireman et al., 2010). Il est à noter que, 

de manière générale, les individus ont tendance à préférer des récompenses immédiates au-delà 

de ce qui pourrait être justifié par une analyse rationnelle des choix (Lea, 2021). Cela signifie donc 

que les consommateurs ont tendance à surestimer les répercussions et les bénéfices immédiats 

de leurs choix, tout en sous-estimant les conséquences et les implications futures de leurs 

décisions. Dans le contexte de l'endettement et de la gestion des finances personnelles, un 

individu ayant une orientation vers le présent préfère donc la gratification d'une consommation 

immédiate à celle d'une consommation ultérieure, même si cette dernière pourrait être plus 

gratifiante ou entraîner des conséquences négatives plus importantes que le bénéfice à court 

terme (Lea et al., 1995).  

Sur ce point, Van Ooijen et van Rooij (2016) soutiennent que les individus ayant une préférence 

pour le présent ont une dette moyenne plus élevée ainsi que plus de chances d'avoir une dette 

sur carte de crédit. À l’inverse, les individus qui ont tendance à accorder la priorité aux 

conséquences futures dans leurs décisions ont moins de chances de faire des dépenses 

impulsives, sont plus enclins à investir leur argent en vue de la retraite, ou encore sont plus enclins 

à utiliser leurs ressources financières de manière fiscalement responsable, par exemple en 
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remboursant une dette (Joireman et al., 2010). Selon cette théorie, les personnes endettées le 

sont, en partie, parce qu'elles considèrent les avantages de la consommation immédiate comme 

étant supérieurs aux conséquences futures découlant de l'utilisation du crédit pour acquérir des 

biens ou des services.  

De plus, plusieurs attitudes ont été associées aux probabilités d'endettement, telles que l'auto-

efficacité, la préférence pour le risque, le suroptimisme et le matérialisme (Lea, 2021). L'une des 

attitudes les plus étroitement liées à la probabilité d'acquérir des dettes est la tolérance à 

l'endettement. En effet, la plupart des individus sont initialement réticents à l'idée de s'endetter, 

mais cette réticence diminue au fur et à mesure que les consommateurs sont amenés à contracter 

des dettes (Lea, 2021). Autrement dit, l'expérience de s'endetter réduit l'aversion à acquérir 

d'autres dettes dans le futur, ce qui suggère que le surendettement puisse survenir lorsque 

l'habitude de l'endettement s'ancre. Quelques études, notamment du domaine de la sociologie, 

suggèrent toutefois que ces caractéristiques ne sont pas forcément individuelles, et qu’elles sont 

plus généralement aussi façonnées par la position sociale ainsi que la culture (Duhaime, 2003; 

Hyman, 2011; Peñaloza et Barnhart, 2011).  

La littératie financière et la littératie de la dette  

Une autre raison avancée pour expliquer le surendettement, notamment chez les jeunes, mobilise 

le concept de littératie financière (traduction française de Financial Literacy). À son niveau le plus 

élémentaire, la littératie financière peut être définie comme la faculté d'une personne à 

appréhender et à appliquer les concepts économiques et financiers liés aux finances personnelles 

(Huston, 2010; Lusardi et Mitchell, 2011). Plus spécifiquement, la littératie financière comporte 

deux dimensions (Huston, 2010). Il y a d’abord la dimension des connaissances financières, qui 

se rapporte exclusivement à la compréhension des concepts pertinents aux finances 

personnelles. La deuxième dimension s’attarde plutôt aux facultés de la personne à utiliser les 

connaissances dans la prise de décisions. En effet, bien que les connaissances financières soient 

un élément essentiel de la littératie financière, il est tout aussi important qu'une personne ait 

confiance en elle et possède les compétences mentales nécessaires pour utiliser les 

connaissances afin d'être considérée comme ayant une bonne littératie financière (Huston, 2010). 

Par exemple, une personne ayant des difficultés en arithmétique verra son niveau de littératie 

financière affecté, même si elle maîtrise les concepts des finances personnelles (Huston, 2010). 
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Dans le même ordre d'idées, il est essentiel d'avoir suffisamment confiance en ses connaissances 

pour les mettre en pratique lors de la prise de décisions financières. 

Par ailleurs, il convient de rappeler que les concepts de littératie financière et d'éducation 

financière ne sont pas conceptuellement identiques, même si certains auteurs et médias les 

utilisent de manière interchangeable (Huston, 2010). En ce qui concerne l’éducation financière, 

elle renvoie plutôt au processus qui vise à enseigner et à améliorer la littératie financière et à 

encourager l’adoption de comportements économiques souhaitables (Kaiser et al., 2022). En 

général, l'éducation financière s'inscrit dans une démarche visant à atténuer les problèmes 

économiques, tels que le surendettement d'origine consumériste, découlant d'une mauvaise 

gestion des finances personnelles (Lazarus, 2016). L’objectif est d'améliorer la littératie financière 

dans l'espoir que cela entraîne une gestion plus efficace des finances personnelles grâce à 

l'adoption de comportements plus judicieux et à une prise de décision améliorée (Kaiser et al., 

2022; Lazarus, 2016). Par conséquent, la littératie financière peut être définie de manière plus 

complète comme suit :  

« Une mesure du degré auquel une personne comprend les concepts financiers clés et 

possède la capacité et la confiance nécessaires pour gérer ses finances personnelles 

grâce à une prise de décision appropriée à court terme et une planification financière solide 

à long terme, tout en tenant compte des événements de la vie et des conditions 

économiques changeantes » (Remund, 2010, p. 285) 

Cette définition présente l'avantage d'inclure les deux dimensions de la littératie financière tout en 

indiquant concrètement comment cela se reflète dans la gestion quotidienne des finances 

personnelles. À cet égard, Kaiser et al. (2022) observent que les programmes d'éducation 

financière cherchent généralement à influencer les comportements financiers dans les cinq 

domaines suivants : les comportements en matière de crédit, les comportements d'épargne et 

d'investissement, les comportements budgétaires, les comportements en matière d'assurance et 

les comportements liés aux transferts d'argent. Selon eux, l'éducation financière se révèle 

particulièrement efficace pour ce qui est des comportements budgétaires ainsi que d'épargne et 

d'investissement (Kaiser et al., 2022).  

C’est à la suite de la crise financière de 2008, qui a agi comme un élément catalyseur, que 

l'accroissement de la popularité des recherches portant sur la littératie financière s'est fait sentir 

(Goyal et Kumar, 2021; Pinto, 2013). En effet, plusieurs auteurs soulignent la croissance 

exponentielle des études sur la littératie financière depuis la fin des années 2000 (Cesar Leandro 
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et Botelho, 2022; Kaiser et al., 2022; Lazarus, 2016). Néanmoins, l'idée que la littératie financière 

revêt une importance primordiale n'est pas récente. En effet, dès 1787, le deuxième président des 

États-Unis, John Adams, plaidait déjà en faveur de l'acquisition d'une meilleure compréhension 

de la nature de l'argent par les citoyens américains (Goyal et Kumar, 2021). Même si 

l’environnement financier a beaucoup évolué depuis, le sentiment que la littératie financière est 

essentielle persiste. En effet, le discours public regorge d'acteurs qui attribuent les maux 

économiques des pays et les problèmes financiers des particuliers au manque de littératie 

financière au sein de la population (Pinto, 2013). Ceux-ci appuient leur discours sur la base de 

nombreuses études qui établissent un lien entre le fait d’avoir une bonne littératie financière et 

des comportements économiques jugés souhaitables (Lazarus, 2016). 

Selon les théoriciens de la littératie financière, qui s'inscrivent dans le contexte néolibéral actuel 

où la primauté de la responsabilité individuelle prédomine, l'asymétrie d'information entre 

créanciers et débiteurs serait la source du surendettement (Lazarus, 2016). Dans ce contexte, les 

programmes d'éducation financière revêtent une importance cruciale, car ils permettent d'atténuer 

les probabilités de surendettement en favorisant le développement d'une bonne littératie 

financière chez les consommateurs (Lazarus, 2016). La littératie financière a un impact positif sur 

les niveaux d’endettement puisqu’elle aiderait les consommateurs à prendre de meilleures 

décisions (Lea, 2021) et à adopter des comportements économiques souhaitables. Par exemple, 

Hilgert et al. (2003) ont trouvé une association forte entre la littératie financière et la gestion des 

finances personnelles, notamment en ce qui concerne la gestion de la dette et des entrées et 

sorties d'argent. Une meilleure littératie financière est également associée à la planification de la 

retraite (Lusardi et Mitchell, 2007; van Rooij et al., 2011b) et à une participation accrue sur les 

marchés financiers (Jappelli et Padula, 2015; van Rooij et al., 2011a). Finalement, les personnes 

qui font preuve d’une bonne littératie financière ont plus de chance de détenir un fonds d’urgence 

(de Bassa Scheresberg, 2013).  

À l’inverse, une mauvaise littératie financière est associée aux problèmes de dettes et au 

surendettement (French et McKillop, 2016; Gathergood, 2012; Schicks, 2014). Ceci s’expliquerait, 

en outre, par le fait que ceux qui n’ont pas une bonne littératie financière ont plus tendance à 

sous-estimer le coût des intérêts sur un prêt (Stango et Zinman, 2009). De plus, une mauvaise 

littératie financière est associée à l’usage de produits de crédits plus dispendieux (Lusardi et 

Tufano, 2015) et au fait de choisir des produits d’investissements ayant des frais de gestion plus 

élevés (Hastings et Tejeda-Ashton, 2008). Toutefois, ces résultats doivent être nuancés, car 

d'autres auteurs comme Gathergood (2012) et Potrich et al. (2015) ont constaté que la littératie 
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financière avait un effet nul ou faible sur les niveaux de dettes, ou encore que le lien entre les 

deux était médié par d'autres variables (Lea, 2021).  

Ces études sont d'autant plus alarmantes aux yeux des adeptes de la littératie financière puisque 

sa prévalence est, de manière générale, faible au sein de la population (Hastings et al., 2013; 

Lusardi et Mitchell, 2014). Ce constat est vrai pour plusieurs pays, notamment le Canada, mais 

également les États-Unis, les Pays-Bas, l’Italie, le Japon, la Nouvelle-Zélande, et bien d’autres 

pays aux économies dites développées (Lusardi et Mitchell, 2014). Or, certaines populations sont 

quand même plus susceptibles de ne pas avoir une bonne littératie financière. Il apparaît que la 

littératie financière suit un schéma en cloche selon l’âge, puisque les jeunes et les personnes en 

fin de vie active ou à la retraite ont généralement une moins bonne littératie financière que les 

adultes en milieu de vie active (Lusardi et al., 2010; Van Ooijen et van Rooij, 2016). En raison de 

leur littératie financière plus faible, les jeunes semblent être plus susceptibles au surendettement, 

étant donné le lien établi entre ces deux concepts. Par ailleurs, les femmes ont généralement une 

moins bonne littératie financière que les hommes (Atkinson et Messy, 2012; Lusardi et Mitchell, 

2014). Il est également observé que les niveaux de littératie financière augmentent avec 

l’éducation (Atkinson et Messy, 2012; Cwynar et al., 2019). Le revenu est aussi corrélé à la 

littératie financière alors que cette dernière augmente avec le revenu (Lusardi et Mitchell, 2014; 

Lusardi et Tufano, 2015).  

En parallèle à la littératie financière, un concept similaire s'est développé, celui de la littératie de 

la dette (traduction française de Debt Literacy). En effet, certaines études préfèrent utiliser ce 

concept (Cwynar et al., 2019; Galariotis et Monne, 2023; Lee et Mueller, 2014; Loke et Hageman, 

2013; Lusardi et Tufano, 2015; Van Ooijen et van Rooij, 2016). Le concept de littératie de la dette 

se différencie de la littératie financière en ce qu'il se concentre exclusivement sur les concepts 

économiques associés aux produits de crédit, tandis que la littératie financière englobe également 

d'autres concepts économiques fondamentaux, tels que les questions relatives à l'inflation, à la 

planification de la retraite et à l'investissement sur les marchés boursiers (Lusardi et Tufano, 2015; 

Van Ooijen et van Rooij, 2016). Ainsi, la littératie de la dette est définie comme la capacité à 

comprendre et à prendre des décisions simples concernant les contrats de dette, ainsi qu'à 

appliquer des connaissances mathématiques de base sur la capitalisation des intérêts dans les 

choix financiers quotidiens (Loke et Hageman, 2013; Lusardi et Tufano, 2015). Les études qui 

mobilisent la littératie de la dette affirment qu’elle est particulièrement liée au niveau 

d’endettement (Gathergood, 2012; Lusardi et Tufano, 2015). Ce lien est attribué au fait qu'une 

faible littératie de la dette est associée à une sous-estimation des coûts des produits de crédit, à 
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une utilisation accrue de prêteurs alternatifs plus coûteux, et conduit à des difficultés accrues pour 

les individus à identifier les produits de dette les plus appropriés à leur situation (Galariotis et 

Monne, 2023). Finalement, les niveaux de littératie de la dette ne sont guère mieux que ceux de 

la littératie financière (Lusardi et Tufano, 2015). Précisément, ce n’est qu’un tiers de la population 

qui saisit la notion d’intérêt composé et son impact sur le coût d’un prêt (Lusardi et Tufano, 2015). 

De plus, les populations susceptibles sont sensiblement les mêmes, c’est-à-dire les personnes 

jeunes et âgées, les femmes, les personnes seules, les personnes noires et latinos, ainsi que les 

personnes divorcées, séparées ou veufs affichent de moins bons indicateurs de littératie de la 

dette (Lusardi et Tufano, 2015). Finalement, le revenu est également négativement associé avec 

les niveaux de littératie de la dette (Lusardi et Tufano, 2015). Tout comme pour la littératie 

financière, il est possible que les niveaux plus faibles de littératie de la dette chez les jeunes 

expliquent en partie leurs probabilités accrues d'être surendettés. 

Les capabilités financières et l’exclusion financière 

Bien qu’il soit vrai qu’une gestion efficace des ressources financières requiert une littératie 

financière adéquate, certains auteurs et autrices critiquent l'idée que le surendettement puisse 

être uniquement attribué à un manque de littératie financière, ainsi que le concept de littératie 

financière de manière plus générale (Lazarus, 2016; Sherraden, 2013). Ces auteurs remettent en 

question l'idée que le surendettement repose uniquement sur leurs fautes individuelles et leurs 

lacunes en matière de connaissances (Krumer-Nevo et al., 2017; Lazarus, 2016; Sherraden, 

2013). Ils soulèvent que la relation qu’entretiennent les individus et les institutions financières peut 

elle aussi influencer les probabilités de surendettement (Krumer-Nevo et al., 2017; Sherraden, 

2013) lorsqu’elle implique l’exclusion financière. Dans ce contexte, le concept de capabilité 

financière (traduction française de Financial Capability) a été développé afin de remédier aux 

limites du concept de littératie financière. En somme, la capabilité financière se définit, d’une part, 

par des connaissances financières suffisantes, et d’autre part, par un accès adéquat à des 

produits et services financiers adéquats permettant une utilisation effective de ces connaissances 

dans la gestion des finances personnelles (Sherraden, 2013).  

Plus précisément. l’approche des capabilités financières souligne que les connaissances ne sont 

pas suffisantes et qu’elles doivent s’accompagner d’une inclusion financière adéquate 

(Sherraden, 2013). En effet, l'utilisation optimale du crédit pour répondre à des besoins tels que 

l'achat d'une maison, l’achat d'une voiture, le financement des études ou un manque à gagner 
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temporaire nécessite un accès à des produits financiers avantageux et d’être reçu au sein des 

institutions financières avec suffisamment de considération pour pouvoir se sentir à l’aise de poser 

des questions ou même d’y entrer (Wherry et al., 2019). Selon cette perspective, un manque 

d’inclusion financière – soit l’exclusion financière - peut nuire à la capacité de mettre en pratique 

les connaissances financières, aussi approfondies soient-elles, puisque les possibilités d'agir de 

manière optimale sont soit absentes, soit restreintes. À titre d’exemple, imaginons une personne 

qui n’a pas d’historique de crédit au Québec, mais qui a besoin de financer une formation pour 

faire reconnaître son diplôme. Cette personne n’a possiblement accès qu’à des prêts alternatifs 

(en ligne, sur gages) à taux d’intérêt élevé et pourrait alors y avoir recours en sachant très bien 

qu’un autre type de prêt, comme une marge de crédit étudiante, serait plus approprié, puisque les 

autres options ne sont pas ouvertes pour elle. Il n’est pas possible de dire que cette personne vit 

une situation d’exclusion financière. 

Plus généralement, l'exclusion financière renvoie aux processus qui entravent l'accès de certains 

groupes sociaux et individus au système financier, ou qui compromettent cet accès 

(Gloukoviezoff, 2007). Une personne est considérée comme financièrement exclue lorsqu'elle se 

voit refuser l'accès aux services financiers ou que cet accès devient impossible en raison de divers 

facteurs, tels que des conditions restrictives des produits financiers, des frais excessivement 

élevés, des pratiques discriminatoires, ou encore lorsqu'elle s'auto-exclut en raison de sa 

perception qu'elle ne pourra pas s'adapter aux systèmes financiers ou obtenir les services dont 

elle a besoin (Krumer-Nevo et al., 2017). Ainsi, en plus de l'exclusion due à des contraintes 

physiques et géographiques (Gloukoviezoff, 2007), la littérature identifie cinq types d’exclusion 

financière qui peuvent rendre difficile l’utilisation des services et produits financiers (Elliot et 

Lindblom, 2019; Gloukoviezoff, 2007; Koku, 2015).  

Tout d’abord, il y a l'exclusion par accès, c’est-à-dire la limitation de l'accès en raison des 

processus d'évaluation des risques par les institutions financières. Ensuite, il y a l'exclusion par 

condition, qui se produit lorsque les conditions liées aux produits financiers les rendent 

inappropriés aux besoins de certaines personnes. Par exemple, un produit d’assurance 

avantageux pourrait n’être offert qu’aux personnes détenant d’autres produits financiers au sein 

de la même institution financière.  

L’exclusion financière peut également survenir lorsque certaines personnes sont exclues en 

raison des prix, ne pouvant pas se permettre d'utiliser ces produits à cause de leur coût élevé. Il 

existe aussi l'exclusion par le biais du marketing, où certaines personnes sont effectivement 
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exclues en raison du ciblage marketing et des pratiques de vente. Enfin, il y a l'auto-exclusion : 

des individus peuvent estimer qu’il y a peu d'intérêt à demander un produit financier, car ils 

pensent qu’ils seront refusés. Parfois, cela découle d'un refus antérieur, dans d’autres cas, cela 

est motivé par le fait qu'une connaissance a été refusée, ou encore par la croyance générale que 

les institutions financières n'acceptent pas certains sous-groupes de la population (Gloukoviezoff, 

2007). 

En ce qui concerne l’exclusion financière et le surendettement, la relation entre les deux est 

double. Brièvement, le fait d’être exclu financièrement augmente les probabilités d’être surendetté 

tandis que de vivre du surendettement augmente les chances d’être exclu financièrement 

(Krumer-Nevo et al., 2017). Concrètement, les dettes peuvent entraîner une exclusion financière 

lorsque les services financiers deviennent inaccessibles aux débiteurs, c'est-à-dire lorsque les 

comptes bancaires sont confisqués et qu'il devient difficile d'obtenir des prêts en raison des dettes 

existantes (Krumer-Nevo et al., 2017). De plus, lorsque les débiteurs rencontrent des difficultés 

pour régler une dette, ils peuvent perdre espoir d'atteindre un équilibre financier et décider de 

rompre tout lien avec le système financier (Krumer-Nevo et al., 2017). À l’inverse, l'exclusion 

financière peut conduire au surendettement, car elle limite l'accès aux institutions financières et 

restreint les choix de produits disponibles. Un manque d’accès à des produits conventionnels, tels 

que des prêts hypothécaires ou des marges de crédit, pousse les individus à recourir à des 

prêteurs alternatifs proposant des conditions de remboursement plus onéreuses. Le 

surendettement résultant de l'exclusion financière peut également survenir lorsque le 

remboursement des prêts existants nécessite le recours à de nouveaux emprunts en raison d'un 

manque de liquidités, entraînant une accumulation de petites dettes qui peut se transformer en 

spirale de surendettement (Gloukoviezoff, 2007; Krumer-Nevo et al., 2017). 

De surcroit, le rôle que joue l'exclusion financière dans les probabilités de surendettement est 

intimement lié au rôle que joue le crédit au quotidien. En effet, le crédit revêt une importance 

accrue dans la gestion des finances personnelles étant donné qu'il est quasiment inévitable de 

nos jours d'avoir recours au crédit et d'effectuer des transactions par le biais d'institutions 

financières, que ce soit pour l'achat d'une voiture, d'une maison, par exemple (Gloukoviezoff, 

2007; Leyshon et Thrift, 1995). Cette situation est d'autant plus exacerbée par le déclin du filet 

social observé dans plusieurs pays depuis le début des années 1980, ce qui a fait du crédit l'une 

des alternatives au problème de perte de revenu en cas d'aléas de la vie, tels que la perte d'emploi 

ou la maladie (Crouch, 2009; Gloukoviezoff, 2007; Krumer-Nevo et al., 2017). Dans ces 

conditions, une bonne gestion des finances personnelles requiert presque assurément l’utilisation 
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du crédit. En raison de cela, l’exclusion financière est un enjeu majeur, car elle limite les 

opportunités des individus à surmonter efficacement les aléas de la vie auxquels ils font face. En 

effet, Elliot et Lindblom (2019) expliquent que les personnes qui se voient refuser un prêt et qui 

sont exclues des institutions financières ont tout de même besoin de crédit pour pallier les 

manques à gagner. Ces individus doivent alors se tourner vers des prêteurs alternatifs qui offrent 

du crédit à des conditions peu favorables et dispendieuses (Elliot et Lindblom, 2019).   En ce sens, 

le manque d'inclusion financière auprès des institutions financières traditionnelles limite 

l'opportunité des consommateurs à gérer leurs finances personnelles en cas de crise et les pousse 

à contracter des dettes. Dans une situation où le manque de liquidité est déjà un problème, cela 

peut rapidement conduire au surendettement.  

Pour conclure, l'exclusion financière accroît la probabilité de surendettement en limitant l'accès 

au système financier formel, ce qui réduit les opportunités d'accumuler des actifs et des 

ressources financières par le biais de l'épargne. Cette accumulation d'actifs est essentielle pour 

mieux gérer les situations où le revenu ne suffit plus à couvrir tous les besoins (Sherraden et al., 

2015). Pour preuve, l'inclusion financière favorise une plus grande accumulation de richesse 

parmi les consommateurs (Célerier et Matray, 2019), elle permet d’avoir accès à des comptes 

d'épargne qui peuvent faire fructifier l'épargne et accroître la richesse, tout en offrant des 

avantages fiscaux (Célerier et Matray, 2019; Kempson et al., 2005) ou encore d’avoir des 

assurances pour mitiger les dangers d’une perte de ressources financières (Koku, 2015).  

Bien que de plus en plus d'études indiquent que l'exclusion financière peut avoir un impact sur le 

surendettement et la gestion des finances personnelles, il n'existe actuellement aucune recherche 

explorant cette réalité chez les jeunes en lien avec leur probabilité accrue de surendettement à la 

connaissance de l’auteur. Effectivement, la majorité de la littérature se penche sur l'exclusion 

financière au niveau des ménages, en particulier en ce qui concerne les différences liées à 

l'ethnicité. En effet, il est observé que les personnes racisées ont tendance à faire face à un degré 

plus élevé d'exclusion financière (Friedline et Rauktis, 2014). En ce qui concerne les jeunes, 

certains auteurs notent qu’ils sont particulièrement vulnérables à l’exclusion financière (Devlin, 

2005; Johnson et Sherraden, 2007; Ozili, 2020). Toutefois, peu de liens sont faits avec la 

probabilité de surendettement. Il est néanmoins possible de demander si l'exclusion financière 

peut, au moins en partie, expliquer la probabilité accrue de surendettement des jeunes. En effet, 

comme cela a été précédemment exposé, les jeunes sont économiquement vulnérables en raison 

de leurs faibles revenus, et ils se trouvent dans une phase de leur vie où ils ont souvent besoin 

d'accéder au crédit. Les faibles revenus des jeunes pourraient notamment entraîner une exclusion 
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financière si les banques restreignent l'accès à certains produits, en considérant les jeunes 

comme étant trop risqués. De plus, les jeunes sont confrontés à une offre de produits financiers 

de crédit et d'épargne de plus en plus complexe, tout en devant prendre des décisions financières 

importantes plus tôt dans leur vie qu'il n'était courant pour les générations précédentes, 

principalement lorsque vient le temps de financer leurs études (Sherraden et Grinstein-Weiss, 

2015). Tout cela peut rendre les jeunes particulièrement sensibles au surendettement si 

l'exclusion financière limite leurs options et les pousse vers des solutions de crédit moins 

favorables.  

Questions et objectifs de recherche  

Cette revue de littérature a démontré que les jeunes sont plus susceptibles de vivre en 

situation de surendettement. Plusieurs pistes s’articulant autour des raisons compensatoires et 

consuméristes ont été soulevées au sein de la littérature pour expliquer le surendettement des 

jeunes, dont leurs faibles revenus, leurs multiples obligations financières, leurs préférences 

temporelles plus axées sur le présent, ou encore leurs connaissances financières moins 

développées. Toutefois, peu d’études portent sur les capabilités financières des jeunes, en 

particulier sur leur niveau d’inclusion financière et le lien avec le surendettement de cette tranche 

d’âge. De plus, aucune étude répertoriée n'a encore abordé cet enjeu pour expliquer le 

surendettement des jeunes dans le contexte québécois. En ce qui concerne les études sur 

l'endettement ou le surendettement au Québec, seulement quelques travaux empiriques ont été 

réalisés. Parmi les études existantes, il convient de mentionner celles citées en introduction, par 

exemple celle de Duhaime (2003) qui se concentre principalement sur les adultes plus âgés, en 

moyenne à la fin de la trentaine et au début de la quarantaine, ainsi que celle de Pérez-Roa (2014) 

qui se penche principalement sur les dettes liées aux études. À ces travaux sur les étudiants 

peuvent s’ajouter ceux de Cloutier et Roy (2020), ainsi que Cloutier et Maltais-Proulx (2022) qui 

traitent de l’endettement des étudiants et de leur usage du crédit à la consommation. Il y a aussi 

l'étude de Lachance et al. (2005) qui ne fait pas de distinction claire entre l'endettement et le 

surendettement, en plus de la recherche menée par Lalime et Michaud (2014) qui a examiné 

l'impact de la littératie financière, mais dans le contexte de la préparation à la retraite. Aucune de 

ces études n'a cependant pris en compte la notion de capabilité financière. 

Ce mémoire vise à combler ces lacunes en explorant les deux questions suivantes : 
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i. Quelle est la prévalence du surendettement chez les jeunes Québécois de 18 à 34 

ans, et comment se compare-t-elle aux groupes d’âges plus vieux ?  

ii. Quels sont les facteurs associés à la propension au surendettement des jeunes au 

Québec, en particulier les connaissances financières et l’accès aux services et 

produits de crédit ?  

Afin de répondre à ces questions, ce mémoire poursuit quatre objectifs principaux. Tout d'abord, 

il vise à évaluer la prévalence du surendettement selon les tranches d'âge au Québec. Ensuite, il 

s’efforce de développer un indicateur des capabilités relatives au crédit en s’inspirant des travaux 

de  Sherraden (2013) sur la capabilité financière. Un troisième objectif consiste à décrire la 

distribution de cet indicateur des capabilités relatives au crédit au sein de la population en 

comparant les résultats des jeunes avec ceux des deux autres groupes d'âge. Enfin, cette étude 

examine l'association entre les deux dimensions des capabilités relatives au crédit, à savoir les 

connaissances et l'inclusion financière, et la propension au surendettement chez les jeunes et les 

personnes plus âgées, tout en contrôlant pour d'autres facteurs potentiellement liés au 

surendettement chez les jeunes, tels que le revenu. 
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CHAPITRE 2 : CADRE THÉORIQUE  

L’approche par les capabilités a été développée par Amartya Sen, gagnant du prix Nobel 

d’économie en 1998, dans le contexte de la dette grandissante des pays du sud (Bertin, 2008). 

Elle a ensuite été reprise par d’autres auteurs, dont notamment la philosophe Martha Nussbaum 

dans ses études sur la justice sociale (Robeyns, 2005, 2017). Elle a également été utilisée par de 

grandes institutions internationales telles que la Banque Mondiale dans ses recommandations en 

matière de développement et de lutte contre la pauvreté (Bertin, 2008). Plus précisément, 

l'approche par les capabilités est un cadre normatif qui guide  l'évaluation des niveaux de bien-

être ainsi que l'évaluation des arrangements ou des institutions sociales, en plus de guider la 

conception de politiques et de programmes de développement (Robeyns, 2005). Par conséquent, 

elle est utilisée dans un vaste éventail de domaines, particulièrement en études du 

développement, en économie du bien-être, en politique sociale et en philosophie politique 

(Robeyns, 2005, 2017). Il s’agit d’une approche plus générale aux problèmes de pauvreté et de 

développement que celles préconisées par les économistes et les autres disciplines qui étudient 

le développement humain (Alkire, 2005) et elle est de ce fait conçue comme un cadre d'analyse 

souple et polyvalent, plutôt que comme une théorie précise (Robeyns, 2017). 

L'un des principaux avantages de l'approche par les capabilités est sa clarté quant aux critères 

que devraient remplir les activités d'évaluation et les objectifs des politiques de développement 

guidés par les principes de cette approche (Alkire, 2005). En effet, l'objectif premier de ces 

activités doit être d'élargir la liberté et les opportunités dont disposent les personnes défavorisées 

de mener la vie qu'elles souhaitent mener, de faire ce qu'elles désirent faire et de devenir la 

personne qu'elles aspirent à être (Alkire, 2005; Robeyns, 2005).  En se basant sur cet objectif 

fondamental, le concept de capabilités est défini comme étant la liberté d’une personne à mener 

une vie ou une autre en fonction de ce qu’elle veut et ce qu’elle valorise (Johnson et Sherraden, 

2007). Un autre avantage de l'approche est qu'elle permet de réfléchir sur les contraintes qui 

limitent les opportunités des personnes à devenir ce qu'elles veulent être (Bonvin et Farvaque, 

2007). Globalement, la perspective par les capabilités cherche à établir des mécanismes pour 

égaliser la liberté des individus à réaliser ce qu'ils souhaitent, car ces réalisations représentent ce 

qui est important et valorisé par les individus eux-mêmes, comme cela a été souligné par Bonvin 

et Farvaque (2007) et Alkire (2005). 
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En ce qui concerne son application, Robeyns (2017) soutient qu’elle doit impérativement 

respecter un principe important. Selon l’auteur, il doit y avoir une distinction claire entre les deux 

concepts au cœur de l’approche – soit les fonctionnements (functionnings en anglais) et les 

capabilités (capabilities en anglais) (Bonvin et Farvaque, 2007; Robeyns, 2017). La distinction 

entre les fonctionnements et les capabilités d'une personne réside dans le fait que les 

fonctionnements sont les accomplissements et les réalisations concrètes d'une personne, c’est-

à-dire ce qu’elle est et ce qu’elle a choisi de faire, tandis que les capabilités représentent la liberté 

d’une personne à devenir et à agir comme elle le veut selon les opportunités qui s’offrent à elle 

(Robeyns, 2017).  Autrement dit, les fonctionnements sont les manières d'être et les actions qui 

se sont concrétisées à partir des capabilités (Nussbaum, 2011). 

Pour une meilleure appréhension de la distinction entre ces deux concepts, il peut s'avérer 

judicieux d'illustrer cela au moyen d'un exemple concret. Robeyns (2017) l'explique en prenant 

l'exemple du fait de voyager, qui est un fonctionnement puisqu'il s'agit d'une réalisation concrète 

prise par une personne à la suite d'un choix conscient. Dans cet exemple, la capabilité est 

l'opportunité et la liberté de voyager. Plus simplement, une personne a la capabilité de voyager 

lorsqu'il lui est possible de prendre la décision de le faire ou non, selon son intérêt, même si elle 

décide finalement de ne pas le faire. Ce qui est essentiel dans l'approche par les capabilités, c'est 

qu'elle aurait eu le choix si elle l’avait souhaité (Robeyns, 2017). Par ailleurs, il est important de 

noter que la même action ne garantit pas la même capabilité, car des actions identiques peuvent 

découler de différentes opportunités (Bonvin et Farvaque, 2007). Par exemple, une personne 

analphabète n’a pas la possibilité de lire un livre en raison de son incapacité, tandis qu'une 

personne qui sait lire a elle la liberté de le lire ou pas selon ce qu’elle désire. Ainsi, même si les 

deux personnes finissent par ne pas lire de livre, l'analphabète n'a jamais eu la capabilité de le 

faire.  

Au sujet des capabilités plus spécifiquement, Nussbaum (2000) distingue trois types de 

capabilités : les capabilités fondamentales, les capabilités internes et les capabilités combinées. 

Par capabilités fondamentales, il est entendu les facultés humaines de base qui sont nécessaires 

au développement des autres capabilités plus avancées (Nussbaum, 2000; Nussbaum, 2011). 

Certaines des capabilités fondamentales sont déjà des fonctionnements dès la naissance, telles 

que le fait de voir ou d’entendre, les capabilités correspondantes étant celles de la vue et de l'ouïe 

(Nussbaum, 2000). Plus souvent, les capabilités de ce type  sont rudimentaires et doivent se 

développer afin qu’elles puissent se concrétiser en fonctionnements (Nussbaum, 2000; Robeyns, 

2017). À titre d’exemple, Nussbaum (2000) donne la capabilité de la parole et du langage qui doit 
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se développer pour permettre à un nouveau-né de communiquer avec les autres. Autrement dit, 

il s’agit des capabilités auxquelles chaque humain peut aspirer dès la naissance (Nussbaum, 

2000; Robeyns, 2017).  

Pour ce qui est des capabilités internes, il s’agit de l’ensemble des caractéristiques d’une 

personne telles que ses traits de personnalité, ses facultés intellectuelles et émotionnelles, son 

état physique et de santé, ainsi que ses apprentissages (Nussbaum, 2011). Les capabilités 

internes sont donc les compétences développées d’une personne qui lui permettent de 

concrétiser des désirs et des valeurs en fonctionnements (Nussbaum, 2011). Ces dernières ne 

sont pas immuables, mais plutôt dynamiques et flexibles, évoluant au fil du temps en même temps 

que la personne se développe (Nussbaum, 2011). En guise d’exemple il advient de penser à 

l’habileté de conduire, être capable de parler en public, ou encore à avoir des compétences en 

mathématiques. Les capabilités internes d’une personne ne lui sont pas innées et elles englobent 

toutes ses capacités physiques et intellectuelles (Nussbaum, 2011). Grossièrement, les 

capabilités internes peuvent être imaginées comme un coffre à outils de compétences et 

d'habiletés, unique à chaque personne, sur lequel chacun doit s'appuyer pour concrétiser ses 

désirs et ses valeurs en fonctionnements. 

Finalement, les capabilités combinées sont définies comme étant les capabilités internes et 

innées, auxquelles s'ajoutent les conditions sociales, politiques et économiques qui permettent de 

concrétiser celles-ci en fonctionnement (Robeyns, 2017). En effet, Nussbaum (2011) note qu’il ne 

suffit pas d’avoir les capabilités innées et internes pour être capable de concrétiser ses désirs et 

ses valeurs en fonctionnements, puisque le contexte dans lequel évolue l’individu peut limiter sa 

liberté et les opportunités des personnes à accomplir cette tâche. Ce dernier critère est important, 

car dans certains cas, il se peut qu’une personne ait les capabilités internes et innées rendant 

possible la concrétisation d’un souhait en fonctionnement, mais qu’elle ne puisse le faire à cause 

de pressions sociales, économiques ou politiques. Par exemple, reprenant l’exemple de voyager 

plus haut, une personne pourrait avoir le désir et les capabilités pour voyager, mais elle pourrait 

se voir limitée dans l’accomplissement de ceci si le gouvernement, pour toute raison, refuse de 

lui octroyer un passeport. Le cas échéant, elle n’a pas la capabilité combinée de voyager en raison 

de contraintes institutionnelles. 
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Les capabilités financières  

En s’appuyant sur cette approche, plusieurs auteurs ont développé, au cours des dernières 

années, l’approche par les capabilités dans le domaine des finances personnelles, par exemple 

Birkenmaier et al. (2022), Çera et al. (2021), Despard et al. (2020), Xiao et al. (2022) ou Serido et 

al. (2013). Il est particulièrement important de souligner le travail de Margaret Sherraden (2007; 

2013; 2016; 2015) dont les travaux sont au fondement du concept de capabilités financières 

(traduction française de Financial Capability). En s'appuyant sur son travail novateur, ce mémoire 

mobilise directement son concept. 

L’utilisation de l’approche par les capabilités dans le domaine des finances personnelles s’inscrit 

en réponse aux nombreuses études sur la littératie financière (Sherraden et Ansong, 2016) telles 

qu’évoquées plus haut. En effet, comme il a déjà mentionné, de nombreux chercheurs ont 

souligné l’importance des connaissances financières dans la gestion des finances personnelles 

et dans le contexte du surendettement. À ce sujet, le Québec n’a pas fait exception. Des mesures 

pour développer les connaissances financières des Québécois et Québécoises ont été mises en 

place, notamment dans le cadre de la Stratégie québécoise d’éducation financière (SQÉF), initiée 

par l’Autorité des marchés financiers en collaboration avec une multitude de partenaires de tous 

les secteurs. Cependant, les chercheurs qui prônent l’approche par les capabilités financières 

soulignent que les connaissances ne sont pas suffisantes et qu’elles doivent s’accompagner d’une 

inclusion financière adéquate (Sherraden, 2013). Plus spécifiquement, la capacité des individus 

à opter pour les meilleurs choix financiers ne dépend pas uniquement de leurs connaissances, 

mais aussi de leur niveau d'inclusion financière – d'accès aux produits et services financiers 

(Buckland, 2012; Lazarus, 2016; Leyshon et Thrift, 1995; Sherraden, 2013; Wherry et al., 2019).  

Ainsi, Johnson et Sherraden (2007) et Sherraden (2013) définissent la capabilité financière 

comme la capacité d'une personne à comprendre, évaluer et agir dans son propre intérêt financier. 

En résumé, Sherraden avance que les consommateurs doivent avoir, d’une part, les 

connaissances pour agir et, d’autre part, l’opportunité d’agir (Sherraden, 2013). Ensemble, ces 

deux dimensions permettent aux consommateurs d’atteindre le bien-être financier et d’être libres 

de mener la vie qu’ils veulent mener. Dans le contexte de la jeunesse, de meilleures capabilités 

financières pourraient favoriser le bien-être financier des jeunes, en les aidant à s'émanciper de 

leurs parents et à devenir des adultes autonomes à part entière. 
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Reprenant la typologie développée par Nussbaum (2011) dans le contexte de la définition ci-haut, 

la compétence d’évaluer et de comprendre est la capabilité interne d’une personne (Johnson et 

Sherraden, 2007; Sherraden, 2013) et renvoie directement à la littératie financière (Sherraden et 

Ansong, 2016). Il est à rappeler que cette dernière est l’ensemble des connaissances financières 

et  des habiletés mentales nécessaires pour user de celles-ci, en plus de la confiance en soi et la 

motivation  (Sherraden, 2013). En ce sens, la littératie financière est le coffre à outils des 

consommateurs sur lequel ils reposent pour prendre leurs décisions de gestion financière. Les 

capabilités financières sont alors la capabilité combinée, prenant en compte non seulement les 

compétences (littératie financière), mais aussi les conditions sociales, politiques et économiques 

qui définissent les opportunités d'agir et permettent de concrétiser ces compétences en actions 

financières concrètes. Selon Sherraden, l'opportunité d'agir dans le domaine des finances 

personnelles est avant tout une fonction de l'inclusion financière des individus. De ce fait, les 

capabilités financières sous-entendent explicitement un accès à une gamme de services 

financiers de qualité, pratiques et abordables, offerts avec dignité aux consommateurs, leur 

permettant de participer pleinement à la vie sociale et économique (Sherraden et Ansong, 2016). 

Suivant la définition de Nussbaum, l'inclusion financière représente alors le contexte social, 

politique et économique de chaque personne, déterminant les opportunités réelles d'utiliser leur 

littératie financière pour prendre les décisions qu'elles jugent meilleures pour leurs situations 

personnelles. Fort de ce contexte, Sherraden (2013) identifie et élabore plus spécifiquement sept 

dimensions de l’inclusion financière que doivent posséder les produits et services financiers pour 

être inclusifs et offrir une opportunité d’agir aux consommateurs. 

Dans un premier temps, les produits financiers doivent être appropriés aux besoins, ceux-ci 

pouvant varier en fonction de l'âge, du revenu, du sexe et du contexte culturel (Sherraden, 2013). 

Par exemple, les personnes immigrantes peuvent avoir besoin de services et produits qui leur 

permettent de faire des transferts d’argent à leurs proches dans leurs pays d’origine (Datta, 2009; 

Northwood et Rhine, 2018). Une institution financière qui offre ce type de services serait alors 

inclusive des besoins des personnes immigrantes comparativement à une autre qui ne le permet 

pas. En ce qui concerne les jeunes spécifiquement, une institution financière inclusive peut offrir 

des marges de crédit étudiantes à des taux d’intérêt avantageux afin d’aider les jeunes à financer 

leurs études quand les programmes de prêts et bourses gouvernementales ne suffisent pas à 

couvrir l’ensemble des frais et dépense lors des études. En somme, les institutions financières 

doivent s’assurer d’offrir des services et des produits qui répondent aux réalités des 
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consommateurs et à leurs pratiques culturelles afin de leur permettre de gérer leurs ressources 

financières de la manière qu'ils jugent adéquate. 

Une autre caractéristique essentielle pour favoriser l'inclusion financière des institutions renvoie 

à l'accessibilité des services et produits financiers. En d'autres termes, les institutions financières 

doivent veiller à ce qu'il soit facile et agréable pour les individus de communiquer et d'entrer en 

contact avec elles, faute de quoi les consommateurs risquent de se tourner vers d'autres options, 

souvent plus coûteuses, pour répondre à leurs besoins en matière de crédit (Wherry et al., 2019). 

Selon Sherraden (2013), l’accessibilité soulève également des questions relatives aux heures 

d'ouverture, aux barrières linguistiques et au malaise psychologique. À cela pourrait s’ajouter la 

difficulté à trouver les coordonnées, ainsi que les agents conversationnels qui ne répondent pas 

adéquatement. Sur ce dernier point, Wherry et al. (2019) mentionnent que les personnes à faible 

revenu éprouvent un manque de soutien de la part de certains conseillers financiers, qui les 

perçoivent comme des individus sans contrôle sur eux-mêmes et dépourvus de jugement. Ce 

climat hostile conduit certaines personnes à limiter leurs interactions avec ces institutions par 

crainte d'être ridiculisées. Par conséquent, les informations financières disponibles deviennent 

encore plus limitées et les produits de crédit accessibles se résument souvent à ceux proposés 

par la finance alternative (prêts en ligne, sur salaire, etc.), caractérisés par des taux d'intérêt 

élevés, ce qui accroît la probabilité de surendettement (Wherry et al., 2019). En revanche, une 

personne à l'aise au sein des institutions financières se sentira plus encline à poser des questions 

et à se renseigner sur les produits disponibles, lui permettant ainsi d'obtenir davantage 

d'informations pour éclairer ses décisions. 

Un troisième critère important de l'inclusivité des services et produits financiers est l'abordabilité. 

En effet, les produits proposés par les institutions bancaires sont souvent jugés trop coûteux pour 

les individus disposant de faibles ressources financières, ce qui les pousse à éviter les institutions 

financières traditionnelles (Sherraden, 2013). Il est possible de nommer les frais exigés pour 

l'ouverture d'un compte, les soldes minimums pour éviter les frais mensuels qui peuvent 

représenter un défi pour les individus à faible revenu, ainsi que les pénalités encourues lorsque 

des paiements sont effectués sans que les fonds nécessaires soient disponibles dans le compte, 

comme des facteurs susceptibles de diminuer l'abordabilité des produits et services financiers.  

Dans le même registre, il est essentiel que les produits financiers soient attractifs sur le plan 

financier pour être inclusifs. Sherraden (2013) explique que les institutions financières offrent de 

nombreux avantages, tels que des rendements plus élevés ou des bonus et des frais réduits, à 
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leurs clients qui ont des soldes élevés. Malheureusement, ces caractéristiques ne profitent pas, 

voire peuvent pénaliser, les personnes défavorisées. En guise de solution à ce problème, des 

bénéfices financiers comme des incitations à l’épargne sous forme de montant à atteindre pour 

l’obtention d’un bonus ou d'égalisation de l’épargne, encourageraient l’épargne des particuliers, 

bien que des taux de rendement plus élevés puissent également constituer une incitation efficace 

(Sherraden, 2013).  

Une cinquième caractéristique de l'inclusion financière est que les produits doivent être faciles à 

utiliser. En effet, la variété de produits et services financiers offerts aux consommateurs peut 

parfois prêter à confusion et être difficile à utiliser. Or, les transactions financières requièrent de 

la confiance, des calculs arithmétiques, de la volonté et la capacité de distinguer parmi ces 

diverses options souvent complexes. Ainsi, ces transactions peuvent être intimidantes pour les 

personnes ayant peu d'expérience, des compétences numériques limitées et un manque de 

connaissances financières. Ceci laisse donc croire que les produits financiers doivent, pour être 

inclusifs, être simples et transparents, et que les informations devraient être claires et facilement 

compréhensibles pour tous. En plus de ces mesures, les sciences économiques 

comportementales permettent également de concevoir d'autres moyens de rendre les produits 

plus faciles à utiliser. Brièvement, il est dans la nature humaine de choisir le chemin de moindre 

résistance et d’éviter d'avoir à prendre des décisions financières difficiles ou désagréables, ce qui 

peut mener à de la procrastination (Sherraden, 2013). Sachant ceci, les institutions financières 

peuvent concevoir des produits et services qui prennent en compte cette nature humaine et qui 

permettent de faciliter aux gens de prendre de meilleures décisions financières. Par exemple, un 

service qui prélève automatiquement une partie de la paie d’un consommateur et la transfère dans 

un compte épargne. Cela fait en sorte que les gens épargnent davantage, car ils n’ont pas à 

prendre de leur temps pour effectuer le transfert eux-mêmes ou même à penser à mettre de 

l’argent de côté. Cette solution offre peu de résistance à la pratique de l’épargne. De plus, cela 

garde l'argent hors des poches et des comptes courants où il est beaucoup plus facile à dépenser. 

Une sixième caractéristique des produits et services financiers inclusifs renvoie à la notion de 

flexibilité. En effet, il peut arriver que les revenus soient irréguliers et imprévisibles (Sherraden, 

2013). De leur côté, les dépenses sont elles aussi parfois imprévisibles, comme dans le cas d’une 

urgence médicale ou d'une panne de voiture, alors que d'autres fois elles sont prévisibles, par 

exemple les frais scolaires. Pour les personnes à faible revenu, la marge d’erreur est faible, et 

une dépense imprévue peut causer des difficultés et les contraindre à emprunter rapidement, 

souvent en supportant des frais élevés (Lusardi et al., 2010). Dès lors, les institutions financières 
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doivent s’assurer d’être flexibles face aux réalités des consommateurs qui rencontrent des 

perturbations à leur revenu. 

Enfin, pour être inclusifs, les produits financiers doivent être sécuritaires et fiables. Un historique 

de discrimination et d'exploitation a engendré un sentiment de scepticisme à l'égard des 

institutions financières au sein de certaines communautés, notamment les personnes racisées et 

à faible revenu (Sherraden, 2013). Par exemple, aux États-Unis, les banques ont développé la 

pratique du « redlining », qui consiste à refuser des prêts à des personnes résidant dans certaines 

zones géographiques (Carbo et al., 2007). Aussi, certaines personnes choisissent de ne pas 

utiliser les services financiers parce qu'elles ne font pas confiance aux banques traditionnelles 

(Grable et al., 2023).  

Afin d’illustrer les enjeux liés au manque d’inclusivité dans les probabilités de surendettement, un 

exemple pourrait être une personne qui n’a pas d’historique de crédit au Québec, mais qui a 

besoin de financer une formation pour faire reconnaître son diplôme. Cette personne n’a 

possiblement accès qu’à des prêts alternatifs (en ligne, sur gages) à taux d’intérêt élevé et pourrait 

alors y avoir recours en sachant très bien qu’un autre type de prêt, comme une marge étudiante, 

serait plus approprié, puisque les autres options ne sont pas ouvertes pour elle. Cette personne, 

n’ayant pas de cote de crédit, ne jouit pas de produits et services d’institutions financières qui 

répondent à ses besoins (prêts pour la formation), ce qui la pousse vers des services qui ne sont 

pas abordables (prêt en ligne, sur gages). En somme, une personne possède des capabilités 

financières adéquates lorsqu’elle a les compétences d’agir, soit une bonne littératie financière, et 

l’opportunité d’agir, soit une inclusion financière suffisante. Si ces deux conditions sont remplies, 

elle peut gérer ses ressources financières en fonction de ce qu’elle valorise et veut faire. 

Des capabilités financières aux capabilités relatives au crédit  

Afin de relier la notion de capabilité financière à la problématique du surendettement, et à l'instar 

du travail de Lusardi et Tufano (2015) qui ont créé le concept de littératie de la dette en s'inspirant 

de celui de la littératie financière, ce travail propose le concept des capabilités relatives au crédit 

en s’inspirant directement des capabilités financières. Cette distinction conceptuelle est 

importante pour plusieurs raisons. De prime abord, les capabilités financières s’intéressent à la 

gestion des finances personnelles et l’accumulation des actifs au sens large (Sherraden, 2013). 

Il en découle que les personnes mobilisant ce concept s’intéressent à la faculté d’agir et aux 
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opportunités d’agir en lien avec divers produits et services financiers, notamment ceux liés à 

l’épargne, aux pratiques budgétaires, à la planification pour la retraite et aux investissements, à 

la protection des actifs et aux assurances, à la dette et au crédit, ainsi qu’à certaines autres 

pratiques, comme les transferts d’argent internationaux (Sherraden, 2013; Sherraden et al., 

2015).  

Étant donné que la recherche présente se concentre principalement sur le surendettement et les 

produits de crédit, le concept des capabilités relatives au crédit semble plus approprié. En effet, 

si la littératie financière et les capabilités financières s’intéressent aux finances personnelles au 

sens large, et que la littératie de la dette ne se concentre que sur la dette et les produits de crédits 

(Lusardi et Tufano, 2015), il apparaît donc pertinent d’utiliser l’approche des capabilités dans le 

contexte spécifique de la dette et du crédit. À cette fin, le concept des capabilités relatives au 

crédit a été développé. 

Les capabilités relatives au crédit sont définies comme étant la capacité d’une personne à 

comprendre et à utiliser les produits et les services financiers reliés à la dette dans leur meilleur 

intérêt. Tout comme pour les capabilités financières, les capabilités relatives au crédit 

comprennent deux dimensions importantes : la faculté d’agir et l’opportunité d’agir. Autrement dit, 

les personnes doivent avoir les connaissances nécessaires des produits de crédit pour les utiliser 

à leur avantage, en plus d’une inclusion financière suffisante qui leur donne accès à des produits 

appropriés à leurs besoins. Reprenant la terminologie de Nussbaum (2000; 2011), la littératie de 

la dette est la capabilité interne, l’inclusion financière est le contexte institutionnel et social qui 

permet d’utiliser les connaissances relatives à la dette, et finalement, la capabilité combinée 

représente les capabilités relatives au crédit.  

Les capabilités relatives au crédit et le surendettement des jeunes 

Si peu d'études se sont penchées sur le surendettement des jeunes dans une perspective des 

capabilités, certaines recherches permettent d'explorer les effets de l'inclusion financière sur cette 

question. Il a déjà été mentionné précédemment que l’exclusion financière peut conduire au 

surendettement, notamment en augmentant les coûts d’emprunt, mais la question se pose à 

savoir si les jeunes sont particulièrement susceptibles de vivre cette exclusion financière. Bien 

que les études spécifiques sur l'exclusion financière des jeunes soient rares, il est possible 

d'avancer quelques hypothèses pour répondre à ce questionnement. Dans une revue de 
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littérature sur le sujet de l’inclusion financière des jeunes, Friedline et Rauktis (2014) notent que 

les caractéristiques familiales dans lesquelles une personne a grandi sont des déterminants 

importants de l’inclusion financière des jeunes. En d'autres termes, les jeunes peuvent bénéficier 

de l'inclusion financière lorsque leur famille et leur foyer profitent d'arrangements structurels ou 

institutionnels, tels que le niveau d’éducation des parents et leurs revenus. Reprenant la 

terminologie des types d’exclusions de Gloukoviezoff (2007) plus haut, Devlin (2005) affirme que 

l’exclusion des jeunes est peut-être due à une auto-exclusion et une exclusion en raison du 

marketing. Il avance que les jeunes sont moins enclins à voir les bénéfices des produits 

d’assurances ou encore de l’épargne, et qu’ils préfèreraient alors allouer leurs ressources à une 

consommation immédiate. Toujours selon lui, les banques ne feraient pas de la publicité à leurs 

égards, sachant que ceux-ci sont moins propices à vouloir utiliser leurs services. Sur ce dernier 

point, une étude de Luukkanen et Uusitalo (2014) a montré que les jeunes aimeraient que plus 

de matériel éducatif sur leurs produits soit axé vers les jeunes et leurs besoins de consommation 

financière spécifiques. Il apparait toutefois opportun de nuancer cette énoncée dans le contexte 

québécois, en raison des nombreux produits de crédits qui visent les jeunes, comme les marges 

de crédit étudiantes ou encore des cartes de crédit étudiantes. Certaines institutions, par exemple 

Desjardins, proposent même des outils en ligne pour guider les décisions financières des jeunes 

(Fédération des caisses Desjardins du Québec 2024) 

Une autre raison qui explique potentiellement l'exclusion financière des jeunes est probablement 

liée à leurs revenus et à leur statut d'emploi. Une étude menée par Kempson et al. (2007) a révélé 

qu'il existe un effet significatif de l'âge sur l'exclusion financière, mais cet effet est relativement 

faible et est largement médié par les niveaux de revenus et le statut d'emploi. Compte tenu de la 

discussion sur la précarité des jeunes en ce qui concerne leurs revenus et leur emploi, il n'est pas 

étonnant que l'effet de l'âge soit influencé par ces deux variables. Ceci est particulièrement 

pertinent étant donné que les banques, en tant qu'entités à but lucratif, ont pour objectif ultime la 

rentabilité de leurs activités (Gloukoviezoff, 2007). Par conséquent, elles ont moins d'incitations à 

proposer des produits et des services aux personnes à faible revenu, parmi lesquelles de 

nombreux jeunes se trouvent inévitablement (Gloukoviezoff, 2007). En raison à la fois de revenus 

plus limités et leur position d’adultes plus jeune qui ne sont pas encore pris au sérieux, les jeunes 

ont souvent un accès limité à des produits de crédit adaptés à leurs besoins et à leur budget.   

L’exclusion financière est d’autant plus un enjeu pour les jeunes que certaines études avancent 

que les connaissances financières associées aux comportements économiques favorables 

seraient le fruit d’une relation inversé (Stolper et Walter, 2017), c’est-à-dire que les connaissances 
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découleraient des expériences financières, et non que les connaissances mèneraient à des 

comportements. En lien avec cette hypothèse, Hilgert et al. (2003) avancent que la plupart des 

individus citent leurs expériences antérieures comme la plus grande source de leurs 

connaissances financières. De plus, Lyons et al. (2007) ont trouvé que d’avoir une hypothèque 

ou une expérience passée avec des rapports de crédit était associé à une augmentions des cotes 

de crédit, à une meilleure compréhension des rapports de crédit et des problèmes qui peut y avoir 

avec ceux-ci. En ce qui concerne les jeunes plus spécifiquement, une étude de Tang et Peter 

(2015) a démontré que l’expérience financière des étudiants comme investisseur sur le marché  

boursier était positivement corrélée à une meilleure connaissance de la diversification des risques, 

des taux d'intérêt sur un prêt et de l’effet de l’inflation sur l’épargne. Leurs résultats soutiennent 

que ce sont les expériences qui ont un effet sur les connaissances et non l’inverse. L’exclusion 

financière pourrait donc avoir un impact sur le niveau de connaissances financières des jeunes. 

Cela ne signifie pas pour autant que les connaissances financières ne sont pas liées à des 

comportements économiques souhaitables, mais plutôt que l’expérience peut également conduire 

à de meilleures connaissances, tout comme les connaissances peuvent favoriser des 

comportements économiquement souhaitables. En effet, des études ont identifié des liens entre 

les connaissances financières et des comportements économiques souhaitables (Kaiser et al., 

2022; Lusardi et Mitchell, 2007, 2014) 

En résumé, les jeunes sont particulièrement sensibles aux enjeux d'exclusion financière en raison 

du stade de vie où ils se trouvent. Plus précisément, ils sont à un moment où ils ont un besoin 

accru de crédit pour atténuer les conséquences financières d'événements ponctuels, tels que la 

perte d'emploi, la naissance d'un enfant ou une séparation, ainsi que pour financer des projets de 

vie, comme l'achat d'une maison, d'une voiture ou la poursuite d'études. Cela conduit à 

l'hypothèse que les capabilités relatives au crédit plus restreintes des jeunes (tant au niveau des 

capabilités internes que combinées) sont liées à leur propension plus élevée au surendettement, 

comparativement aux adultes plus âgés. 
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CHAPITRE 3 : MÉTHODOLOGIE 

La section qui suit présente la méthodologie employée dans le cadre de ce mémoire. Il est 

d’abord question de la source de données et de la méthode employée pour la collecte. Il s’en suit 

une présentation des mesures sélectionnées pour étudier le surendettement et de la définition de 

nos variables indépendantes et de contrôle. Finalement, la section se conclut par une présentation 

de la stratégie d’analyse retenue pour étudier la propension au surendettement selon l’âge et les 

facteurs qui y sont associés.  

Source de données  

Les données utilisées dans ce mémoire proviennent de l’Enquête sur l’endettement parmi 

les ménages québécois (EEMQ) réalisée en 2022 dans le cadre d’un projet de recherche plus 

vaste intitulé Surendettement parmi les ménages québécois, financé dans le cadre du Programme 

Action concertée de recherche sur la pauvreté et l’exclusion sociale – phase IV du Fonds de 

recherche du Québec – Société et culture (FRQSC). Ce projet a été financé grâce au soutien des 

partenaires suivants : le ministère de l'Éducation (MEQ), le ministère de l'Immigration, de la 

Francisation et de l’Inclusion (MIFI), le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), le 

ministère du Travail, de l'Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS), le ministère des Affaires 

municipales et de l'Habitation (MAMH), ainsi que le Secrétariat aux aînés (SA-MSSS). L'objectif 

principal du projet était, dans un premier temps, de mesurer la prévalence des difficultés liées aux 

dettes au sein de différents groupes sociodémographiques au Québec, et, dans un second temps, 

de mieux comprendre les facteurs à l'origine de ces difficultés. Fort de ces objectifs, un 

questionnaire élaboré par l’équipe de recherche a été utilisé pour interroger les participants 

échantillonnés pour l’enquête sur divers aspects liés à l’endettement, tels que la valeur des dettes 

et des avoirs, les sources des dettes, l’expérience au sein des institutions financières, ainsi que 

l’entraide économique avec les proches. Une copie de ce questionnaire peut être consultée sur 

le site web de l’EEMQ1, qui contient également d’autres informations complémentaires concernant 

l’enquête ainsi que des résultats portant sur divers sujets. 

Ce projet de recherche a été mené suite à l’obtention d’un certificat d’éthique de recherche par la 

professeure et directrice du projet, Maude Pugliese. Compte tenu de la nature délicate du sujet 

 
1 https://endettement.inrs.ca/  

https://endettement.inrs.ca/
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des dettes et du stress qu’il peut engendrer, les répondants ont été informés préalablement du 

sujet de l’enquête avant de donner leur consentement pour participer à l’étude. De plus, ils avaient 

la possibilité d’interrompre leur participation à tout moment. Afin de réduire les chances que 

certains répondants vivant des difficultés financières se sentent jugés ou anxieux à la suite du 

sondage, des ressources ont été mises à leur disposition à la fin du sondage en ligne. Celles-ci 

comprenaient un lien vers le répertoire des ressources d’aide psychologique en ligne et 

téléphonique de l’Association des Psychologues du Québec, ainsi qu’un lien vers le répertoire des 

Associations Coopératives d’Économie Familiale (ACEFs) de l’Union des consommateurs. En ce 

qui concerne la gestion des données, il est important de noter que le sondage est demeuré 

anonyme et qu’aucune information identifiante n’a été transmise par la firme de sondage Léger à 

l’équipe de recherche, telles que les noms, adresses électroniques, numéros de téléphone, 

adresses postales, identifiants personnels ou adresses IP. Chaque répondant s’est vu attribuer 

un identifiant unique composé de caractères aléatoires, permettant de le distinguer au sein des 

données anonymisées. Il est également important de noter qu’aucun résultat basé sur des 

fréquences inférieures à 5 n’a été divulgué, afin de préserver la confidentialité et l’anonymat des 

répondants. 

 

La couverture géographique de l’enquête s’étend sur l'ensemble de la province du Québec, et la 

population cible inclut toutes les personnes âgées de 18 ans et plus au moment de la collecte de 

données. La firme de sondage Léger Opinion a recueilli l’ensemble des données pour ce projet 

entre le 27 décembre 2021 et le 15 février 2022, en utilisant deux méthodes de sondage. La 

première méthode consistait en des appels téléphoniques, tandis que la seconde reposait sur un 

panel web. Léger Opinion n'a eu recours à aucune sous-traitance, que ce soit pour la gestion de 

son panel web ou pour la collecte de données par téléphone. L’échantillon téléphonique a été 

généré à l’aide de numéros aléatoires. Le panel web de Léger a également été constitué sur cette 

base, en plus de l’inclusion de répondants suite à leur participation à d’autres sondages menés 

par Léger. Il est de plus en plus courant de combiner des panels téléphoniques et en ligne, car 

ces derniers atteignent plus efficacement des populations plus jeunes (Dillman et al., 2014). Des 

études ont également montré que les données obtenues par Internet et par téléphone présentent 

des distributions similaires et c’est ce qui a été observé dans cette étude (Yeager et al., 2011). 

La collecte de données comprend un suréchantillonnage de 500 personnes à faible revenu, tandis 

que la portion menée via le panel web inclut un autre suréchantillonnage de 300 personnes nées 
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entre le 1er octobre 1999 et le 30 septembre 2001. Les objectifs en termes de constitution des 

répondants ont été formulés comme décrit au tableau 3.1.  

Tableau 3.1 :  Objectifs de récolte de données l’EEMQ 2022 

Portion panel web  3 000 

   Population générale  2 400  

   Suréchantillon : faible revenu  300 

   Suréchantillon : né entre 1er octobre 1999 et 30 septembre 2000 150 

   Suréchantillon : né entre 1er octobre 2000 et 30 septembre 2001 150 

Portion téléphone  1800 

   Population générale  1600 

   Suréchantillon : faible revenu  200 

Total  4800 
Source : Auteur 

La base de données comprend, au final, 1800 réponses téléphoniques et 3016 réponses par panel 

web pour un total de 4816 répondants. Elle est donc constituée de 37,38% de réponses 

téléphoniques et 62,62% de réponses web. Le taux de réponse (proportion des membres du panel 

de 18 ans ou plus qui ont répondu à l’invitation) a été de 16.27% pour le volet web de l’enquête. 

Le tableau 3.2 comprend les détails sur les réponses au sondage du volet téléphonique. Il montre 

qu'une grande partie de l'échantillon initial s'est révélée non valide ou hors échantillon, avec une 

majorité d'entrevues non complétées principalement en raison de refus ou d'absence de réponse.  

Léger a appliqué une pondération en post-stratification pour tenir compte des suréchantillonnages 

dans l’enquête. Cette pondération a également été ajustée afin d’aligner les distributions de 

plusieurs facteurs sociodémographiques sur celles du recensement de 2016, qui était le plus 

récent disponible au moment du lancement de l’enquête. Les ajustements ont été effectués 

spécifiquement en fonction de l’âge, du sexe, de la région, de la langue maternelle et du revenu. 

Les échantillons téléphoniques et web ont été pondérés indépendamment en utilisant les mêmes 

profils démographiques. Les facteurs de pondération ont été déterminés par un processus 

d’ajustement proportionnel itératif. 
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Tableau 3.2 :  Détail sur les réponses à la portion téléphonique de l’EEMQ 2022 

Échantillon de base 99 569 

Numéros non valides 52 778 

   Pas de service 36 023 

   Non résidentiel 100 

   Fax/modem/cellulaire/téléavertisseur 16 655 

Numéros hors échantillon 1252 

   Langue étrangère 477 

   Non qualifié 591 

   Quota atteint 184 

Échantillon effectif 45 539 

Entrevues non complétées 43 739 

   Refus 17 100 

   Pas de réponse 18 337 

   Répondeur 6185 

   Occupé 1150 

   Incomplet 124 

   Rendez-vous fixe 843 

Entrevues complétées 1800 
Source : Auteur 

Il convient de noter que l'âge moyen dans l'enquête est légèrement plus élevé que celui du 

recensement de 2016, le plus récent au moment de l'enquête. Cette différence s'explique par le 

fait que l'enquête cible uniquement les personnes âgées de 18 ans et plus, ce qui est approprié, 

considérant l'objectif de comparer les tranches d'âges. Toujours en comparaison au recensement, 

les autres variables sont réparties de manière similaire, à l’exception du niveau d’éducation. En 

effet, l’enquête présente une proportion plus élevée de personnes détenant un baccalauréat ou 

plus ce qui est très commun dans les études, particulièrement dans les études en ligne. Pour plus 

de détails sur la comparaison de la distribution des 52 variables entre l’enquête et le recensement 

de 2016, vous pouvez consulter le Tableau A : comparaison entre les données de l’EEMQ et le 

recensement canadien de 2016 en annexe.  

Les analyses présentées ici ont été effectuées sur l’échantillon de répondants pour lesquels des 

valeurs observées étaient disponibles pour l’ensemble des variables utilisées dans l’étude. 

Certaines variables de l’étude ont montré une proportion élevée de valeurs manquantes, 

principalement les variables économiques, telles que les revenus et les actifs. Par exemple, la 

valeur des actifs n’a pas été observée dans 34,72 % des cas, et environ 22 % des répondants 

n’ont pas répondu à la question sur leur revenu personnel. La valeur de la dette, quant à elle, 

présentait 11,32 % de valeurs manquantes. Bien que cette proportion soit élevée, elle demeure 
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cohérente avec les observations d’autres enquêtes sur des sujets similaires, où l’incertitude 

concernant la valeur actuelle des avoirs et des dettes est fréquente.  

Dans cette enquête, la situation a été partiellement corrigée en demandant aux répondants 

d'indiquer des plages de valeurs pour la valeur de leurs dettes, ce qui a permis de réduire 

considérablement le nombre de valeurs manquantes. Ainsi, la proportion de non-réponses est 

passée à 5,39 % pour le revenu personnel (comparativement à 22 %), à 9,36 % pour les actifs 

(contre 34,72 %), et à 3,72 % pour les dettes (contre 11,32 %). La proportion de valeurs 

manquantes est inférieure à 5 % pour toutes les autres variables, y compris pour l'une des 

variables dépendantes portant sur les difficultés de remboursement des dettes. 

De plus, 8 personnes qui ont identifié un genre autre qu’homme ou femme ont été exclues de 

l’analyse, car leur nombre était trop faible pour créer une catégorie distincte. Au final, l’échantillon 

analytique comprend 3 862 répondants, pour lesquels des données complètes étaient 

disponibles. Cet échantillon est encore plus restreint pour certaines analyses en raison de la 

présence de valeurs manquantes pour les variables relatives aux capacités de crédit, ainsi que 

pour une autre variable essentielle portant sur l’autoévaluation des difficultés de remboursement 

des dettes. Plus précisément, l’échantillon analytique varie en fonction de la variable dépendante.  

Il se compose de 2 454 personnes lorsque les analyses portent sur l’autoévaluation des difficultés 

de remboursement et de 1 771 personnes lorsque celles-ci portent sur le ratio des actifs aux 

dettes.  

Variables et mesures  

Variables dépendantes  

La littérature existante a opérationnalisé le surendettement de diverses manières. Il y a d’abord 

les indicateurs dits objectifs qui font référence à un niveau d’endettement ou des comportements 

de remboursement. Par exemple, il est possible d’étudier le surendettement sous l’angle des 

trajectoires menant à cette situation à travers le ratio entre la consommation sur une période 

donnée et le revenu durant cette même période (Betti et al., 2007). Cet indicateur suggère qu’un 

ratio de consommation trop élevé par rapport aux revenus conduit inévitablement au 

surendettement. Toutefois, il convient de noter que ce ratio présente des variations en fonction 

de l'âge. Conformément à la théorie du cycle de vie, il est prévu que les jeunes et les retraités 



55 

affichent un niveau de consommation plus élevé par rapport à leur revenu (Betti et al., 2007). De 

plus, toujours selon Betti et al. (2007), le surendettement est plus susceptible d’être remarqué 

lorsque le ratio entre la consommation et le revenu devient bas aux suites de l’accaparement des 

revenus aux paiements des dettes n faible niveau de consommation de biens et services par 

rapport aux revenus peut également constituer un indicateur de surendettement, contrairement à 

un ratio élevé durant la trajectoire menant à cette situation.  

Un autre indicateur objectif du surendettement s’attarde plus spécifiquement au ratio entre la dette 

et les actifs (Betti et al., 2007), reposant sur l'idée qu'une personne est considérée comme 

surendettée lorsque le niveau de ses dettes par rapport à ses actifs devient excessif, notamment 

lorsque la vente intégrale des actifs ne permettrait pas de rembourser l'ensemble des dettes. Une 

troisième option mesure le coût de remboursement de la dette relativement au revenu (Betti et al., 

2007).  

Or, bien qu'ils soient utiles, ces indicateurs de ratio ne permettent pas de facilement distinguer les 

personnes en situation de surendettement de celles qui, conformément à la théorie du cycle de 

vie, contractent des niveaux élevés de dette dans le but de maintenir une consommation stable 

tout au long de leur vie, anticipant des revenus plus élevés dans le futur, ce qui facilitera par 

conséquent le remboursement de leurs dettes (Betti et al., 2007).  

Un autre indicateur objectif largement utilisé dans la littérature est la délinquance sur la dette, qui 

se réfère au fait d'avoir manqué le remboursement d'une ou plusieurs échéances (Betti et al., 

2007; Disney et al., 2008; Gathergood, 2012) . Cet indicateur présente l'avantage d'être facilement 

mesurable. Cependant, il présente l’inconvénient de ne pas englober les personnes qui 

conservent encore la capacité de rembourser leurs dettes, mais qui demeurent extrêmement 

vulnérables face à tout choc extérieur ou qui consentent à des sacrifices non durables à long 

terme pour y parvenir (d'Alessio et Iezzi, 2013). Généralement, un seuil de retard de 3 mois est 

utilisé afin de ne pas inclure les personnes qui auraient simplement omis de payer une obligation 

financière (d'Alessio et Iezzi, 2013).  

Dans le même ordre d'idées, le fait d'avoir déclaré faillite est parfois employé comme un indicateur 

de surendettement (Schicks, 2013). Un inconvénient de cet indicateur est la difficulté à effectuer 

des comparaisons internationales en raison des variations dans les cadres légaux entre les 

différents États (Betti et al., 2007; Schicks, 2013). De plus, ce type d'indicateur ne mesure pas 

directement le surendettement, mais plutôt le résultat d’une situation d’endettement 

problématique. De ce fait, il est fort probable qu'il sous-estime le phénomène, car il ne prend pas 
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en considération les personnes qui ont dû faire des sacrifices pour l'éviter ou qui ont un accès 

limité au processus de faillite en raison de sa complexité et de son coût (d'Alessio et Iezzi, 2013). 

En outre, même si les indicateurs dits objectifs sont souvent considérés comme plus fiables 

(Schicks, 2013), ils comportent des limites. En effet, les indicateurs dits objectifs dépendent tout 

de même de la subjectivité du chercheur dans la détermination du barème délimitant les 

personnes endettées de celles surendettées (Betti et al., 2007). De plus, ces barèmes sont 

difficilement applicables à l’ensemble de la population uniformément puisque la différence entre 

l’endettement et le surendettement dépend forcément, selon la théorie du cycle de vie, de l’âge 

de la personne ainsi que du niveau de revenu futur anticipé qui varient selon les personnes (Betti 

et al., 2007).  

Face à ces limites, un pan de la recherche préfère recourir à des indicateurs subjectifs du 

surendettement. Ces indicateurs se fondent sur l'idée que les consommateurs sont les mieux 

placés pour évaluer leur propre niveau d'endettement (Betti et al., 2007; Schicks, 2013). En effet, 

selon Guérin (2012), il est nécessaire de ne pas appréhender la dette seulement comme une 

simple transaction financière, mais également comme une forme de lien social. Dans cette 

perspective, pour les emprunteurs, le surendettement peut être davantage une question de 

perceptions et de conséquences sociales qu'un simple problème matériel découlant d'un 

déséquilibre entre les actifs, les revenus et les dettes (Guérin et al., 2009). Selon cette 

perspective, une personne est considérée comme surendettée lorsqu'elle-même juge être dans 

une situation de difficulté de remboursement ou lorsque ses dettes ont un impact sur sa vie au-

delà de ce qui est considéré comme normal. 

Les indicateurs subjectifs consistent à demander aux répondants d'évaluer eux-mêmes leur 

niveau de dette et les difficultés rencontrées pour rembourser, souvent à l'aide d'échelles de 

difficulté (Betti et al., 2007; Lusardi et Tufano, 2015). En comparaison avec les indicateurs 

objectifs, les indicateurs subjectifs permettent de mieux prendre en compte les circonstances 

individuelles des consommateurs, y compris la possibilité de leurs revenus futurs et leur relation 

avec la dette (Schicks, 2013). Toutefois, il est important de souligner que les indicateurs subjectifs 

ont pour inconvénient de ne pas disposer d'un point de référence commun entre les individus pour 

évaluer leurs relations avec la dette (Gathergood, 2012). De plus, il a été démontré que les 

circonstances personnelles telles qu'une dépression ou d'autres troubles psychologiques peuvent 

avoir un impact sur la perception des difficultés financières et les préoccupations concernant le 
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niveau de dette (Bridges et Disney, 2010). De ce fait, un même niveau de dette ne sera pas perçu 

de la même manière selon les individus. 

 

En s’appuyant sur cette littérature, les analyses présentées dans ce travail mobilisent trois 

indicateurs. Le premier distingue les personnes ayant des dettes de celles qui n'en ont aucune. 

Cela permet, dans les analyses, de différencier les personnes ayant des dettes de celles qui n'en 

ont pas, afin d’éviter de confondre l'absence de dettes avec l'absence d'accès au crédit. Ensuite, 

deux indicateurs sont utilisés pour identifier les situations de surendettement : l’un subjectif et 

l’autre objectif. L’indicateur subjectif de surendettement se base sur l'auto-évaluation des 

répondants concernant la manière dont ils parviennent à gérer leurs dettes. Cet indicateur indique 

le niveau de difficulté à rembourser les dettes parmi les personnes qui ont indiqué en avoir, et elle 

est précisément basée sur la question suivante: 

En ce qui concerne le remboursement de vos dettes, lequel des énoncés suivants décrit le mieux 
la manière dont vous vous en tirez ces temps-ci  

1. Le remboursement se fait sans problème 

2. Le remboursement se fait parfois difficilement  

3. Le remboursement se fait difficilement 

4. Le remboursement se fait très difficilement  

5. Je ne parviens pas à rembourser mes dettes, il m’arrive de sauter des paiements.  

6. Refus 

 

Ce travail distingue les répondants qui remboursent leurs dettes avec difficulté, parfois 

difficilement, très difficilement ou qui n'y parviennent pas, de ceux qui déclarent rembourser leurs 

dettes sans problème. La première catégorie regroupe les personnes pouvant être considérées 

comme surendettées ou vivant un certain niveau de difficulté de remboursement. La variable a 

été codée de manière binaire : les personnes déclarant rencontrer parfois des difficultés de 

remboursement, ainsi que celles qui ont déclaré ne pas parvenir à rembourser leurs dettes et 

sauter des paiements, ont reçu la valeur 1, correspondant à un état de surendettement, tandis 

que les autres ont reçu la valeur 0 pour indiquer l'absence de surendettement. Cette décision 

visait à garantir une taille d'échantillon suffisamment grande pour les analyses. 
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L’indicateur objectif, quant à lui, distingue les répondants ayant un ratio dettes-actifs de deux ou 

plus (c'est-à-dire, ayant des dettes au moins deux fois supérieures à leurs actifs) de ceux qui se 

situent en dessous de ce seuil. Les premiers sont considérés comme étant en situation de 

surendettement. L’étude de d'Alessio et Iezzi (2013) propose qu'un ratio de 1 (autant de dettes 

que d'actifs) puisse être indicatif d'une situation de surendettement lorsque le service de la dette 

correspond par ailleurs à 30% ou plus du revenu. Toutefois, un ratio de 1 implique qu'une famille 

pourrait rembourser l'intégralité de ses dettes en cas de besoin en vendant l'ensemble de ses 

actifs. Dans cette étude, un seuil plus élevé — un ratio de dettes aux actifs de 2 ou plus — a été 

choisi comme indicateur d'un fardeau de dettes difficilement soutenable. Cela signifie qu'une 

famille ne pourrait rembourser que la moitié de ses dettes en liquidant l'ensemble de ses actifs. 

Les marges de crédit étudiantes et les hypothèques sont incluses dans les dettes. Il convient de 

noter que certaines familles ont des dettes, mais aucun actif. Ces familles ont été incluses dans 

la catégorie des surendettés, même si le ratio de dettes aux actifs ne peut techniquement pas être 

calculé pour elles. 

Variables indépendantes  

Âge  

L'objectif principal de cette étude est d'analyser les probabilités de surendettement en fonction de 

l'âge, en mettant particulièrement en lumière les différences entre les jeunes et la population plus 

âgée. Pour ce faire, la variable d'âge est divisée en trois catégories distinctes : les 18 à 34 ans, 

les 35 à 54 ans, et les 55 ans et plus. Ces catégories ont été déterminées sur la base de la 

littérature existante, notamment de la théorie du cycle de vie. En effet, les individus de différentes 

tranches d'âge présentent des niveaux et des compositions de richesse et de dette différents 

(Betti et al., 2007). La première catégorie, celle des jeunes, correspond à la tranche d'âge de 18 

à 34 ans, en accord avec de nombreuses études menées au Québec qui opérationnalisent 

également la notion de jeunesse de cette manière (Bourdon et al., 2021; Longo et al., 2021; 

Mercure et al., 2012; St-Denis et al., 2020; Tremblay et Mathieu, 2020). Cette catégorie est 

distincte, car la jeunesse est caractérisée par un faible revenu, ce qui rend les individus de cette 

tranche d'âge particulièrement sensibles aux chocs économiques et les pousse à avoir recours 

au crédit pour financer leur consommation (Betti et al., 2007; Disney et al., 2008). Ceci concorde 

avec la théorie du cycle de vie, stipule que la consommation des individus, en relation avec leurs 
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revenus, suit une trajectoire en forme de U au cours de leur vie (Betti et al., 2007; d'Alessio et 

Iezzi, 2013). Cela signifie que les jeunes ont des dépenses élevées par rapport à leur revenu, car 

ils se trouvent à un stade de la vie où ils entreprennent plusieurs projets coûteux, tels que l'achat 

d'une maison ou la fondation d'une famille. Ils sont donc amenés à emprunter pour financer ces 

projets, anticipant que leur salaire augmentera à l'avenir et leur permettra de rembourser ces 

dettes ultérieurement (Disney et al., 2008).  

Par la suite, les adultes plus âgés ont été divisés en deux catégories d'âge, car ces groupes 

semblent présenter des spécificités distinctes en matière d’endettement. Brièvement, Webley et 

Nyhus (2001) notent que l'épargne moyenne des Américains augmente avec l'âge jusqu’à 50-60 

ans, avant de commencer à décliner. Cet âge coïncide avec la retraite et la baisse de revenu qui 

lui est associée, ce qui est contraire aux autres périodes de la vie. Il est également moins courant 

à cet âge d'avoir une dette (Betti et al., 2007), en plus du fait que  les connaissances financières 

à des personnes à la retraite sont moindres par rapport aux personnes en plein milieu du cycle 

de vie (Lusardi et Mitchell, 2014). Par ailleurs, Disney et al. (2008) ont montré que la valeur de la 

dette des ménages atteint son apogée entre 30 et 39 ans. Yilmazer et DeVaney (2005) ont 

également montré que la propension à avoir des dettes diminue avec l'âge du chef de ménage. 

Ceci est en accord avec la théorie du cycle de vie, qui stipule que les âges moyens de la vie sont 

l'étape où les gens atteignent un patrimoine positif (Baek et Hong, 2004) grâce à l'épargne et au 

remboursement des dettes (Yilmazer et DeVaney, 2005) rendu possible à la suite de 

l’augmentation des revenus par rapport aux âges plus jeunes (Disney et al., 2008). Le milieu de 

la vie active est également la période où les connaissances financières sont les plus élevées 

(Lusardi et Mitchell, 2014). Pour toutes ces raisons, il a été jugé pertinent de diviser les adultes 

plus âgés en deux tranches d'âge : 35-54 ans et 55 ans et plus. Les variations dans la propension 

au surendettement chez les jeunes seront comparées à celles observées chez ces deux groupes 

d’adultes plus âgés. 

Les capabilités relatives au crédit  

Les capabilités relatives au crédit sont un concept clé de l’étude, considéré comme un possible 

médiateur des liens entre l’âge et le surendettement. Ce concept multidimensionnel est mesuré à 

l'aide de deux dimensions. La première dimension concerne les connaissances liées aux produits 

de crédit et vise à évaluer la capabilité interne des répondants relativement au crédit. L'indicateur 

distingue les répondants ayant sélectionné la bonne réponse de ceux ayant donné une réponse 
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incorrecte à la question suivante, inspirée d’une question de l’Enquête canadienne sur les 

capacités financières menée par Statistique Canada : Selon vous, qu’est-ce qui peut affecter le 

montant d’intérêts total payé sur un prêt? 

1. La cote de crédit de l’emprunteur 

2. La valeur du prêt 

3. La période de temps pris pour rembourser le prêt 

4. Toutes ces réponses 

5. Ne sait pas 

6. Refus  

 

Une seconde dimension vise à évaluer le niveau d'inclusion financière afin de comprendre le 

contexte institutionnel et social dans lequel évoluent les répondants. En effet, ce contexte doit être 

favorable à une personne pour qu'elle ait une opportunité d'utiliser ces connaissances. Sans ce 

climat adéquat, une personne ne pourra pas bénéficier d'une capabilité relative au crédit 

combinée, en dépit de son niveau de connaissance des produits de crédit. En guise de rappel, 

Sherraden (2013) identifie sept dimensions de l'inclusion financière. Pour garantir l'inclusion 

financière, les produits et services disponibles doivent être : appropriés aux besoins, accessibles, 

abordables, attrayants financièrement, faciles à utiliser, flexibles et fiables, comme décrit dans le 

chapitre précédent présentant le cadre théorique. Dans leur étude, Wherry et al. (2019) indiquent 

que certaines personnes ressentent un manque de respect de la part des conseillers financiers 

en raison de leur situation financière, ce qui entraîne chez certaines personnes une limitation de 

leur interaction avec ces institutions par crainte d'être ridiculisées. À partir de ces critères, trois 

questions d'enquête ont été développées visant à mesurer les dimensions identifiées par 

Sherraden (2013) et une visant à mesurer le sentiment de respect perçut par les individus 

fréquentant les institutions financières. En somme, quatre questions visent à évaluer le niveau 

d'inclusion financière perçu par les répondants pour leurs besoins en crédit. Ces questions se 

lisent comme suit : 

Veuillez préciser si vous êtes d’accord, en désaccord ou ni l’un ni l’autre avec les énoncés 

suivants. Lors de mes interactions avec les institutions financières que je fréquente… 

A. Je me sens respecté(e)  

B. Il est facile pour moi de comprendre et d’utiliser les produits et services qui me sont offerts  

C. Je me sens à l’aise de poser des questions sur les produits offerts  
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D. Les produits financiers qui me sont offerts répondent à mes besoins 

 

La question A mesure directement le sentiment de respect ressenti par les consommateurs. Les 

questions B et C évaluent le niveau d'accessibilité, de fiabilité et la facilité perçue d'utilisation des 

services et produits financiers par les répondants (les réponses en accord indiquant un niveau 

plus élevé d'accessibilité, de fiabilité et de facilité d'usage que les réponses en désaccord ou 

neutres). Enfin, la question D mesure le caractère approprié des produits et services aux besoins 

des consommateurs, ainsi que leur abordabilité, flexibilité et attractivité. À partir des réponses à 

ces questions, un indice d'inclusion financière a été créé, correspondant au nombre d'énoncés 

avec lesquels les répondants sont d'accord. Cet indice varie donc entre 0 et 4, les valeurs plus 

élevées indiquant une meilleure inclusion financière (une réponse en accord indiquant un plus 

haut niveau d'adéquation des produits et services accessibles aux besoins). 

Variables de contrôle  

Les analyses contrôlent plusieurs autres facteurs potentiellement liés au surendettement 

et à la jeunesse, en s'appuyant sur la revue de littérature. Tout d'abord, les analyses ont été 

ajustées pour tenir compte de plusieurs caractéristiques sociodémographiques, notamment le 

genre (homme ou femme). Les participants avaient également la possibilité de s'identifier à un 

autre genre que masculin ou féminin. Les autres caractéristiques sociodémographiques prises en 

compte dans les analyses incluent le niveau d'éducation, indiqué par le dernier diplôme obtenu 

(diplôme secondaire ou inférieur, diplôme collégial/cégep, diplôme universitaire) et le statut 

d'immigration (né au Canada ou à l'étranger). Une autre variable catégorise les répondants selon 

que leur ethnicité auto-déclarée peut être considérée comme racisée ou non dans le contexte du 

Québec. Plus spécifiquement, la définition de personne racisée renvoie à toute personne qui n'a 

pas (ou qui n'est pas perçue comme ayant) la peau blanche; qui est issue (ou dont les ancêtres 

sont issus) de sociétés anciennement colonisées par les états européens ou marquées par 

l'esclavage. Contrairement à la notion autrefois plus répandue de personne appartenant à un 

groupe de minorité visible (telle que définie par la Loi sur l'équité en matière d'emploi), le concept 

de personne racisée souligne que la racisation est un processus politique, social, culturel, et met 

en évidence l'existence de discriminations liées à l'origine ethnoculturelle, à l'appartenance réelle 

ou supposée à un groupe perçu comme autre. Pour déterminer l'identification à une minorité 

racisée, le questionnaire de l'EEMQ a posé la question suivante : quelles sont vos origines 
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ethniques ? Les personnes étaient invitées à choisir autant de réponses que souhaitées parmi 

des options proposées et/ou à décrire leurs origines dans leurs propres mots. La majorité a 

sélectionné un seul choix parmi les options offertes, mais certains ont en ont sélectionné deux ou 

trois ou ont ajouté des détails dans un format ouvert après avoir choisi l'option « autre ». Les 

personnes ayant sélectionné les origines suivantes ont été classifiées comme racisées :qu'elles 

aient ou non également choisies caucasien/Blanc : Première nation/Métis/Inuit, Latino-Américain, 

Arabe, Noir, Sud-Asiatique, Asiatique du Sud-Est, Asiatique de l'Ouest, Chinois, Philippin, Coréen 

et/ou Japonais. Dans cette classification, les personnes blanches correspondent donc à celles qui 

ont sélectionné exclusivement caucasien/Blanc. Pour la majorité de ceux et celles qui ont plutôt 

donné une réponse ouverte après avoir choisi « autre », il n'a pas été possible de déterminer 

l'identification à une minorité racisée. Par exemple, des personnes ayant déclaré être 

Canadiennes. Ils sont classifiés sous « autres identités ». La classification s'inspire de celle de 

Eid (2022).  

Les analyses contrôlent également le niveau de revenu personnel, celui du ménage, ainsi que la 

valeur des actifs personnels. Puisque plusieurs répondants ne connaissaient pas la valeur exacte 

de ces éléments ou ne souhaitaient pas la divulguer, une question supplémentaire leur demandait 

d’indiquer une plage, ce qui a permis de compléter les réponses. Ainsi, des variables catégoriques 

sont utilisées pour ces trois mesures de ressources. Pour le revenu personnel, les participants 

ont été répartis en trois catégories : 45 000 $ ou moins, plus de 45 000 $, mais moins de                  

100 000 $, et 100 000 $ et plus, 45 000 $ correspondant approximativement à la moyenne 

québécoise. En ce qui concerne le revenu du ménage, trois catégories distinctes ont été créées : 

80 000 $ ou moins, plus de 80 000 $, mais moins de 250 000 $, et 250 000 $ et plus, 80 000 $ 

représentant environ la moyenne québécoise pour le revenu du ménage. Enfin, pour la valeur des 

actifs personnels, quatre catégories ont été établies : moins de 5 000 $, entre 5 000 $ et                     

99 999 $, entre 100 000 $ et 499 999 $, et 500 000 $ et plus 

Une mesure de l'accès à l'aide financière des proches en cas de besoin est également intégrée. 

Les répondants ont indiqué s'ils croient que différents membres de leur réseau de proches 

accepteraient de les aider financièrement en cas de difficultés hors de leur contrôle (parents, 

enfants, fratrie, beaux-parents, demi-frères/sœurs, autres membres de la famille ou amis). 

L'indicateur distingue les répondants pouvant compter sur au moins un de ces proches de ceux 

qui n'en ont identifié aucun comme source d'appui potentielle. Ceci a permis de mesurer l’aide 

financière disponible en cas de chocs au budget qui peut limiter le recours au crédit.  Une autre 

variable mesure, à l'inverse, l'aide offerte à la famille ou aux amis. Elle indique si les répondants 
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ont donné ou prêté de l'argent à leurs proches au cours des cinq dernières années. Cette variable 

opérationnalise l’aide financière aux proches, qui peut provoquer un choc budgétaire et qui est 

parfois perçue comme nécessaire en raison de liens sociaux forts.  

Finalement, pour tenir compte de la situation familiale, une typologie a été établie en se basant 

sur les questions de l’enquête concernant le statut conjugal et la garde des enfants. Cette 

typologie comprend cinq catégories : les personnes en couple sans enfants vivant avec eux, les 

personnes seules sans enfants vivant avec eux, les parents en famille intacte, les parents remis 

en couple (ayant au moins un enfant issu d’une autre union, en garde partagée, exclusive ou 

autre), et les parents seuls (dont tous les enfants sont en garde partagée, exclusive ou autre). Il 

est à noter que les couples peuvent être mariés ou non, la distinction entre ces deux statuts 

générant des échantillons trop petits.  

Stratégie d’analyse  

Les paragraphes suivants décrivent les méthodes utilisées pour répondre aux questions 

et aux objectifs de recherche de ce mémoire, lesquelles ont été mises en œuvre à l'aide du logiciel 

statistique STATA. Rappelons que les analyses qui suivent ont toutes été pondérées à l’aide de 

la variable fournie par Léger (voir plus haut pour plus de détails).  

La première série d'analyses vise à évaluer la propension à l’endettement, selon le groupe d'âge, 

afin de déterminer si les jeunes sont plus ou moins susceptibles d'avoir des dettes par rapport aux 

personnes plus âgées. Pour ce faire, une analyse descriptive bivariée est d'abord réalisée, 

mettant en relation le groupe d'âge et la variable binaire indiquant si les participants ont des dettes. 

Ensuite, la valeur moyenne des dettes est comparée entre les groupes d'âge. Les facteurs 

prédisant la probabilité d'avoir des dettes sont ensuite évalués par une régression logistique 

binomiale, où la variable dépendante indique si les répondants ont des dettes ou non. Cette 

régression inclut comme variables indépendantes l'âge, d'autres variables sociodémographiques 

(sexe, niveau d'éducation, statut d'immigration, identification ethnoraciale, typologie familiale), la 

confiance de pouvoir compter sur l'aide financière d'un proche autre que le conjoint, le fait d'avoir 

soutenu financièrement un proche au cours des cinq dernières années, le revenu personnel, le 

revenu du ménage et la valeur des actifs personnels. Cette analyse permet d'identifier les facteurs 

associés à la probabilité de détenir des dettes. 
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La deuxième série d'analyses se concentre plus spécifiquement sur les indicateurs de 

surendettement en tant que variables dépendantes, à savoir l'autoévaluation des difficultés de 

remboursement et le ratio de la dette aux actifs. Il convient de rappeler que ces analyses sont 

menées exclusivement parmi les individus endettés, afin de distinguer l'absence de problème de 

dettes de l'absence d'accès au crédit. Dans un premier temps, une analyse bivariée est effectuée 

en croisant les catégories d'âge avec la propension au surendettement selon les deux indicateurs 

étudiés. Cela permet de décrire la distribution des difficultés de remboursement et du ratio 

dettes/actifs supérieur à deux en fonction du groupe d'âge. Il a également été examiné si les deux 

indicateurs de surendettement identifient les mêmes personnes. Autrement dit, cette analyse vise 

à déterminer si les deux indicateurs permettent d'identifier les mêmes individus en situation de 

surendettement, ou si le fait d'être considéré comme surendetté selon un indicateur n'implique 

pas nécessairement de l'être selon l'autre. Pour ce faire, la proportion des personnes déclarant 

avoir des difficultés de remboursement (indicateur subjectif) et ayant un ratio dettes/actifs inférieur 

à deux (indicateur objectif) a été examinée. Ensuite, cet exercice a été répété en observant, cette 

fois-ci, le pourcentage des personnes ayant des difficultés de remboursement qui présentent un 

ratio dettes/actifs égal ou supérieur à deux. 

Les analyses suivantes visent à évaluer si et dans quelle mesure les capabilités relatives au crédit 

des jeunes sont liées à leur propension au surendettement. En premier lieu, la répartition de la 

propension à donner la bonne réponse à la question portant sur la connaissance des produits de 

crédit est examinée en fonction de l'âge. Ensuite, la variation de l'inclusion financière selon l'âge 

est analysée pour déterminer si elle est plus faible chez les jeunes. Pour ce faire, la moyenne de 

chaque groupe d'âge pour l'indice d'inclusion financière est comparée. Il convient de rappeler que 

cet indice correspond au nombre d'énoncés mesurant l’inclusion financière avec lesquels les 

répondants sont en accord, variant de 0 à 4, avec des valeurs plus élevées indiquant une meilleure 

inclusion financière. Par la suite, les disparités entre les jeunes et les adultes plus âgés pour 

chaque question composant l'indice sont étudiées, permettant ainsi de cerner plus précisément 

les divergences en matière d'inclusion financière entre les groupes d'âge. Cet exercice permet de 

conclure sur les différences entre les jeunes et les autres groupes d’âge en ce qui concerne, d’une 

part, les capabilités internes (connaissance des facteurs influençant les intérêts sur un prêt) et, 

d’autre part, le contexte politique et social (inclusion financière), qui forment ensemble les 

capabilités relatives au crédit combinées.Ensuite, l'existence d'un lien entre les capacités relatives 

au crédit et le surendettement est étudiée. L'association entre la propension au surendettement, 

selon nos deux indicateurs, et le score à l'indice d'inclusion financière est évalué. Cela permet de 



65 

déterminer si les personnes ayant une inclusion financière plus faible sont plus susceptibles de 

rencontrer des difficultés de remboursement de leurs dettes ou de présenter un ratio dettes/actifs 

égal ou supérieur à deux. 

Ensuite, une régression logistique est utilisée pour évaluer les facteurs associés à la propension 

au surendettement. Pour chaque indicateur de surendettement, une régression logistique est 

menée avec les variables indépendantes suivantes : l’âge, l’ensemble des caractéristiques 

sociodémographiques énumérées précédemment, les variables de revenu personnel et de revenu 

du ménage, la valeur des actifs (uniquement pour l'autoévaluation des difficultés de 

remboursement), l'accès au soutien financier des proches en cas de besoin, le soutien financier 

reçu au cours des cinq dernières années, ainsi que les variables pertinentes pour les capabilités 

relatives au crédit (l'indice d’inclusion financière et la question sur la connaissance des facteurs 

influençant les décisions liées aux prêts). La question de connaissance et l'indice d'inclusion 

financière sont analysés séparément. Il convient de noter que la variable relative à la valeur des 

actifs personnels n'est pas incluse dans les analyses du surendettement basées sur l’indicateur 

objectif. Ce choix a été fait en raison du fait que cet indicateur est, par définition, sensible à la 

valeur des actifs personnels, et que son inclusion dans les modèles aurait engendré des 

problèmes de multicolinéarité. 

Finalement, une fois que les liens entre les capabilités relatives au crédit, l’âge et la propension 

au surendettement sont établis, la dernière série d’analyses consiste en une décomposition. 

Brièvement, il s’agit de déterminer dans quelle mesure les différences d’âge en matière de 

capabilités (et des autres variables de contrôle) contribuent à la propension des jeunes à être 

surendettés, selon les indicateurs utilisés. La décomposition porte spécifiquement sur la 

différence observée dans la propension au surendettement entre les jeunes de 18 à 34 ans et le 

groupe de 35 à 54 ans, ainsi qu'entre les jeunes et les individus de 55 ans et plus. Cette 

décomposition est effectuée pour chacun des indicateurs de surendettement étudiés. Pour y 

arriver, la méthode proposée par Karlson et Holm (2011) et le module Stata KHB développé par 

eux-mêmes sont utilités, ce qui permet d'estimer quelle proportion de la différence entre deux 

groupes, en termes de propension au surendettement, est due à des différences entre ces mêmes 

groupes sur d'autres variables (c'est-à-dire, quelle proportion est expliquée lorsque ces variables 

sont ajoutées au modèle). Autrement dit, ces analyses permettent de comprendre comment les 

caractéristiques distinctes des groupes d'âges sont liées à leurs propensions différentes d’être en 

situation de surendettement. Ces analyses permettent de comprendre, par exemple, comment les 

différences de revenu entre les jeunes et les personnes âgées de 35 à 54 ans sont liées à une 
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propension différente au surendettement. Le résultat final exprime l'effet total de l'âge sur la 

propension au surendettement sous forme de coefficient, lequel est ensuite décomposé en un 

effet direct et un effet indirect. 

L'effet direct représente le lien direct de l'âge avec la probabilité de surendettement, ajusté en 

fonction des caractéristiques sociodémographiques, des ressources économiques et, notamment, 

des capabilités relatives au crédit .En revanche, l'effet indirect rend compte de l’effet de l'âge 

attribuable uniquement aux disparités entre les groupes d'âge concernant ces mêmes 

caractéristiques. Autrement dit, l’effet indirect décrit quelle part de l’effet de l’âge est médiée par 

les variables de capabilités et de contrôle. Finalement, l’apport des variables mesurant les 

capabilités relatives au crédit dans l’effet indirect de l’âge est examiné sous forme de proportion. 

Cette approche permet d’identifier les différences intergroupes les plus associées à la propension 

distincte au surendettement et d’apprécier le rôle des divergences en termes de capabilités 

relatives à la dette. 

La méthode de Karlson et Holm (2011) est employée puisque comparer les effets de 

modèles de probabilité non linéaires n'est pas aussi simple que dans les modèles linéaires. En 

effet, dans les modèles non linéaires, tels que ceux employés dans ce mémoire, les coefficients 

peuvent différer non seulement en raison de facteurs confondants, mais aussi en raison d'une 

mise à l'échelle du modèle qui se produit lorsque la variable de contrôle a un effet indépendant 

sur la variable dépendante. En d'autres termes, l'ajout des variables de contrôle dans le modèle 

modifiera le coefficient de la variable d'âge, que les variables de contrôle et de capabilités soient 

oui ou non corrélée à l'âge. Il suffit que ces variables de contrôle soient associées au 

surendettement. Plusieurs solutions ont été avancées pour tenir compte des méthodes employées 

avec des modèles linéaires. Toutefois, des analyses Monte-Carlo présentées dans Karlson et al. 

(2012), ainsi que dans Karlson et Holm (2011), démontrent que la méthode KHB utilisée ici 

performe aussi bien, sinon mieux, que les autres méthodes proposées pour expliciter le degré 

avec lequel les variables de contrôle viennent médiatiser la relation entre la variable indépendante 

et la variable dépendante. Fort de cela, cette méthode a été choisie, car elle permet de quantifier 

le degré selon lequel les différences en termes de capabilités relatives au crédit interviennent 

dans l’association entre l'âge et le surendettement. 
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CHAPITRE 4 : RÉSULTATS 

Le chapitre qui suit présente, dans un premier temps, l’échantillon. Il est suivi d'une 

exposition des résultats des analyses descriptives et des analyses multivariées. Ensuite, les 

résultats de l'analyse par décomposition sont abordés, permettant de mieux comprendre 

l'association entre les capabilités financières et le surendettement chez les jeunes 

comparativement aux deux groupes d'âge plus avancé. 

Le tableau 4.1 ci-dessous présente la distribution de l’échantillon analytique selon chacune des 

variables utilisées. La distribution des variables est également présentée selon les trois groupes 

d'âge. Dans l'ensemble, les distributions des variables sont similaires à celles du recensement de 

2016, soit le plus récent au moment de la collecte de données. Cependant, quelques différences 

importantes sont à souligner. Par exemple, l'âge moyen est légèrement plus élevé au sein de 

l'EEMQ, en lien avec le fait qu'il vise les 18 ans et plus seulement. De plus, la distribution du 

niveau de scolarité diffère également, avec une proportion plus élevée de détenteurs d'un 

baccalauréat ou plus dans l'EEMQ par rapport au recensement. 
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Tableau 4.1. : Distribution des variables de l’échantillon analytique en fonction des trois 
groupes d’âge 

Variables  
Tous les âges  18-34 ans 35-54 ans 55 ans et plus  

X̄  % X̄ % X̄ % X̄ % 

Âge 49.33   26.47   44.86   66.75   

Facteurs qui influencent les intérêts sur un 
prêt  

                

               Bonne réponse   67%   70%   70%   62% 

               Mauvaise réponse    33%   30%   30%   38% 

Indice d'inclusion financière  3.26   3.07   3.22   3.42   

Genre                  

               Femme   50%   49%   49%   51% 

               Homme    50%   51%   51%   49% 

Niveau d'éducation complété                  

               Diplôme d'études secondaires)   28%   23%   22%   35% 

               Diplôme collégial / CÉGEP   37%   38%   38%   36% 

               Diplôme universitaire    35%   40%   40%   29% 

Statut d'immigration                  

               Personne immigrante    15%   22%   16%   10% 

               Être née au Canada    85%   78%   84%   90% 

Identification ethno-raciale                 

               Personne blanche    85%   74%   85%   92% 

               Minorité racisée    11%   22%   12%   5% 

               Autre identité    4%   4%   4%   4% 

Typologie familiale                  

               Personne en couple sans enfant   38%   37%   21%   53% 

               Personne seule sans enfant    32%   41%   20%   35% 

               Parent seul    6%   2%   12%   3% 

               Parent en famille intacte    15%   13%   31%   5% 

               Parent remis en couple    9%   7%   17%   4% 

Confiant de pouvoir compter sur l'aide 
financière d'au moins un proche qui n'est 
pas le conjoint 

                

               Oui   68%   86%   68%   57% 

               Non   32%   14%   32%   43% 

Soutient financier d'un proche au cours des 
5 dernières années  

                

               Oui   44%   47%   41%   44% 

               Non   56%   53%   59%   56% 

Revenu personnel                  

               Moins de 45 000$   55%   61%   39%   64% 

               45 000$ à 99 999$    36%   33%   44%   31% 

               100 000$ ou plus    9%   5%   17%   6% 
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Revenu du ménage (réf. Moins de 80 000$) 

               Moins de 80 000$   56%   53%   41%   69% 

               80 000$ à 249 999$   41%   44%   55%   29% 

               250 000$ ou plus   3%   4%   4%   2% 

Valeur des actifs personnelles                  

               Moins de 5000$   15%   22%   14%   11% 

               5 000$ à 99 999$       29%   50%   25%   20% 

               100 000$ à 499 999$    37%   23%   42%   42% 

               500 000$ ou plus    18%   5%   19%   26% 

Autoidentification des difficultés de 
remboursement* 

                

               Parfois difficilement ou plus    26%   34%   28%   17% 

               Sans problème    74%   66%   72%   83% 

Ratio des actifs aux dettes*                 

               Supérieur ou égale à deux    14%   24%   11%   10% 

               Inférieur à deux    86%   76%   89%   90% 

*Univers : Parmi les personnes avec des dettes                  

Résultats pondérés issus des données de l’Enquête sur l’endettement des ménages 
québécois 2022             

Proportion de personnes avec une dette selon l’âge  

Analyses descriptives  

Au sein de l’échantillon, 68 % des répondants déclarent avoir au moins une dette, ce qui 

représente un peu plus des deux tiers. Cependant, la propension à avoir des dettes varie en 

fonction de l'âge, comme indiqué dans le tableau 4.2. 

Tableau 4.2 : Propension à avoir des dettes selon le groupe d'âge 

 

Catégorie d'âge Proportion  Intervalle de confiance (95%)  

18-34 ans 74% 70% 77%  

35-54 ans  82% 79% 84%  

55 ans et plus  54% 51% 57%  

N 3,862      

Source : Auteur 

Il est possible d’observer que le groupe des jeunes est le deuxième groupe le plus susceptible 

d'avoir au moins une dette, avec près de 3 jeunes sur 4 (74 %) affirmant en avoir au moins une. 
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En ce qui concerne les deux autres groupes d'âge, les adultes de 35 à 54 ans sont le groupe le 

plus susceptible d'avoir une dette, avec 82 % d'entre eux déclarant en avoir une, tandis que la 

propension à avoir une dette n'est que de 54 % pour les personnes de 55 ans et plus. Ainsi, les 

jeunes sont presque aussi nombreux à avoir une dette que les 35 à 54 ans, avec une différence 

de 8 points de pourcentage entre les deux groupes. En revanche, les jeunes sont plus enclins à 

avoir des dettes par rapport aux personnes de 55 ans et plus, la différence entre les deux groupes 

s'élevant à 20 points de pourcentage. 

Tableau 4.3 : Valeur moyenne des dettes selon le groupe d'âge 

 
Catégorie d'âge Moyenne ($) Intervalle de confiance (95%)  

18-34 ans                   85,476             55,540           115,413   

35-54 ans                  164,008             58,164           269,852   

55 ans et plus                    51,503             44,323            58,683   

N 2 300      

Source : Auteur 

Lorsqu'il est question de la valeur moyenne des dettes parmi ceux qui en ont, il est observé que 

la dette moyenne au sein de notre échantillon s'élève à 105 645 $. Parmi les répondants, il est 

possible de constater dans le tableau 4.3 ci-dessus que la valeur moyenne par âge suit le même 

schéma que la propension à avoir une dette. Autrement dit, les jeunes répondants de l'EEMQ ont 

la deuxième dette moyenne la plus élevée après les répondants à l'enquête en milieu de vie. 

Finalement, les 55 ans et plus qui ont répondu à l'enquête sont le groupe avec la dette moyenne 

la moins élevée. Toutefois, il n'y a pas de différence significative entre la valeur moyenne des 

dettes des jeunes et des deux autres groupes d'âge et il est donc impossible de conclure que ces 

résultats sont représentatifs de l'ensemble de la population québécoise.  

Déterminants de la probabilité d'endettement 

Le tableau 4.4 ci-dessous présente les résultats d'une régression logistique prédisant le fait d'avoir 

des dettes ou non en fonction de l'âge et des autres variables de contrôle. Il n'existe pas de 

différence significative dans la propension à avoir une dette entre les jeunes de 18 à 34 ans et les 

adultes âgés de 35 à 54 ans. Cependant, un écart significatif persiste entre les jeunes et les 

personnes de 55 ans et plus, ces dernières étant moins susceptibles d'avoir une dette. Il est 

possible de conclure que l’appartenance au groupe d’âge de 35 à 54 ans, en comparaison avec 
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celui de moins de 35 ans, n’a pas de lien significatif sur la probabilité de détenir une dette lorsque 

les autres variables sont constantes. Les jeunes présentent toutefois une probabilité plus élevée 

d’endettement par rapport aux individus de 55 ans et plus, même après contrôle des variables à 

l’étude. 

Tableau 4.4 : Régression logistique prédisant le fait d’avoir une dette ou non 

Variable  
Rapport de 

cote 
Erreur type P>t 

Âge (réf. 18 à 34 ans)       

              35 à 54 ans  0.91 0.13 0.50 

              55 ans et plus  0.34 0.05 0.00 

Femme (réf. Homme) 0.96 0.08 0.65 

Niveau d'éducation (réf. Diplôme d'études secondaires)       

               Diplôme collégial / CÉGEP 0.94 0.10 0.57 

               Diplôme universitaire  0.78 0.09 0.04 

Personne immigrante (réf. Être né au Canada) 0.73 0.12 0.05 

Identification ethno-raciale (Personne blanche)       

               Minorité racisée  1.03 0.19 0.72 

               Autre identité  0.64 0.16 0.39 

Situation familiale (réf. Personne en couple sans enfant)       

               Personne seule sans enfant  0.77 0.08 0.01 

               Parent seul  1.43 0.28 0.07 

               Parent en famille intacte  2.57 0.42 0.00 

               Parent remis en couple  2.80 0.57 0.00 

Confiant de pouvoir compter sur l'aide financière d'au 
moins un proche qui n'est pas le conjoint (réf.  Non) 

0.80 0.08 0.02 

Soutien financier d'un proche au cours des 5 dernières 
années (réf. Non) 

1.23 0.11 0.02 

Revenu personnel (réf. Moins de 45 000$)       

               45 000$ à 99 999$  1.70 0.19 0.00 

               100 000$ ou plus  1.82 0.37 0.00 

Revenu du ménage (réf. Moins de 80 000$)       

               80 000$ à 249 999$ 0.93 0.11 0.58 

               250 000$ ou plus 1.02 0.31 0.96 

Valeur des actifs personnels (réf. Moins de 5000$)       

               5 000$ à 99 999$     1.21 0.17 0.18 

               100 000$ à 499 999$  1.66 0.25 0.00 

               500 000$ ou plus  1.09 0.19 0.61 

        

N 3 862     
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L’analyse démontre aussi que le genre n’est pas associé à une augmentation de la probabilité 

d’avoir une dette. L’éducation est toutefois associée aux probabilités d’avoir une dette puisque les 

analyses montrent que les personnes ayant obtenu un diplôme universitaire ont une probabilité 

moindre d’avoir une dette comparativement aux personnes avec un diplôme d’étude secondaire. 

Le statut d’immigration est également lié à la probabilité d’avoir une dette alors que les personnes 

immigrantes sont moins susceptibles d’avoir une dette que celles nées au Canada. En ce qui 

concerne l'identification raciale, elle ne constituait pas un facteur associé à la probabilité d'avoir 

une dette ou non.  

La situation familiale est liée aux probabilités d’avoir une dette. En effet, les personnes seules 

sans enfant, en comparaison aux personnes en couple sans enfants, sont moins susceptibles 

d’avoir une dette, toutes les variables étant égales par ailleurs. À l’inverse, un parent de famille 

intacte ou un parent remis en couple est plus susceptible d’avoir une dette comparativement au 

même groupe de référence. Le soutien social influence aussi les probabilités d’avoir une dette. Il 

apparait aussi que la possibilité de compter sur une aide financière d’un proche réduit la 

probabilité d’avoir une dette, alors que d’avoir soutenu financièrement un proche au cours des 

cinq dernières années augmente les probabilités d’une dette comparativement à ne pas avoir 

offert de support financier.  

Il est constaté qu'une hausse du revenu personnel est associée à une probabilité accrue de 

détenir une dette, toutes choses étant égales par ailleurs. En effet, comparativement aux individus 

dont le revenu annuel est de 45 000 $ ou moins, ceux ayant un revenu situé entre 45 000 $ et 99 

999 $, ainsi que ceux gagnant 100 000 $ ou plus, montrent une propension plus élevée à avoir 

une dette Le revenu du ménage n’est cependant pas lié aux probabilités d’avoir une dette. Enfin, 

les résultats révèlent que la valeur des actifs personnels est également en relation avec la 

probabilité d’avoir une dette. Comparativement aux personnes dont les actifs sont évalués à moins 

de 5 000 $, celles possédant des actifs d’une valeur comprise entre 100 000 $ et 499 999 $ sont 

plus susceptibles d’être endettées. En revanche, ceux qui ont des actifs de 500 000$ ont plus ne 

sont pas plus susceptibles d’avoir une dette que les répondants de la catégorie de référence, 

toutes les variables étant égales par ailleurs.  
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Proportion de personnes surendettées selon l’âge 

Une fois les variables de l'étude contrôlées, les jeunes présentent une probabilité similaire 

à celle des adultes âgés de 35 à 54 ans d'avoir une dette, et sont davantage susceptibles d'en 

avoir que les personnes de 55 ans et plus. Or, qu'en est-il de leur propension au surendettement 

par rapport aux adultes plus âgés? À l'instar de ce qui a été remarqué dans d'autres études à 

l'international (cf. Chapitre 1), les résultats de cette étude montrent une probabilité accrue de 

surendettement chez les jeunes, selon les indicateurs subjectif et objectif du surendettement, tels 

qu'illustrés dans les tableaux 4.5 et 4.6 ci-dessous. 

Analyse descriptive  

Plus précisément, selon l'indicateur subjectif basé sur l'auto-identification des difficultés de 

remboursement des dettes, tel qu'illustré dans le tableau 4.5, environ un jeune sur trois (34 %) 

éprouverait, au moins parfois, des difficultés de remboursement de ses dettes, ce qui le placerait 

en situation de surendettement. En ce qui concerne les personnes âgées de 35 à 54 ans et celles 

de 55 ans et plus, seuls 28 % et 17 % d'entre elles, respectivement, déclarent éprouver des 

difficultés à rembourser leurs dettes. Les différences entre les jeunes et les deux autres groupes 

d’âge sont significatives au seuil de 10% avec les Québécois en milieu de vie, et elles le sont au 

seuil de 5% entre les jeunes et les 55 ans et plus. Les différences entre les deux groupes d’âge 

plus vieux ne sont toutefois pas significatives. En somme, les jeunes sont plus nombreux à 

déclarer avoir au moins parfois des difficultés à rembourser leurs dettes.  

Tableau 4.5 : Proportion de personnes à être surendetté selon l’âge – Auto-identification 
des difficultés de remboursement  

 

Catégorie d’âge Proportion (%)  Intervalle de confiance (95%)  

18-34 ans 34 30 39 
 

35-54 ans  28 24 31 
 

55 ans et plus  17 14 20 
 

N 2 454      

Source : Auteur 
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Un constat similaire se dégage en ce qui concerne l’indicateur objectif du surendettement, qui 

distingue les personnes ayant un ratio dettes-actifs inférieur à deux de celles considérées comme 

surendettées, avec un ratio égal ou supérieur à deux, comme présenté dans le tableau 4.6 ci-

dessous. Concrètement, environ un quart des jeunes (24 %) affichent un ratio dettes-actifs 

supérieur ou égal à deux. Cette proportion diminue à 11 % pour la tranche d’âge de 35 à 54 ans 

et à 10 % pour celle de 55 ans et plus.  

Tableau 4.6 : Proportion de personnes à être surendetté selon l'âge - Ratio de dettes 
aux actifs égal ou supérieur à deux 

 

Catégorie d'âge Proportion (%) Intervalle de confiance (95%)  

18-34 ans 24 20 29  

35-54 ans  11 8 13  

55 ans et plus  10 7 13  

N 1 771      

Source : Auteur 

Il est désormais pertinent de comparer les deux indicateurs de surendettement en fonction de 

l'âge, afin de déterminer s'ils permettent d'identifier les mêmes individus en situation de 

surendettement. À cette fin, le tableau 4.7 présente d'abord la proportion de répondants ayant un 

ratio dettes-actifs inférieur à deux (non considérés comme surendettés selon l'indicateur objectif), 

en fonction de leur auto-identification de leur situation d'endettement (indicateur subjectif). Cette 

analyse vise à établir s'il existe une association entre le fait de ne pas être surendetté selon 

l’indicateur objectif et le fait de l'être ou non selon l’indicateur subjectif du surendettement. 

Autrement dit, elle permet également de vérifier si la perception des consommateurs quant à leur 

capacité de remboursement coïncide avec leur ratio de dettes aux actifs. Dans l'ensemble, une 

concordance partielle entre les deux mesures est observée pour tous les groupes d'âge. 

Plus précisément, 23 % des jeunes ayant un ratio de dettes aux actifs inférieur à deux déclarent 

néanmoins rencontrer des difficultés à rembourser leurs engagements financiers, au moins 

parfois. Cette proportion est similaire pour les individus âgés de 35 à 54 ans. En revanche, la 

situation diffère quelque peu pour les personnes âgées de 55 ans et plus. Dans ce groupe d'âge, 

seuls 12 % des individus ayant un ratio de dettes aux actifs inférieur à deux rencontrent également 

des difficultés de remboursement. En résumé, un peu plus d'un jeune sur cinq, non considéré 

comme surendetté selon l'indicateur objectif du surendettement, déclare tout de même éprouver 

au moins occasionnellement des difficultés de remboursement des dettes, ce qui le place en 
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situation de surendettement selon l'indicateur subjectif. Un constat similaire s'observe chez les 

personnes âgées de 35 à 54 ans. Ces résultats suggèrent qu'un ratio dettes-actifs inférieur à deux 

n’assure pas l'absence de difficultés de remboursement ni la perception de surendettement chez 

certains individus. Cette situation se révèle plus fréquente chez les jeunes que chez les personnes 

de 55 ans et plus 

Tableau 4.7 : Proportion des répondants ayant un ratio de dette aux actifs inférieur à deux 
selon l'auto-identification des difficultés de remboursement et le groupe d'âge 

Difficultés de 
remboursement 

18-34 ans 35-54 ans 55 ans et plus 

Proportion 
(%) 

Intervalle de 
confiance (95%) 

Proportion 
(%) 

Intervalle de 
confiance (95%) 

Proportion 
(%) 

Intervalle de 
confiance (95%) 

Sans problème 77 71 82 77 73 80 88 84 90 

Parfois difficilement 
ou plus 23 18 29 23 20 27 12 10 16 

N 463   687   610   
Source : Auteur 

Le tableau 4.8 ci-dessous présente la proportion de répondants ayant un ratio dettes-actifs égal 

ou supérieur à deux (considérés comme surendettés selon l’indicateur objectif), en fonction de 

leur auto-identification de leur situation d'endettement, telle que mesurée par l'indicateur subjectif. 

Dans l’ensemble, il est impossible d’affirmer l’existence de différences significatives entre les 

groupes d’âge, étant donné que les intervalles de confiance se recoupent. Or, pour les individus 

âgés de 18 à 34 ans et de 35 à 54 ans ayant un ratio dettes-actifs égal ou supérieur à deux, près 

de la moitié déclarent éprouver, au moins parfois, des difficultés de remboursement de leurs 

dettes.  

Tableau 4.8 : Proportion des répondants ayant un ratio de dette aux actifs égal ou supérieur 
à deux selon l’auto-identification des difficultés de remboursement et le groupe d'âge 

Difficultés de 
remboursement 

18-34 ans 35-54 ans 55 ans et plus 

Proportion 
(%) 

Intervalle de 
confiance (95%) 

Proportion 
(%) 

Intervalle de 
confiance (95%) 

Proportion 
(%) 

Intervalle de 
confiance (95%) 

Sans problème 49 38 60 48 36 61 58 44 71 

Parfois 
difficilement ou 
plus 51 40 62 52 39 64 42 29 56 

N 463   687   610   
Source : Auteur 
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Pour les personnes de 55 ans et plus, 42 % de celles considérées comme surendettées selon 

l'indicateur objectif ne se perçoivent pas comme telles d’après l'indicateur subjectif. À la lumière 

de ces résultats, il apparaît que le fait d’avoir un ratio dettes-actifs supérieur à deux n’implique 

pas nécessairement la perception de rencontrer des difficultés de remboursement des dettes. 

Les capabilités relatives au crédit selon l’âge  

Les résultats précédents suggèrent que les jeunes présentent une probabilité plus élevée 

de surendettement selon les deux indicateurs utilisés, comparativement aux autres groupes 

d’âge. Il devient donc pertinent d'examiner la répartition des capabilités relatives au crédit en 

fonction de l'âge, afin d'explorer un lien potentiel avec cette propension accrue au surendettement 

chez les jeunes. Il convient de noter que les analyses suivantes ont été effectuées uniquement 

pour les individus endettés. 

 Plus précisément, les résultats mettent en évidence des disparités entre les jeunes et les 

autres groupes d'âge en ce qui concerne les connaissances relatives au crédit et l'inclusion 

financière. De façon générale, la majorité des écarts observés entre les tranches d'âge 

s'expliquent par des variations dans l'accès aux services et produits de crédit. 

Analyses descriptives  

À première vue, les jeunes endettés ainsi que les adultes âgés de 35 à 54 ans semblent démontrer 

une compréhension légèrement supérieure des facteurs influençant les intérêts sur un prêt, 

comparativement aux adultes de 55 ans et plus. En effet, comme le montre le tableau 4.9 ci-

dessous, 69 % des jeunes ont donné la bonne réponse à la question sur les connaissances 

relatives au crédit, comparativement à 61 % des individus âgés de 55 ans et plus. Les adultes 

âgés de 35 à 54 ans affichent la proportion la plus élevée de bonnes réponses avec 71 %. 
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Tableau 4.9 : Proportion de bonnes réponses selon le groupe d'âge : Quels facteurs 
influencent les intérêts sur un prêt?  

 

 

Catégorie d'âge Proportion (%) Intervalle de confiance (95%)  

18-34 ans 69 65 73  

35-54 ans  71 68 74  

55 ans et plus  61 58 65  

N 2 556      

Source : Auteur 

En ce qui concerne l'inclusion financière, les résultats diffèrent de ce qui a été observé pour les 

connaissances financières. Les jeunes affichent une moyenne de 3,05 à l'indice d'inclusion 

financière, ce qui est inférieur à la moyenne de 3,37 observée chez les personnes âgées de 55 

ans et plus. Aucune différence significative n'est relevée entre les jeunes et les adultes de 35 à 

54 ans pour l'inclusion financière, ces derniers ayant également un indice inférieur à celui des 55 

ans et plus, avec une moyenne de 3,20. En résumé, les répondants âgés de 18 à 34 ans et de 35 

à 54 ans montrent une meilleure compréhension des facteurs influençant les intérêts sur un prêt 

comparativement aux personnes de 55 ans et plus. Cependant, bien que les 55 ans et plus aient 

une compréhension moindre de ces facteurs, ils bénéficient d'une inclusion financière plus élevée. 

En tenant compte des disparités observées entre les groupes d'âge en matière d'inclusion 

financière, le tableau 4.10 ci-dessous présente les résultats pour chacune des quatre questions 

composant l'indice, illustrant ainsi les dimensions de l'inclusion financière qui varient selon l'âge. 

Le tableau 4.10 montre une absence de différences entre les catégories d'âge en ce qui concerne 

le sentiment de respect envers les institutions financières fréquentées (Q1). Dans l'ensemble, un 

peu plus de 80 % des jeunes, ainsi que des répondants des deux autres groupes d'âge, se 

déclarent en accord avec cette affirmation.  

Une différence apparaît toutefois en ce qui concerne la compréhension des services et produits 

offerts (Q2). En effet, 72 % des jeunes déclarent comprendre les produits et services qui leur sont 

proposés, tandis que ce chiffre atteint 84 % chez les personnes âgées de 55 ans et plus, 

représentant ainsi un écart de 12 points de pourcentage. La différence entre les jeunes et les 

adultes âgés de 35 à 54 ans (78 %) est moins marquée, avec un écart de 6 points de pourcentage, 

et n'est significative qu'au seuil de 10 %. En conclusion, la compréhension des produits et services 

de crédit offerts aux consommateurs tend à augmenter avec l'âge. 
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Tableau 4.10 : Proportion de répondants qui déclarent être en accord avec chacune des 
quatre affirmations qui composent l’indice d’inclusion financière selon l’âge   

 
Catégorie d'âge Proportion (%) Intervalle de confiance (95%)  

Q1 :  Proportion de répondants qui déclarent se sentir respectés par les institutions financières qu'ils fréquent  

18-34 ans 81 77 84  

35-54 ans  80 77 83  

55 ans et plus  83 80 86  

Q2 : Proportion de répondants qui déclarent comprendre les services et produits qui sont offerts   

18-34 ans 72 68 76  

35-54 ans  78 75 81  

55 ans et plus  84 81 87  

Q3 : Proportion de répondants qui déclarent être à l'aise de poser des questions   

18-34 ans 81 77 84  

35-54 ans  88 86 90  

55 ans et plus  91 88 93  

Q4 : Proportion de répondants qui trouvent que les produits et services sont adaptés à leurs besoins  
 

18-34 ans 71 67 75  

35-54 ans  73 70 76  

55 ans et plus  79 76 82  

N 2 437      

Source : Auteur 

Les jeunes expriment également être moins à l'aise de poser des questions en lien avec les 

produits et les services de crédit lorsqu'ils fréquentent une institution financière que les deux 

autres groupes d'âge plus âgés (Q3). Plus précisément, 81 % des jeunes se disent à l'aise de 

poser des questions, ce qui signifie qu'un peu moins qu’un jeune sur cinq ne l'est pas. Cette 

proportion s'élève à 88 % et 91 % pour les adultes âgés de 35 à 54 ans et ceux âgés de 55 ans 

et plus, respectivement.  

Finalement, les jeunes sont proportionnellement moins nombreux à trouver que les produits et 

services de crédit offerts par les institutions financières sont appropriés comparativement aux 

personnes âgées de 55 ans et plus (Q4). En effet, 71 % des jeunes affirment que les produits de 

crédit offerts par les institutions financières leur conviennent, contre 79 % de leurs homologues 

âgés de 55 ans et plus. Cependant, il n'y a pas de différences significatives entre les jeunes et les 

adultes âgés de 35 à 54 ans, alors que 73 % des répondants de cette tranche d'âge déclarent 

que les produits offerts répondent à leurs besoins de crédit. Finalement, tout comme les jeunes, 
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les adultes âgés de 35 à 54 ans sont moins nombreux à être en accord avec l'énoncé en question 

comparativement à la tranche d'âge la plus avancée.  

En résumé, les répondants âgés de 18 à 34 ans et de 35 à 54 ans démontrent une meilleure 

compréhension des facteurs influençant les intérêts sur un prêt que les individus de 55 ans et 

plus. Cependant, bien que ce dernier groupe présente une compréhension moindre de ces 

facteurs, il bénéficie d'une inclusion financière plus élevée. Ainsi, malgré une meilleure 

compréhension des facteurs influençant les intérêts sur un prêt, les jeunes de 18 à 34 ans ont une 

inclusion financière inférieure à celle des personnes de 55 ans et plus, et, à certains égards, elle 

est également inférieure à celle des adultes âgés de 35 à 54 ans. Ces différences entre les âges 

semblent liées à une moins grande aisance à poser des questions, à une compréhension moindre 

des produits et services de crédit offerts et à une perception selon laquelle ces produits et services 

répondent moins bien à leurs besoins. À la lumière de ces constats, il est possible de conclure 

que les capabilités relatives au crédit des jeunes sont moins développées que celles des 

personnes de 55 ans et plus et qu'elles sont également inférieures, dans une certaine mesure, à 

celles des individus de 35 à 54 ans. 

Les capabilités relatives au crédit et le surendettement  

Les résultats présentés jusqu’ici suggèrent que les jeunes sont plus susceptibles de faire 

face au surendettement, et ce, indépendamment de l’indicateur utilisé, ce qui concorde avec les 

conclusions d'autres études internationales. De plus, il semble que leurs capabilités relatives au 

crédit, notamment en matière d'inclusion financière, soient moins développées. Il est donc 

pertinent de demander si la propension au surendettement chez les jeunes est associée à un 

manque d'inclusion financière. Pour explorer cette relation, les liens entre l'inclusion financière et 

le surendettement ont été examinés selon les indicateurs subjectifs et objectifs. Ensuite, 

l'association entre les connaissances financières et le surendettement a été analysée. 

Analyses descriptives  

Le tableau 4.11 ci-dessous montre que la proportion de personnes surendettées selon l’indicateur 

subjectif diminue en fonction du score obtenu à l’index d’inclusion financière. Plus précisément, 

plus de la moitié des personnes ayant un score d'inclusion financière de 0 ou 1 point déclarent 
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rencontrer des difficultés de remboursement. Cette proportion diminue ensuite à 37 % pour les 

répondants ayant obtenu 2 points à l'index, et à 26 % pour ceux ayant obtenu un score de 3 points. 

Finalement, moins d'une personne sur quatre (19 %) ayant un score parfait sur l'index est 

considérée comme surendettée selon l’indicateur subjectif. 

Tableau 4.11 : Proportion de personnes qui déclarent rencontrer des difficultés de 
remboursement des dettes selon le score d’inclusion financière  

 
  Proportion (%) Intervalle de confiance (95%)  

0 point 56 46 66  

1 point  53 44 62  

2 points 37 30 43  

3 points 26 22 31  

4 points 19 16 21  

N 2 454      

Source : Auteur 

L'association entre l'inclusion financière et le surendettement est également valide lorsqu'il est 

question de l’indicateur objectif, comme le montre le tableau 4.12 ci-dessous. Autrement dit, plus 

le score d'inclusion financière est élevé, plus la proportion de personnes avec un ratio de dettes 

aux actifs supérieur ou égal à deux diminue. Concrètement, 39 % des personnes avec un score 

de 0 sur l’index d’inclusion financière sont surendettées selon cette mesure. À l’inverse, seulement 

12 % des personnes avec un score de 4 points sur l’index ont un ratio de dettes aux actifs égal 

ou supérieur à deux.  

Tableau 4.12 : Proportion de personnes avec un ratio de dettes aux actifs égal ou 
supérieur à deux selon le score d’inclusion financière. 

 
  Proportion (%) Intervalle de confiance (95%)  

0 point 39 27 52  

1 point  28 19 40  

2 points 15 10 22  

3 points 14 10 19  

4 points 12 9 14  

N 1 771      

Source : Auteur 
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En examinant l'association entre les connaissances financières et le surendettement dans les 

tableaux 4.13 et 4.14 ci-dessous, il apparaît que son effet diffère de celui de l'inclusion financière. 

En effet, quel que soit l’indicateur de surendettement utilisé, les personnes identifiées comme 

surendettées ont plus souvent donné la bonne réponse à la question de connaissance financière. 

Plus précisément, parmi les personnes déclarant éprouver des difficultés de remboursement 

(surendettées selon l’indicateur subjectif), 76 % ont tout de même fourni la bonne réponse à la 

question portant sur les facteurs influençant les intérêts sur un prêt. Toutefois, il est impossible de 

conclure quant à la signification de cette différence par rapport à celles qui ne sont pas 

surendettées selon l’indicateur subjectif, en raison du recoupement des intervalles de confiance. 

En somme, la connaissance des facteurs influençant les intérêts sur un prêt ne semble pas 

associée à une perception différente des difficultés de remboursement des dettes. 

Tableau 4.13 : Proportions de mauvaises et bonnes réponses - Question de connaissance 
des facteurs influençant les intérêts sur un prêt selon l’indicateur subjectif du 
surendettement 

Quels sont les 
facteurs qui 

influencent les 
intérêts sur un prêt? 

Indicateur subjectif – Difficultés de remboursements des dettes 

Sans problème  Parfois difficilement ou plus   

Proportion 
(%)  

Intervalle de confiance 
(95%) 

Proportion (%)  
Intervalle de confiance 

(95%) 

Bonne réponse  71 67 74 76 73 78 

 Mauvaise réponse  29 26 33 24 22 27 

N 2 424       
 Source : Auteur 

Pour le même exercice avec l’indicateur objectif du surendettement, les conclusions demeurent 

similaires. Parmi les personnes ayant un ratio dettes-actifs égal ou supérieur à deux, la proportion 

de bonnes réponses atteint 88 %. En revanche, les intervalles de confiance ne se recoupent pas 

avec ceux des individus ayant un ratio dettes-actifs inférieur à deux. En effet, 81 % des personnes 

non surendettées selon cet indicateur ont donné la bonne réponse à la question de connaissance 

financière. En d’autres termes, les personnes surendettées, selon l’indicateur objectif, sont 

proportionnellement plus nombreuses à avoir répondu correctement, avec un écart de 7 points de 

pourcentage. 
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Tableau 4.14 : Proportions de mauvaises et bonnes réponses - Question de connaissance 
des facteurs influençant les intérêts sur un prêt parmi selon l’indicateur objectif du 
surendettement 

Quels sont les 
facteurs qui 

influencent les 
intérêts sur un prêt? 

Indicateur objectif – Ratio de dettes aux actifs   

Ratio dettes aux actifs ˂ 2 Ratio dettes aux actifs ≥ 2 

Proportion 
(%)  

Intervalle de confiance 
(95%) 

Proportion (%)  
Intervalle de confiance 

(95%) 

Bonne réponse  81 76 84 88 86 90 

 Mauvaise réponse  19 16 24 12 10 14 

N 1 771        
 Source : Auteur 

Déterminants de la probabilité de surendettement selon l’indicateur subjectif et 

l’indicateur objectif   

Les prochains tableaux présentent, à l'aide de régressions logistiques, les liens entre les deux 

indicateurs de surendettement et les capabilités relatives au crédit, en contrôlant pour les 

variables sociodémographiques et économiques, notamment l'âge. Dans un premier temps, le 

tableau 4.15 ci-dessous montre que l'inclusion financière est associée à une probabilité réduite 

de surendettement, telle que mesurée par l’indicateur subjectif. En effet, une augmentation du 

score à l'index d'inclusion financière est liée à une diminution de la probabilité de rencontrer des 

difficultés de remboursement des dettes. Cependant, la question de connaissances relative au 

crédit n'indique pas d'effets significatifs sur les probabilités de surendettement. 

Par ailleurs, toutes les autres variables à l’étude étant égales, l'âge semble être partiellement liél. 

Plus précisément, être âgé de 55 ans ou plus est associé à une probabilité réduite d’éprouver, au 

moins parfois, des difficultés de remboursement des dettes, en comparaison avec les jeunes. En 

ce qui concerne les autres variables sociodémographiques, le genre et le statut d’immigration ne 

sont pas liés à une probabilité différente d’être surendetté tel que mesuré par l’indicateur subjectif. 

Toutefois, les minorités visibles sont plus susceptibles d’avoir des difficultés de remboursement 

de leurs dettes que les personnes blanches.  
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Tableau 4.15 : Régression logistique prédisant le fait d’avoir des difficultés de 
remboursement des dettes – Indicateur subjectif  

Variable Rapport de cote Erreur type P>t 

Âge (réf. 18 à 34 ans)       

              35 à 54 ans  0.97 0.16 0.87 

              55 ans et plus  0.43 0.08 0.00 

Être une femme (réf. Homme) 1.07 0.13 0.58 

Niveau d’éducation (réf. Diplôme d’études secondaires)       

               Diplôme collégial / CÉGEP 1.04 0.16 0.77 

               Diplôme universitaire  0.95 0.17 0.79 

Personne immigrante (réf. Être né au Canada) 1.07 0.24 0.78 

Identification ethnoraciale (Personne blanche)       

               Minorité racisée  1.57 0.35 0.04 

               Autre identité  1.71 0.64 0.15 

Situation familiale (réf. Personne en couple sans enfant)       

               Personne seule sans enfant  1.09 0.18 0.60 

               Parent seul  1.83 0.41 0.01 

               Parent en famille intacte  1.17 0.23 0.42 

               Parent remis en couple  1.51 0.31 0.04 

Être confiant de pouvoir compter sur l’aide financière d’au 
moins un proche qui n’est pas le conjoint (réf. Non) 

0.68 0.09 0.00 

Soutien financier d’un proche au cours des 5 dernières années 
(réf. Non) 

1.35 0.16 0.01 

Revenu personnel (réf. Moins de 45 000$)       

               45 000$ à 99 999$  0.53 0.08 0.00 

               100 000$ ou plus  0.48 0.13 0.01 

Revenu du ménage (réf. Moins de 80 000$)       

               80 000$ à 249 999$ 0.62 0.10 0.00 

               250 000$ ou plus 0.34 0.16 0.03 

Valeur des actifs personnels (réf. Moins de 5000$) 
      

               5 000$ à 99 999$     0.67 0.13 0.04 

               100 000$ à 499 999$  0.50 0.10 0.00 

               500 000$ ou plus  0.37 0.09 0.00 

Facteurs qui influencent les intérêts sur un prêt (réf. Mauvaise 
réponse 

0.93 0.12 0.58 

Indice d’inclusion financière   0.69 0.03 0.00 

N 2,424     
Source : Auteur 

Quant à la situation familiale, comparativement aux personnes en couple sans enfants, les 

personnes seules et les parents remis en couple présentent une probabilité plus élevée de 

déclarer des difficultés de remboursement des dettes. Cependant, aucune différence significative 
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n'est observée entre les personnes seules et les parents de familles intactes par rapport à cette 

même catégorie de référence. 

En ce qui concerne le soutien financier, le fait de pouvoir compter sur l'aide d'un proche autre que 

le conjoint est associé à une réduction des probabilités de rencontrer, au moins 

occasionnellement, des difficultés de remboursement des dettes. À l’inverse, avoir soutenu un 

proche financièrement au cours des cinq dernières années est lié à une augmentation des 

probabilités de surendettement, tel que mesuré par l’indicateur subjectif, par rapport à l'absence 

de soutien financier à un proche. 

Enfin, les variables économiques montrent une forte association avec la probabilité de rencontrer 

des difficultés de remboursement des dettes. Une augmentation du revenu personnel, du revenu 

du ménage et de la valeur des actifs personnels est corrélée à une probabilité réduite de 

rencontrer, au moins occasionnellement, des difficultés de remboursement des dettes. 

Dans un deuxième temps, le tableau 4.16 ci-dessous permet de détailler les liens entre les 

capabilités relatives au crédit et l’indicateur objectif du surendettement. Une augmentation du 

score à l'indice d'inclusion financière est associée à une réduction de la probabilité d'avoir un ratio 

dettes-actifs supérieur ou égal à deux. En revanche, la question portant sur la connaissance des 

facteurs influençant les intérêts sur un prêt ne semble pas être en lien avec la probabilité d’être 

en situation de surendettement selon l’indicateur objectif. 

L'âge est également lié aux probabilités d'avoir un ratio dettes-actifs supérieur à deux. En effet, 

comparativement aux jeunes, les deux autres tranches d'âge affichent une probabilité plus élevée 

d'avoir un ratio de dettes aux actifs supérieur ou égal à deux, toutes les autres variables de l’étude 

étant contrôlées. En ce qui concerne les autres variables sociodémographiques, les résultats ne 

montrent pas de lien significatif entre le niveau d’éducation ou le statut d’immigration et les 

probabilités de surendettement selon l'indicateur objectif. Cependant, comme pour l’indicateur 

subjectif, les personnes issues de minorités visibles, comparativement aux personnes blanches, 

sont plus susceptibles d'être en situation de surendettement, tel que mesuré par l’indicateur 

objectif. 

Quant à la situation familiale, elle ne semble pas être associée à la probabilité d'avoir un ratio 

dettes-actifs égal ou supérieur à deux. Cependant, les résultats suggèrent qu'un sentiment de 

confiance quant à la possibilité de recevoir un soutien financier d’un proche est lié à une 

probabilité réduite de surendettement, selon l’indicateur objectif, comparativement aux personnes 
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qui ne se sentent pas assurées de pouvoir bénéficier de ce soutien. En revanche, le fait d'avoir 

offert un soutien financier à un proche au cours des cinq dernières années n'est pas lié aux 

probabilités d'avoir un ratio dettes-actifs égal ou supérieur à deux. 

Tableau 4.16 : Régression logistique prédisant le fait d’avoir d’être surendetté ou non – 
Variable de ratio des dettes aux actifs   

Variable Rapport de cote Erreur type P>t 

Âge (réf. 18 à 34 ans)       

              35 à 54 ans  0.45 0.10 0.00 

              55 ans et plus  0.25 0.06 0.00 

Être une femme (réf. Homme) 1.05 0.18 0.79 

Niveau d'éducation (réf. Diplôme d'études secondaires)    
               Diplôme collégial / CÉGEP 0.80 0.17 0.31 

               Diplôme universitaire  0.89 0.22 0.64 

Personne immigrante (réf. Être né au Canada) 1.30 0.37 0.35 

Identification ethnoraciale (Personne blanche)    
               Minorité racisée  1.71 0.47 0.05 

               Autre identité  1.27 0.70 0.67 

Situation familiale (réf. Personne en couple sans enfant)    
               Personne seule sans enfant  1.31 0.29 0.22 

               Parent seul  0.95 0.35 0.90 

               Parent en famille intacte  0.84 0.27 0.59 

               Parent remis en couple  1.61 0.47 0.11 

Confiant de pouvoir compter sur l'aide financière d'au moins 
un proche qui n'est pas le conjoint (réf.  Non) 0.59 0.12 0.01 

Soutien financier d'un proche au cours des 5 dernières années 
(réf. Non) 0.96 0.17 0.82 

Revenu personnel (réf. Moins de 45 000$)    
               45 000$ à 99 999$  0.48 0.10 0.00 

               100 000$ ou plus  0.37 0.16 0.02 

Revenu du ménage (réf. Moins de 80 000$)    
               80 000$ à 249 999$ 0.33 0.08 0.00 

               250 000$ ou plus 0.37 0.24 0.12 

Facteurs qui influencent les intérêts sur un prêt (réf. Mauvaise 
réponse) 0.70 0.13 0.06 

Indice d'inclusion financière  0.81 0.06 0.00 

N 1,771     
Source : Auteur 

De plus, tout comme pour l’indicateur subjectif présenté précédemment, les variables 

économiques apparaissent comme des prédicteurs significatifs du surendettement, tel que 

mesuré par l’indicateur objectif. Concrètement, une augmentation des revenus personnels est 

associée à une réduction des probabilités de surendettement. En ce qui concerne le revenu du 
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ménage, il n'y a pas de différence significative entre la catégorie de référence et la catégorie la 

plus élevée (250 000 $ et plus). Toutefois, le fait d'habiter dans un ménage avec un revenu 

personnel situé entre 80 000 $ et 249 999 $ est associé à une réduction de la probabilité d’avoir 

un ratio de dettes aux actifs supérieur à deux par rapport aux personnes vivant dans un ménage 

avec un revenu inférieur à 80 000 $.  

Le rôle des capabilités relatives au crédit dans les probabilités différentes de 

surendettement selon l’âge   

Les résultats précédents montrent que les jeunes présentent une probabilité plus élevée d’être en 

situation de surendettement comparativement aux personnes de 55 ans et plus, selon à la fois 

l'indicateur subjectif et l'indicateur objectif. Les analyses révèlent également que les individus âgés 

de 18 à 34 ans ont une probabilité accrue de surendettement comparativement à ceux de 35 à 54 

ans, selon l'indicateur objectif du ratio dettes-actifs. Par ailleurs, des différences en matière de 

capabilités relatives au crédit existent entre les jeunes et les deux autres groupes d'âge, 

notamment en ce qui concerne l'inclusion financière. Il convient de noter que les résultats 

suggèrent que cette dimension est associée aux probabilités de surendettement, quel que soit 

l'indicateur utilisé. 

À la lumière de ces constats, il est pertinent d’examiner dans quelle mesure les disparités en 

matière de capabilités relatives au crédit peuvent expliquer la probabilité accrue de 

surendettement chez les jeunes par rapport aux adultes plus âgés. Pour ce faire, une analyse de 

décomposition a été réalisée, suivant la méthode développée par Karlson et Holm (2011).  

Analyse de décomposition  

Les tableaux ci-dessous présentent les résultats de la décomposition de l'effet de l'âge sur les 

probabilités de surendettement, en prenant en compte les deux indicateurs étudiés dans cette 

recherche. Les analyses se concentrent d'abord sur le surendettement selon l'indicateur subjectif, 

en différenciant les répondants qui ont déclaré éprouver des difficultés de remboursement de leurs 

dettes au moins parfois de ceux qui n’ont jamais rencontré ce problème. Une analyse similaire est 

ensuite réalisée pour l'indicateur objectif du surendettement, qui distingue les personnes ayant un 

ratio dettes-actifs égal ou supérieur à deux des autres. 
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L’analyse de la décomposition de l’effet de l’âge suit la structure suivante : l'effet de l’âge est 

d'abord divisé en effet total, effet indirect et effet direct. L’effet total représente les coefficients de 

l’âge issus d'une régression logistique prédictive de la propension au surendettement, telle que 

définie par l’indicateur subjectif ou objectif, en n'incluant que la variable d’âge, sans autre variable 

de contrôle. Ce modèle permet de comparer les probabilités de surendettement entre les jeunes 

et les autres groupes d’âge, en offrant une mesure de l’effet brut de l’âge sur le surendettement 

sans prendre en compte les variables de contrôle et de capabilités relatives au crédit susceptibles 

d’expliquer, partiellement ou totalement, la relation entre l’âge et le surendettement. 

En effet, des différences intergroupes en ce qui concerne le genre, le niveau d’éducation, le statut 

d’immigration, l’identification ethnoraciale, la situation familiale, le soutien financier offert aux 

proches, la confiance en un éventuel soutien financier, le revenu personnel, le revenu du ménage, 

la valeur des actifs (dans le cas de l’indicateur subjectif), ainsi que les questions de capabilités 

financières peuvent potentiellement expliquer une partie de l’effet de l’âge sur les probabilités de 

surendettement. Par exemple, les différences de revenus entre les groupes d’âge pourraient 

influencer les différentes probabilités d’être surendetté selon l’âge.  

L’effet direct correspond au coefficient de l’âge obtenu dans une régression logistique qui prédit 

la probabilité de se retrouver en situation de surendettement pour chacun des deux indicateurs, 

en incluant à la fois l’âge et l’ensemble des variables de contrôle et des capabilités financières 

mentionnées précédemment. Ce coefficient reflète donc l’effet isolé de l’âge sur les probabilités 

de surendettement des jeunes comparativement aux groupes des 35-54 ans et des 55 ans et 

plus, tout en prenant en compte des facteurs tels que les disparités de revenus entre les groupes 

d’âge. 

L’effet indirect de l’âge est défini comme la différence entre les coefficients issus de la régression 

incluant uniquement l’âge (effet total) et de celle intégrant les variables de contrôle et de 

capabilités (effet direct). Cet effet indirect représente ainsi la part de l’effet de l’âge attribuable aux 

différences intergroupes concernant les variables de contrôle et de capabilités. Autrement dit, 

l’effet indirect décrit l'influence des différences sociodémographiques et des capabilités entre les 

groupes d’âge sur les probabilités de surendettement.  

La deuxième étape de l’analyse de décomposition se concentre sur l'examen de la contribution 

des variables mesurant la capabilité financière et des variables de contrôle à l’effet indirect, sous 

forme de proportion. Cette méthode permet d’estimer quelle proportion de la différence entre les 

jeunes et chacun des deux autres groupes d’âge est due à des différences entre ces groupes sur 
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les variables de contrôle et les variables de capabilités relatives au crédit, soit quelle proportion 

de l’effet indirect est expliquée lorsque ces variables sont ajoutées au modèle. Plus la valeur 

absolue de la proportion est élevée, plus son importance est grande. Une proportion négative 

signifie que les différences inter-groupes réduisent les probabilités de surendettement des jeunes, 

tandis qu'à l'inverse, une proportion positive indique que ces différences entre les deux groupes 

les augmentent pour les jeunes. Au final, la somme de ces proportions donne 100 %, indiquant 

que la totalité de l’effet indirect a été expliquée par la décomposition des effets des variables de 

contrôle. 

Décomposition de l’effet de l’âge sur les probabilités d’avoir des difficultés de 

remboursement des dettes  

Le tableau 4.17 ci-dessous illustre l’influence de l’âge sur les probabilités de surendettement, tel 

que défini par l’indicateur subjectif. L’effet total de l’âge est négatif, tant pour la comparaison entre 

les jeunes et le groupe des 35-54 ans (colonne A) que pour celle entre les jeunes et les 55 ans et 

plus (colonne B), avec des effets respectifs de -0,39 et -1,06. Cela indique que les 35-54 ans et 

les 55 ans et plus sont moins susceptibles, comparativement aux jeunes, d’éprouver des difficultés 

de remboursement de leurs dettes. En somme, le fait d’être plus âgé est associé à une probabilité 

moindre de surendettement, tel que défini par l’indicateur subjectif, par rapport aux jeunes, lorsque 

les variables de contrôle et celles mesurant les capabilités financières ne sont pas prises en 

compte dans le modèle. Ce constat est en accord avec les résultats présentés précédemment. 

Tableau 4.17 : Décomposition de l’effet de l’âge en effet total, effet direct et effet indirect – 
Difficultés de remboursement – Jeunes vs 35-54 ans et Jeunes vs 55 ans et plus 

Difficultés de 
remboursement  

Colonne A 
35-54 vs les jeunes 

Colonne B 
55 ans et plus vs les jeunes 

Coefficient Erreur-type P>|z|  Coefficient Erreur-type P>|z|  

Effet total - 0.39 0.15 0.01 - 1.06 0.16 0.00 

Effet direct - 0.03 0.16 0.87 - 0.85 0.18 0.00 

Effet indirect - 0.37 0.11 0.00 - 0.20 0.12 0.09 

Source : Auteur 

Les résultats à la ligne de l’effet direct permettent toutefois de nuancer ces résultats. En effet, une 

fois les variables de contrôle et de capabilités financières prises en compte, il n’y a plus de 
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différences significatives en termes de probabilités de rencontrer des difficultés de 

remboursement des dettes entre les jeunes et le groupe des 35-54 ans (Colonne A). Ceci veut 

donc dire les probabilités supérieures des jeunes comparativement à ce groupe d’âge présenté 

ci-haut sont associées aux différences intergroupes en matière de capabilités relatives au crédit 

et des variables de contrôle. Cette analyse permet de conclure que l’âge n’est pas directement lié 

à une probabilité moindre des 35-54 ans d’être en situation de surendettement comparativement 

aux jeunes.  

En revanche, l’effet direct de l’âge entre les jeunes et les 55 ans et plus (colonne B) est significatif 

et reste négatif. Ainsi, l’âge a un effet direct sur les différences de probabilités de surendettement 

entre les jeunes et le groupe d’âge plus avancé. Toutefois, le coefficient s’atténue à -0,85 avec 

l’ajout des variables de capabilité financière et de contrôle. Ainsi, le fait d’avoir 55 ans et plus 

demeure associé à une probabilité moindre de surendettement selon l’indicateur subjectif, 

comparativement aux jeunes, bien que cette relation soit atténuée par l’inclusion des variables de 

capabilité financière et de contrôle. Cela indique que certaines différences intergroupes associées 

à ces variables contribuent, en partie, aux raisons expliquant pourquoi les jeunes sont plus 

susceptibles d’éprouver des difficultés de remboursement de leurs dettes comparativement aux 

55 ans et plus. 

L’effet indirect confirme les résultats mentionnés dans les paragraphes précédents. D’abord, 

l’effet indirect de l’âge sur les probabilités de surendettement des jeunes comparativement au 35-

54 ans est significatif et est de -0.37. Ces résultats suggèrent que les probabilités accrues de 

surendettement, telles que définies par l’indicateur subjectif, pour les jeunes comparativement aux 

adultes en milieu de vie, s'expliquent par les différences entre ces deux groupes d'âge en ce qui 

concerne les variables de contrôle et les capabilités relatives au crédit. En ce qui concerne l'effet 

indirect de l'âge entre les 55 ans et plus et les jeunes, il est de -0.20 et n’est pas significatif au 

seuil de 5 %, mais il l’est au seuil de 10 %. 

Il est important de noter que l'effet direct entre les jeunes et le groupe d’âge plus vieux reste 

significatif, suggérant que d'autres variables non prises en compte dans cette étude pourraient 

expliquer une partie de l'effet de l'âge sur les probabilités de surendettement. En effet, il existe 

potentiellement des facteurs additionnels, tels que les attitudes financières, qui n’ont pas été pris 

en compte dans ce travail. Si certains de ces facteurs, absents des analyses, sont associés au 

surendettement tel que défini par l’indicateur subjectif et qu’ils ne sont pas répartis de manière 
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égale entre les jeunes et les 55 ans et plus, il est possible que l’effet direct de l’âge dissimule ces 

différences non contrôlées dans les analyses. 

Les analyses révèlent que l'effet de l'âge sur les probabilités accrues de surendettement des 

jeunes, comparativement aux deux autres groupes d'âge, est partiellement liés aux différences 

intergroupes dans les variables de contrôle et les capabilités financières. Afin d'explorer plus en 

profondeur cette relation, l’effet indirect de l'âge a été décomposé pour examiner de manière plus 

précise l'influence des variables de contrôle et des capabilités financières sur les différences 

observées entre les jeunes et les autres groupes d’âge en ce qui concerne les probabilités de 

rencontrer des difficultés de remboursement des dettes. Les résultats de cette analyse sont 

présentés dans le tableau 4.18 ci-dessous. 

Tableau 4.18 : Décomposition de l’effet indirect de l’âge sur les probabilités de déclarer 
des difficultés de remboursement des dettes – Comparaison entre les jeunes et les 35-54 
ans, et entre les jeunes et les 55 ans et plus 

Variables 

Proportion (%) de chacune des variables dans l’effet indirect de l’âge 
sur les probabilités de surendettement – Mesure subjective. 

A : 35-54 ans vs. Les jeunes B : 55 ans et plus vs. Les jeunes 

1 - Indice d'inclusion financière 15.06 59.19 

2 - Facteurs qui influencent les intérêts sur un 
prêt (réf. Mauvaise réponse) 

0.5 -2.54 

3 - Femme (réf. Homme) 0.21 0.87 

4 - Niveau d'éducation (réf. 5- Diplôme 
d'études secondaires) 

- 0.87 -3.59 

5 - Personne immigrante (réf. Être né au 
Canada) 

0.88 3.2 

6 - Identification ethnoraciale (Personne 
blanche) 

11.8 33.23 

7 - Typologie familiale (réf. Personne en couple 
sans enfant) 

- 28.47 14.17 

8 - Confiant de pouvoir compter sur l'aide 
financière d'au moins un proche qui n'est pas 
le conjoint (réf.  Non) 

- 16.7 -58.97 

9- Soutien financier d'un proche au cours des 5 
dernières années (réf. Non) 

6.95 3.88 

10 - Revenu personnel (réf. Moins de 45 000$) 41.01 -12.17 

11 - Revenu du ménage (réf. Moins de 80 000$) 23.41 -32.76 

12 - Valeur des actifs personnels (réf.  
Moins de 5000$) 

46.77 95.43 

Source : Auteur 
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D’abord, les résultats de la décomposition de l’effet indirect de l’âge des 35-54 ans 

comparativement aux jeunes. Les résultats montrent que près de 15% (ligne 1, colonne A) de 

l’effet indirect de l’âge sur la probabilité accrue des jeunes de rencontrer des difficultés de 

remboursement de leurs dettes par rapport aux personnes de 35-54 ans est lié à l’inclusion 

financière plus faible des jeunes par rapport à ce groupe d’âge. Il convient de rappeler qu’aucune 

différence significative n’a été observée entre les jeunes et les 35-54 ans concernant la moyenne 

à l’indice d’inclusion financière (p.77). Cette moyenne ne tenait toutefois pas compte des variables 

de contrôle. Les résultats précédents suggèrent donc que des différences significatives entre les 

jeunes et les 35-54 ans en ce qui concerne l’indice d’inclusion financière émergent une fois les 

variables de contrôle ajoutées au modèle. Pour ce qui est de la question de connaissances des 

facteurs influençant les intérêts sur un prêt, les différences entre les deux groupes d’âges ne 

représentent que 0.05% de l’effet indirect de l’âge. En résumé, les capabilités relatives au crédit 

plus faibles chez les jeunes sont associées à une probabilité accrue d’éprouver des difficultés de 

remboursement des dettes par rapport aux 35-54 ans, principalement en raison des enjeux liés à 

l'inclusion financière. Ce facteur se classe comme le quatrième en importance, après les variables 

économiques (revenu personnel, revenu du ménage, actifs personnels), l'accès à l'aide d'un 

proche autre que le conjoint et la situation familiale. 

Les résultats indiquent que les différences en matière de revenu personnel et de revenu de 

ménage représentent respectivement 41.01% et 23,41% de l’effet indirect de l’âge sur les 

probabilités plus élevées des jeunes d’être surendetté tel que défini par l’indicateur subjectif  (ligne 

10 et 11, colonne A) tandis que les différences en termes de valeur des actifs (ligne 12, colonne 

A) représentent 46.77% de l’effet indirect de l’âge sur les  probabilités de surendettement entre 

les jeunes et les personnes en milieu de vie. Ces variables contribuent à accroître les probabilités 

pour les jeunes d’éprouver des difficultés de remboursement des dettes comparativement aux 35-

54 ans, puisque l’augmentation du revenu et de la valeur des actifs est associée à une réduction 

de ces difficultés, et que les jeunes disposent généralement de revenus et d’actifs moins élevés. 

Une autre différence entre les deux groupes d'âge, qui accroît la probabilité de surendettement 

chez les jeunes, est liée à l'identification ethno-raciale. En effet, cette variable représente 11,8 % 

(ligne 6, colonne A) de l’effet indirect de l’âge sur les probabilités accrues de rencontrer des 

difficultés de remboursement des dettes chez les jeunes, par rapport aux 35-54 ans. Cette 

différence s’explique par un plus grand nombre de jeunes s'auto-identifiant comme membres 

d'une minorité racisée, comparativement aux 35-54 ans, alors que l’identification à une minorité 
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racisée est associée à une probabilité plus élevée de rencontrer des difficultés de remboursement 

des dettes par rapport au fait d’être blanc. 

Certaines différences entre le groupe des jeunes et celui des 35-54 ans contribuent à réduire la 

propension des jeunes à vivre du surendettement tel que défini par l’indicateur subjectif. Il est 

important de rappeler qu’une proportion négative indique que ces différences ont un effet 

réducteur sur le coefficient de l’effet indirect de l’âge. Ainsi, les résultats révèlent que la situation 

familiale des jeunes contribue négativement à l’effet indirect de l’âge sur les probabilités de 

surendettement à la hauteur de -28,47 % (ligne 7, colonne A). En d'autres termes, les jeunes sont 

moins nombreux à être des parents seuls ou des parents de familles recomposées, ce qui est 

associé à une réduction de leur probabilité d’éprouver des difficultés de remboursement des 

dettes, ces caractéristiques étant associées à des difficultés accrues de remboursement. De 

même, les jeunes ont un accès plus fréquent à une aide financière de la part d’un proche, ce qui 

explique pourquoi -16,7 % (ligne 8, colonne A) de l'effet indirect de l'âge sur les différences de 

probabilités de surendettement, selon l’indicateur subjectif, est attribuable à cette disparité 

intergroupe.  

L’effet indirect n’étant pas significatif au seuil de 5 %, il demeure incertain que les différences 

intergroupes entre les jeunes et les 55 ans et plus soient associées de manière concluante à la 

probabilité supérieure des jeunes d’éprouver des difficultés de remboursement des dettes, en 

comparaison avec les 55 ans et plus. Cependant, les résultats montrent tout de même, au seuil 

de 10 %, que l’inclusion financière joue un rôle important dans cette dynamique. En effet, 51,19 

% (ligne 1, colonne B) de l’effet indirect de l’âge sur les probabilités accrues des jeunes de 

rencontrer des difficultés de remboursement des dettes par rapport aux 55 ans et plus est 

associée aux différences en matière d’inclusion financière. Ces résultats suggèrent que l'inclusion 

financière plus faible chez les jeunes, comparativement à la tranche d'âge la plus avancée, est 

fortement lié aux différences de probabilités de surendettement, se classant au deuxième rang 

d'importance dans la décomposition de l'effet indirect. Par ailleurs, la question portant sur la 

connaissance des facteurs influençant les intérêts sur un prêt contribue négativement à l’effet 

indirect de l’âge sur les probabilités de surendettement, à hauteur de -2,54 %. Cela signifie que 

la proportion plus élevée de jeunes ayant répondu correctement à cette question, en comparaison 

avec les 55 ans et plus, est lié à une réduction des probabilités pour les jeunes d’éprouver des 

difficultés de remboursement des dettes, par rapport aux 55 ans et plus. 
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Bien que les différences en matière de capabilités relatives au crédit entre les jeunes et les 55 

ans et plus soient liées aux probabilités accrues de surendettement chez les jeunes, c’est la valeur 

des actifs personnels qui expliquent la plus grande part de l’effet indirect de l’âge sur les 

probabilités de rencontrer des difficultés de remboursement des dettes, représentant 95,43 % 

(ligne 12, colonne B) de la différence attribuable à cette variable. 

Contrairement aux résultats observés entre les jeunes et les adultes en milieu de vie, le modèle 

de décomposition de l'effet indirect de l'âge entre les jeunes et les 55 ans et plus montre que les 

revenus personnels et du ménage des jeunes sont liés à un à réduction de la probabilité de 

surendettement selon l’indicateur subjectif par rapport aux 55 ans et plus. Plus précisément, ces 

deux variables contribuent négativement à l’effet indirect de l’âge sur les différences de probabilité 

de surendettement, respectivement à hauteur de -12,17 % et -32,76 % (ligne 10 et 11, colonne 

B). Cette situation s’inscrit dans la logique de la théorie du cycle de vie. En effet, les jeunes n'ont 

pas encore eu le temps d’accumuler des actifs substantiels, mais profitent généralement d’un 

salaire en croissance, étant au début de leur parcours professionnel. À l'inverse, les personnes 

âgées ont eu le temps d’accumuler des actifs importants, mais leurs revenus sont stables, voire 

inférieurs à leur salaire antérieur après la retraite. Ainsi, les différences de revenus favorisent les 

jeunes, car ils bénéficient en moyenne d’un revenu plus élevé, et l'augmentation des revenus est 

associée à une réduction des probabilités de surendettement. En revanche, les différences dans 

la valeur des actifs, ainsi que leur association réductrice sur les probabilités de surendettement, 

avantagent les 55 ans et plus. Il est donc attendu que les écarts entre les deux groupes en termes 

d'actifs soient liés en partie la probabilité accrue de surendettement chez les jeunes, tandis que 

les variables liées aux revenus exercent un effet inverse. 

L’identification ethnoraciale contribue à 33,23 % (ligne 6, colonne B) de l’effet indirect de l’âge sur 

les probabilités de vivre des difficultés de remboursement des dettes accrues chez les jeunes par 

rapport aux 55 ans et plus, en raison du fait que les jeunes sont plus nombreux à s’identifier 

comme appartenant à une minorité visible. Enfin, les différences en matière de situation familiale 

sont associées à une augmentation des probabilités de surendettement des jeunes 

comparativement aux personnes plus âgées, probablement parce que les jeunes sont plus 

nombreux à être des parents monoparentaux ou dans une famille recomposée, en comparaison 

avec les personnes plus âgées. 
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Décomposition de l’effet de l’âge sur les probabilités d’avoir un ratio de dettes aux actifs 

égal ou supérieur à deux 

Le tableau 4.19 ci-dessous illustre l'influence de l'âge sur les probabilités de surendettement, tel 

que défini par l'indicateur objectif. L'effet total de l'âge est négatif, tant pour la comparaison entre 

les jeunes et le groupe des 35-54 ans (colonne A) que pour celle entre les jeunes et les 55 ans et 

plus (colonne B), avec des effets respectifs de -1,22 et -1,11. Cela suggère que les 35-54 ans et 

les 55 ans et plus sont moins susceptibles, comparativement aux jeunes, d'avoir un ratio de dettes 

aux actifs égal ou supérieur à deux. En somme, être plus âgé est associé à une probabilité 

moindre de surendettement, tel que défini par l'indicateur objectif, par rapport aux jeunes, lorsque 

les variables de contrôle et celles mesurant les capabilités financières ne sont pas intégrées au 

modèle. Ce constat est en accord avec les résultats précédemment présentés. 

Tableau 4.19 : Décomposition de l’effet de l’âge en effet total, effet direct et effet indirect –
ratio de dettes aux actifs ≥ 2 – Jeunes vs 35-54 ans et Jeunes vs 55 ans et plus 

Ratio de dettes 
aux actifs ≥ 2  

Colonne A 
35-54 vs. les jeunes 

Colonne B 
55 ans et plus vs. les jeunes 

Coefficient Erreur type P>|z|  Coefficient Erreur type P>|z|  

Effet total -1.22 0.206 0 -1.11 0.22 0 

Effet direct -0.81 0.218 0 -1.39 0.24 0 

Effet indirect -0.41 0.144 0.004 0.28 0.14 0.04 

Source : Auteur 

L'effet direct de l'âge est négatif et significatif pour les 35-54 ans par rapport aux jeunes, ainsi que 

pour les 55 ans et plus par rapport aux jeunes, avec des coefficients de -0,81 (colonne A) et -1,39 

(colonne B). Cela signifie que même avec l'ajout des variables de contrôle et des capabilités 

financières, les individus de 35 à 54 ans et de 55 ans et plus restent moins susceptibles que les 

jeunes d'avoir un ratio dettes-actifs égal ou supérieur à deux. Ce modèle suggère que l'âge, ainsi 

que les variables non prises en compte dans cette étude, exercent un effet réducteur sur les 

probabilités de surendettement, tel que défini par l'indicateur objectif, pour les groupes plus âgés 

par rapport aux jeunes. 

Cependant, certaines nuances doivent être apportées concernant l'effet direct de l'âge dans le 

modèle actuel. En effet, les résultats montrent que l'inclusion des variables de contrôle dans le 

modèle réduit l'effet de l'âge sur les probabilités de surendettement des 35-54 ans par rapport aux 
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jeunes. Plus précisément, l'ajout des variables de contrôle fait passer le coefficient de -1,22 (effet 

total de l'âge) à -0,81 (effet direct de l'âge). Cette réduction indique qu'une partie de l'effet total de 

l'âge sur les probabilités d'avoir un ratio dettes-actifs égal ou supérieur à deux entre les jeunes et 

les 35-54 ans est associée à des différences entre ces groupes d'âge en termes de variables de 

contrôle et de capabilités, rendant les jeunes plus susceptibles d'avoir un ratio de dettes aux actifs 

élevé. 

À l'inverse, l'ajout des variables de contrôle dans le modèle fait augmenter le coefficient de l'effet 

direct de l'âge entre les jeunes et les 55 ans et plus. Concrètement, l'effet de l'âge passe de -1,11 

(effet total) à -1,39 (effet direct). Cela suggère que les différences intergroupes en termes de 

variables de contrôle et de capabilités relatives au crédit entre les jeunes et les 55 ans et plus 

contribuent à accroître la probabilité pour les 55 ans et plus d'avoir un ratio dettes-actifs égal ou 

supérieur à deux. Pour cette raison, l'effet direct de l'âge est plus important que l'effet total de 

l'âge sur les probabilités de surendettement des personnes âgées de 55 ans et plus par rapport 

aux jeunes.  

Quant à l'effet indirect de l'âge sur les probabilités de surendettement des personnes âgées de 

35 à 54 ans par rapport aux jeunes, le coefficient est de -0,412 (colonne A), ce qui indique que 

les différences intergroupes sont liées à un accroissement de la probabilité de surendettement 

des jeunes selon l’indicateur subjectif. En revanche, l’effet indirect de l’âge sur les probabilités de 

surendettement des personnes âgées de 55 ans et plus par rapport aux jeunes est de 0,28 

(colonne B). Cela signifie que les différences intergroupes, concernant les variables de contrôle 

et les capabilités relatives au crédit, augmentent les probabilités pour les 55 ans et plus d’avoir 

un ratio dettes-actifs égal ou supérieur à deux, comparativement aux jeunes. Cependant, en 

raison des variables non incluses dans l’étude, l'effet total de l'âge sur les probabilités de 

surendettement demeure négatif, car l'effet direct négatif l'emporte sur l'effet indirect positif. 

Le tableau 4.20 présente les résultats de la décomposition de l'effet indirect de l'âge sur les 

probabilités de surendettement, tel que mesuré par l’indicateur objectif, entre les jeunes et les 

groupes d'âge des 35 à 54 ans (colonne A) et des 55 ans et plus (colonne B). Il est essentiel de 

noter que dans la colonne B, les proportions négatives de la décomposition de l'effet indirect 

indiquent que les différences entre les jeunes et les personnes de 55 ans et plus, en matière de 

variables de contrôle et de capabilités relatives au crédit, tendent à augmenter les probabilités de 

surendettement chez les jeunes en comparaison avec les 55 ans et plus. 
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Inversement, les proportions positives indiquent que ces variables contribuent à réduire la 

probabilité de surendettement des jeunes par rapport au groupe d'âge plus avancé. Ce 

phénomène s’explique par la méthode de calcul des proportions de chaque variable de contrôle 

dans l'effet indirect : on divise le coefficient de chaque variable de contrôle par le coefficient total 

de l'effet indirect, qui est positif. Ainsi, lorsqu'une différence intergroupe pour une variable 

augmente la probabilité de surendettement des jeunes par rapport aux 55 ans et plus, le 

coefficient correspondant est négatif. En divisant ce coefficient négatif par le coefficient total positif 

de l'effet indirect, on obtient une proportion également négative, bien que cette différence 

contribue effectivement à accroître la probabilité de surendettement des jeunes. 

Tableau 4.20 : Décomposition de l’effet indirect de l’âge sur les probabilités d’avoir un ratio 
de dettes aux actifs supérieur à deux – Jeunes vs 35-54 ans et Jeunes vs 55 ans et plus  

Variables 

Proportion (%) de chacune des variables dans l’effet indirect de l’âge 
sur les probabilités de surendettement – Indicateur objectif  

A : 35-54 ans vs. Les jeunes B : 55 ans et plus vs. Les jeunes 

1 - Indice d'inclusion financière 6.55 - 21.2 

2 - Facteurs qui influencent les intérêts sur un 
prêt (réf. Mauvaise réponse) 

1.04 11.72 

3 - Femme (réf. Homme) 0.18 -0.39 

4 - Niveau d'éducation (réf. Diplôme d'études 
secondaires) 

2.51 1.91 

5 - Personne immigrante (réf. Être né au 
Canada) 

2.2 -8.3 

6 - Identification ethnoraciale (Personne 
blanche) 

11.06 - 26.29 

7 - Typologie familiale (réf. Personne en couple 
sans enfant) 

8.65 - 1.81 

8 - Confiant de pouvoir compter sur l'aide 
financière d'au moins un proche qui n'est pas 
le conjoint (réf.  Non) 

- 17.89 60.63 

9 - Soutien financier d'un proche au cours des 5 
dernières années (réf. Non) 

-0.63 0.23 

10 - Revenu personnel (réf. Moins de 45 000$) 48.12 20 

11- Revenu du ménage (réf. Moins de 80 000$) 38.23 63.49 
Source : Auteur 

Les résultats indiquent que 6,55 % de l’effet indirect de l’âge entre les 35-54 ans et les jeunes 

(ligne 1, colonne A) est lié aux différences d’inclusion financière. Cela signifie que la moindre 

inclusion financière des jeunes, comparativement aux adultes en milieu de vie, est associé à une 

augmentions des probabilités pour les jeunes d’être surendettés selon l’indicateur objectif. La 
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question portant sur les connaissances ne représente, quant à elle, n’est que 1,04 % de l’effet 

indirect (ligne 2, colonne A). 

Le genre n'a qu'un impact négligeable sur l’effet indirect de l’âge concernant les probabilités 

accrues de surendettement chez les jeunes, comparativement aux 35-54 ans, mesuré par le ratio 

de dettes aux actifs égal ou supérieur à deux. En ce qui concerne le niveau d’éducation, les 

différences entre les 35-54 ans et les jeunes contribuent à l’effet indirect de l’âge à hauteur de 

2,51 %.  

Un constat similaire s’applique au statut d’immigration, qui représente une proportion de l’effet 

indirect de l’âge de 2,2 % pour les jeunes, comparativement aux adultes en milieu de vie (ligne 5, 

colonne A). Par ailleurs, la disparité entre les deux groupes en matière d'identification ethnoraciale 

constitue un autre facteur lié à l’augmentions de la probabilité de surendettement chez les jeunes, 

tel que défini par l’indicateur subjectif. En effet, 11,06 % de l’effet indirect de l’âge sur les 

différences de probabilités de surendettement des jeunes par rapport aux 35-54 ans est 

attribuable à cette variable. 

De plus, la situation familiale contribue à l’effet indirect de l’âge sur les différences de probabilités 

de surendettement, à hauteur de 8,65 %. En résumé, les différences intergroupes en matière de 

situation familiale sont associées à  une réduction des probabilités de surendettement chez les 

jeunes. Cela s’explique probablement par le fait que, comparativement aux adultes de 35-54 ans, 

les jeunes sont moins nombreux à vivre dans une famille non intacte, une situation souvent 

associée à des difficultés financières accrues. 

Les variables de revenus sont toutefois celles qui expliquent la plus grande proportion de l’effet 

indirect de l’âge. Le revenu personnel contribue de manière significative à l'effet indirect de l'âge 

sur les probabilités relatives de surendettement, représentant 48,12 % (ligne 10, colonne A), 

tandis que cette proportion s'élève à 38,23 % pour les revenus du ménage (ligne 11, colonne A). 

Ces résultats soulignent à nouveau l'importance de l'association entre le revenu et la réduction 

des probabilités de surendettement. En effet, les adultes en milieu de vie tendent à disposer de 

revenus plus élevés, ce qui exerce un effet protecteur contre la probabilité d’avoir un ratio de 

dettes aux actifs supérieur ou égal à deux, comparativement aux jeunes. 

Concernant la décomposition de l’effet indirect de l’âge entre les jeunes et les personnes âgées 

de 55 ans et plus sur les probabilités de surendettement, tel que mesuré par l’indicateur objectif 

(colonne B), les résultats montrent que 21,2 % (ligne 1, colonne B) de cet effet indirect est 
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attribuable à un niveau d’inclusion financière inférieur chez les 18-34 ans. Cela place l’inclusion 

financière au quatrième rang des facteurs les plus influents, après les différences en termes de 

revenus du ménage, la confiance de pouvoir compter sur un soutien financier d’un proche autre 

que le conjoint, et l’identification ethnoraciale. Par ailleurs, la variable de connaissance a une 

contribution de -11,72 % à l’effet indirect de l’âge sur les différences de probabilités de 

surendettement entre les jeunes et les 55 ans et plus, selon l’indicateur objectif. 

En ce qui concerne le revenu du ménage, les différences entre les personnes âgées de 55 ans et 

plus et les jeunes représentent -63,49 % (ligne 10, colonne B) de l'effet indirect de l'âge sur les 

différences de probabilités d’avoir un ratio de dettes aux actifs égal ou supérieur à deux entre les 

jeunes et les personnes âgées de 55 ans et plus. Quant au revenu personnel, le modèle montre 

que c’est -20% (ligne 10, colonne B) de l’effet indirect de l’âge qui est attribuable à la disparité 

entre les deux groupes d'âge en termes de revenu personnel. Cela signifie que les revenus plus 

élevés des jeunes par rapport aux personnes âgées de 55 ans et plus, tant au niveau du ménage 

que ceux personnels, seraient associés à la réduction des disparités dans les probabilités de 

surendettement entre les deux groupes d'âge.  

La confiance des jeunes en la possibilité de recevoir de l'aide financière d'un proche autre que le 

conjoint constitue également un facteur important, représentant -60,63 % (ligne 9, colonne B) de 

l’effet indirect. Autrement dit, cette confiance accrue des jeunes en leur capacité à compter sur un 

proche pour une aide financière est négativement associée à leur probabilité de surendettement 

comparativement aux 55 ans et plus. Les disparités en matière d’identification ethnoraciale, en 

revanche, contribuent à accroître la probabilité de surendettement chez les jeunes 

comparativement aux personnes de 55 ans et plus. En effet, les jeunes sont plus susceptibles de 

s’identifier comme une minorité racisée, ce qui est associé à une probabilité accrue de 

surendettement. 

Enfin, il est important de souligner que la décomposition de l'effet de l'âge entre les jeunes et les 

personnes âgées de 55 ans et plus suggère que d'autres facteurs, non pris en compte dans 

l’étude, influencent également les différences de probabilités de surendettement selon l'âge. En 

effet, l’ajout des variables de contrôle a augmenté le coefficient de l’effet direct de l’âge par rapport 

à l’effet total. Ainsi, l'effet indirect de l’âge, c'est-à-dire l’effet expliqué par son association avec 

les variables de contrôle, est à la fois significatif et positif. Cela implique que les différences de 

caractéristiques entre les jeunes et les personnes de 55 ans et plus, identifiées dans cette étude, 

sont en réalité associé à une augmentions de la probabilité de surendettement des 55 ans et plus 
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par rapport aux jeunes. Néanmoins, d’autres facteurs non inclus dans cette étude semblent 

également être associé à la probabilité accrue de surendettement chez les jeunes selon 

l’indicateur objectif, indiquant que la probabilité accrue de surendettement chez les jeunes pourrait 

être partiellement lié à ces éléments externes.  
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DISCUSSION ET CONCLUSION 

Dans cette section, les résultats de l'étude seront explorés plus en détail et contextualisés en les 

liant à d'autres études sur le sujet ainsi qu'aux causes identifiées dans la littérature pour expliquer 

le surendettement. Des pistes de solutions découlant des résultats seront également proposées. 

Ensuite, les objectifs et la question de recherche seront réexaminés. Enfin, les limites de la 

recherche seront mises en évidence et des pistes d'exploration pour des projets futurs seront 

proposées 

Discussion sur l’ensemble des résultats  

Dans ce mémoire, une analyse a été menée afin d’élucider les liens conduisant les jeunes 

Québécois âgés de 18 à 34 ans à présenter une propension au surendettement plus élevée que 

leurs pairs plus âgés. Une attention particulière a été portée au concept de capabilités relatives 

au crédit. Pour ce faire, un indicateur basé sur ce concept a été élaboré, en s’appuyant sur les 

travaux de Margaret Sherraden sur les capabilités financières. Cette démarche a permis, d'une 

part, d’examiner le lien entre l'inclusion financière, la connaissance des facteurs influençant les 

intérêts sur un prêt et la probabilité de surendettement, et d'autre part, de mettre en lumière 

l’importance des disparités dans les capabilités relatives au crédit selon l'âge pour expliquer les 

probabilités plus élevées de surendettement chez les jeunes par rapport aux individus plus âgés. 

Avant de plonger davantage dans l'étude du surendettement, il a été question de manière plus 

générale de l'endettement. Les résultats ont révélé que les jeunes âgés de 18 à 34 ans (74%) 

constituent le deuxième groupe le plus enclin à détenir au moins une dette, après les 35-54 ans 

(82%), et avant les 55 ans et plus (54%). L'écart de 20 points de pourcentage entre les jeunes et 

les individus âgés de 55 ans et plus en ce qui concerne la proportion de détention de dette est 

conforme aux attentes découlant de la théorie du cycle de vie (Modigliani, 1966).  Il advient de 

rappeler que la jeunesse se caractérise par des revenus relativement modestes par rapport à ce 

qui peut être attendu plus tard dans le parcours professionnel, et qu'il s'agit d'une période où 

plusieurs projets doivent être financés, tels que la fondation d'un foyer, les études, ou encore les 

dépenses liées à l'établissement d'une famille. De plus, les jeunes n'ont pas eu autant de temps 

pour accumuler des actifs et des épargnes sur lesquels ils pourraient compter en cas d'imprévu 

financier ou de perte temporaire de revenu. En revanche, les personnes âgées de 55 ans et plus 
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sont généralement à un stade où elles ont déjà bénéficié de revenus plus élevés, voire déjà atteint 

leur pic salarial, et où la plupart de leurs projets de vie sont déjà réalisés et ne nécessitent pas de 

financement supplémentaire. Pour certains, ils ont eu le temps d'accumuler des économies et des 

actifs qu'elles peuvent mobiliser en cas de besoin financier, ce qui réduit leur dépendance au 

crédit comme filet de sécurité. Pour ces deux raisons, il est naturel que les jeunes soient plus 

enclins à contracter des dettes que les personnes âgées de 55 ans et plus, car ils sont moins 

susceptibles d'avoir recours au crédit pour des motifs compensatoires. Il faut toutefois admettre 

que le schéma d’emprunt et d’épargne théorisé ci-dessus demeure assez général et qu’il est 

important de tenir compte du nombre significatif de personnes de 55 ans et plus qui, pour diverses 

raisons, ont des dettes à la retraite. En effet, selon un rapport de recherche de Uppal (2019),       

42 % des ménages canadiens âgés de 65 ans et plus en 2016 avaient une dette, comparativement 

à 27 % en 1999. Cet endettement a le potentiel de devenir rapidement problématique, car les 

personnes âgées à la retraite disposent de revenus fixes et doivent compter sur leurs épargnes 

pour subvenir à leurs besoins, les plaçant dans une situation précaire en cas de dépense 

imprévue, de baisse de revenu, ou d'augmentation des dépenses de base.   

La différence entre les jeunes et les adultes âgés de 35 à 54 ans est toutefois seulement de 8 

points de pourcentage. Le fait que les jeunes soient moins nombreux à avoir une dette que les 

adultes en milieu de vie va quelque peu à l'encontre de ce qui aurait pu être attendu selon la 

théorie du cycle de vie. Cependant, il est possible d'avancer une hypothèse pour expliquer ces 

résultats. À savoir, les constats découlant de cette théorie remontent à la fin des années 1960. 

Toutefois, comme démontré dans le chapitre 1, les parcours de vie des jeunes d'aujourd'hui sont 

plus prolongés et moins linéaires que par le passé (Arnett, 2014; Longo et al., 2021), et les 

marqueurs traditionnels marquant l'entrée dans l'âge adulte surviennent de plus en plus tard 

(Arnett, 2014). Ces marqueurs incluent le départ du domicile familial, la mise en couple, 

l’achèvement des études, l’obtention d’un premier emploi stable, ou encore la parentalité (Van de 

Velde, 2015). L'accomplissement de ces jalons peut entraîner une augmentation des dépenses, 

telles que la parentalité, qui peut nécessiter le recours au crédit et à la dette lorsque les revenus 

ne suffisent pas. Ils peuvent également faciliter l'accès au crédit, comme c'est le cas avec 

l'obtention d'un emploi stable.  Ainsi, si ces marqueurs surviennent plus tard qu’avant, et que ceux-

ci sont associés avec le fait d’avoir une dette, alors il est normal que les adultes en milieu de vie 

soient plus nombreux à avoir une dette que les jeunes. De plus, il est important de souligner que 

la variable sur la dette ne différencie pas entre les différents types de dettes, à savoir les dettes 

dites à la consommation et les dettes hypothécaires. (Yilmazer et DeVaney, 2005). Il n’est donc 
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pas possible de distinguer si les jeunes sont plus nombreux à avoir une dette à la consommation 

que les 35 à 54 ans. Il n'est pas possible d'évaluer l'effet spécifique des dettes hypothécaires sur 

les probabilités de détenir une dette en fonction de l'âge. Il serait intéressant d'examiner comment 

s’articulent les probabilités d’endettement entre les jeunes et les 35-54 ans si les types de dettes 

avaient été pris en compte. Il est certain que de prendre en compte ce facteur aurait eu un impact 

sur le ratio des dettes aux actifs.  

L'analyse multivariée des facteurs associés à la détention de dettes permet de nuancer les 

conclusions précédentes. En effet, après avoir contrôlé des variables telles que les 

caractéristiques sociodémographiques, les revenus et les actifs, la situation familiale, ainsi que le 

soutien financier apporté à un proche ou la confiance d’avoir un soutien financier autre que le 

conjoint, il a été constaté que les jeunes et les adultes âgés de 35 à 54 ans ne présentent pas de 

probabilité significativement différente de détenir une dette, tandis que la disparité dans la 

propension persiste chez les personnes âgées de 55 ans et plus. Ainsi, il semble que les jeunes 

n'aient pas intrinsèquement moins de probabilité d’être endettés, mais qu’ils possèdent des 

caractéristiques spécifiques qui réduisent leurs probabilités par rapport aux adultes en milieu de 

vie. Par exemple, les jeunes disposent généralement de revenus moins élevés, et l'accès au crédit 

et à la dette est souvent conditionné par les actifs, le revenu et l’emploi (Cesar Leandro et Botelho, 

2022), ce qui peut rendre plus difficile pour eux d’acquérir une dette, car ils ont un accès limité 

aux produits de crédit. En ce qui concerne plus précisément les dettes hypothécaires, certaines 

études ont trouvé une association entre la stabilité de l’emploi et les chances de détenir une 

hypothèque (Arundel et Doling, 2017; Dotti Sani et Acciai, 2018; Lersch et Dewilde, 2015) puisqu’il 

s’agit de conditions nécessaires à l’obtention de ce type de prêt. En se basant sur cette relation 

entre la dette et le revenu, il est attendu que les jeunes sont moins nombreux à avoir une dette, 

car ils ont moins accès à certains types de crédit, comme les prêts hypothécaires. Cette analyse 

est supportée par les résultats du tableau 4.4 qui montrent qu’une augmentation du revenu 

personnel est associée à une augmentation de la probabilité d’avoir une dette.  

Par ailleurs, les résultats mettent en évidence l'impact de la situation familiale et de la parentalité, 

des étapes de la vie adulte, sur les probabilités de surendettement. En effet, être célibataire sans 

enfant, par opposition à être en couple avec enfant, donc ne pas avoir constitué de famille, est 

associé à une probabilité moindre d’avoir une dette. En revanche, le fait d'avoir des enfants est 

lié à une probabilité accrue de dettes par rapport aux couples sans enfants. En d'autres termes, 

le projet de vie en couple et la parentalité, associés à l'entrée dans la vie adulte et à des dépenses 

plus élevées, sont liés à une probabilité accrue d'endettement.  



103 

En somme, ces résultats ont mis en évidence les effets de l'allongement de la période de jeunesse 

et de l'accomplissement des critères traditionnels sur les probabilités de détention de dettes. En 

contrôlant pour ces facteurs, il a été constaté que les jeunes, comparativement aux adultes âgés 

de 35 à 54 ans, présentent une probabilité équivalente de détenir une dette. Cela indique que les 

jeunes ne sont pas moins susceptibles d'avoir une dette en raison de leur âge, mais plutôt parce 

qu'ils atteignent les marqueurs de l'entrée dans la vie adulte et les dépenses qui y sont associées 

plus tardivement que précédemment. Ce résultat met également en évidence l'importance du 

choix des tranches d'âge pour étudier les probabilités d'endettement, choix qui semble avoir 

vraisemblablement évolué depuis l'hypothèse initiale Modigliani (1966).  

Fort des résultats précédents, l’analyse s’est ensuite concentrée sur la problématique plus 

spécifique du surendettement en utilisant deux indicateurs : un indicateur subjectif, qui demande 

aux répondants d’évaluer les difficultés qu’ils rencontrent pour rembourser leurs dettes, et un 

indicateur objectif, basé sur le ratio dettes-actifs. Il est à noter que les analyses portant sur le 

surendettement incluent uniquement les individus ayant une dette, afin de ne pas confondre 

l'absence de difficultés de remboursement avec l'absence de crédit. 

Les résultats ont montré que, selon les deux indicateurs du surendettement, les jeunes constituent 

le groupe d’âge le plus susceptible d’être surendetté. Ainsi, bien que les jeunes âgés de 18 à 34 

ans contractent des dettes moins fréquemment que les adultes âgés de 35 à 54 ans, ces dettes 

deviennent plus souvent problématiques pour ceux qui en détiennent. À cet égard, la situation du 

contexte québécois présentée dans ce travail ne diffère pas de celle observée dans les études 

internationales sur le sujet (Betti et al., 2007; Cesar Leandro et Botelho, 2022; Gathergood, 2012; 

Oksanen et al., 2015; Townley-Jones et al., 2008).  

En examinant plus spécifiquement l’indicateur subjectif du surendettement, il n'est pas surprenant 

de constater que les jeunes sont plus nombreux à présenter un ratio de dettes aux actifs égal ou 

supérieur à deux. En effet, leur qualité d'emploi et leurs revenus sont faibles, ce qui fait en sorte 

qu'ils n'ont pas eu le temps ni les moyens de constituer un patrimoine substantiel, tandis qu'ils 

accumulent des dettes pour financer leurs projets de vie et maintenir un niveau de consommation 

stable dans le temps. Pour illustrer cette situation, un exemple pertinent est celui d'un jeune 

étudiant ayant récemment achevé ses études universitaires et entamant sa deuxième année sur 

le marché du travail. Celui-ci peut avoir contracté des dettes d'études ainsi qu'une dette liée à 

l'acquisition d'un véhicule, avec très peu d'actifs et d'épargne à son nom, étant donné qu'il n'a eu 

que deux ans pour réduire sa dette et accumuler des économies avec son salaire. Ce jeune aura 
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donc accumulé un niveau élevé de dettes par rapport à ses actifs, sans que cette situation soit 

nécessairement problématique, puisque l'augmentation salariale qu'il espère obtenir devrait lui 

permettre de rembourser ses emprunts sans trop affecter son niveau de consommation. Pour ces 

raisons, il n'est pas surprenant que les jeunes soient plus nombreux à présenter un ratio de dettes 

aux actifs supérieur à deux. Un autre exemple pourrait être celui d’une jeune personne qui 

déménage hors de son domicile familial pour un emploi dans une autre région et qui décide 

d’acheter des électroménagers à crédit pour meubler son nouveau logement. Cette personne 

s’endette pour établir son domicile, contractant ainsi des dettes significatives. Cependant, étant 

donné que ce départ est motivé par l’obtention d’un emploi, elle n’aura pas nécessairement eu le 

temps d’épargner et de faire croître ses actifs. Ainsi, comme dans l’exemple du jeune récemment 

sorti de l’école, cette personne aura un ratio de dettes aux actifs égal ou supérieur à deux, en 

grande partie parce qu’elle dispose de peu d’actifs et que son départ du domicile familial nécessite 

des capitaux importants.  

Concernant les difficultés de remboursement de dettes, l’hypothèse peut être avancée que les 

conditions du marché du travail et des revenus faibles rendent les jeunes plus vulnérables aux 

chocs économiques et aux aléas de la vie. Cela peut compliquer le remboursement des dettes 

initialement anticipé, notamment en cas de perte d’emploi, de maladie ou de dépense imprévue. 

De plus, si l'augmentation de revenu n'est pas à la hauteur des attentes, les jeunes doivent tout 

de même rembourser les dettes, ce qui peut mettre une pression sur leur budget.  

Les résultats ont également montré que les deux indicateurs du surendettement n'identifient pas 

exactement les mêmes personnes comme étant surendettées. En effet, un peu plus d'une jeune 

sur cinq (23%) déclare rencontrer des difficultés de remboursement malgré un ratio de dettes aux 

actifs inférieur à deux. Cette proportion est similaire pour les adultes en milieu de vie et légèrement 

inférieure pour les personnes âgées de 55 ans et plus. En revanche, environ 50% seulement des 

répondants dans chaque groupe d'âge déclarent avoir des difficultés de remboursement alors 

qu'ils présentent un ratio de dettes aux actifs égal ou supérieur à deux. Ces résultats, bien qu'ils 

puissent sembler surprenants à première vue, rappellent que le surendettement est davantage 

une question de perceptions et de conséquences sociales qu'un simple problème matériel de 

déséquilibre entre les actifs, les revenus et les dettes (Guérin et al., 2009). Il est intéressant de 

noter que l’indicateur subjectif est relativement efficace pour identifier les personnes non 

surendettées, mais qu’il tend à exagérer le nombre de personnes surendettées. Cela est 

probablement dû au fait que le ratio de dettes aux actifs inclut les dettes hypothécaires. Pour 

approfondir cette question, il pourrait être pertinent d'exclure certains types de dettes du calcul, 
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telles que les dettes hypothécaires, qui peuvent fausser le ratio dettes-actifs en raison de leur 

nature distincte par rapport aux dettes de consommation. De plus, ces résultats soulignent 

l'importance d'utiliser plusieurs types de mesures dans les études sur le surendettement, car ils 

montrent qu'une seule mesure pourrait exclure certaines personnes ayant des dettes 

problématiques des analyses. 

À la suite de ces résultats, une analyse a été menée pour déterminer si les jeunes possèdent des 

capabilités relatives au crédit moindres que celles des autres groupes d'âge et si ces capabilités 

peuvent prédire le surendettement. Pour ce faire, un indicateur des capabilités relatives au crédit, 

inspiré des travaux de Sherraden (2013) a été élaboré. Il a ensuite été démontré que la 

connaissance des jeunes concernant les facteurs qui influent sur les intérêts d’un prêt est similaire 

ou supérieure à celle des deux groupes d’âge plus avancés. Cela contredit les résultats obtenus 

par la littérature internationale, qui stipule généralement que la littératie financière des jeunes est 

inférieure à celle des adultes en milieu de vie et égale à celle des personnes âgées (Lusardi et 

Mitchell, 2011; Lusardi et al., 2010; Van Ooijen et van Rooij, 2016). Il convient de noter qu'une 

seule question a été utilisée pour évaluer les connaissances des produits de crédit, ce qui limite 

la possibilité de généraliser cette connaissance à d'autres domaines financiers. Par ailleurs, les 

écarts observés entre les groupes d'âge ne représentent que 8 points de pourcentage. Pour tirer 

des conclusions plus robustes et nuancées sur le rôle des connaissances en matière de produits 

de crédit et les variations entre les groupes d'âge, il aurait été nécessaire d'inclure davantage de 

questions abordant un éventail plus large de connaissances liées au crédit. 

Par ailleurs, les jeunes présentent un moins bon score d’inclusion financière que les 55 ans et 

plus selon notre indicateur, et à certains niveaux une inclusion moins bonne que les 35-54 ans. 

Ces résultats abondent dans le même sens que la littérature (Devlin, 2005; Kempson et al., 2007). 

De plus, les analyses contrôlant pour le revenu personnel et de ménage, la valeur des actifs, la 

situation familiale, ainsi que la confiance d'avoir accès à de l'aide financière autre que le conjoint 

et le fait d'avoir aidé financièrement un proche au cours des 5 dernières années ont démontré 

qu’une augmentation de l’inclusion financière réduit les probabilités de surendettement, et ce 

selon l’indicateur subjectif et l’indicateur objectif. Ceci laisse croire que les enjeux d’inclusion 

financière identifiés par Sherraden (2013), soit que les produits et services de crédits se doivent 

d’être appropriés aux besoins, accessibles, abordables, attrayants financièrement, faciles à 

utiliser, flexibles et fiables, sont liées au surendettement.  Donc, il apparaît que les enjeux 

d'inclusion financière ne sont pas seulement liés à la décision des banques de ne pas prêter aux 
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jeunes en raison de leur faible revenu, faisant de ceux-ci des personnes plus risquées et parce 

que les bénéfices potentiels sont moindres.  

Le surendettement des jeunes Québécois et le rôle des capabilités relatives au 

crédit  

L’étude a révélé que les jeunes Québécois présentent une probabilité accrue de surendettement, 

selon deux indicateurs distincts. Premièrement, un indicateur subjectif rapportant les difficultés de 

remboursement des dettes, et deuxièmement, un indicateur objectif distinguant les individus ayant 

un ratio de dette aux actifs égal ou supérieur à deux de ceux avec un ratio inférieur à deux. Selon 

les deux indicateurs, les jeunes sont plus susceptibles de vivre une situation de surendettement 

que les personnes âgées de 35 à 54 ans et de 55 ans et plus. Plus précisément, parmi les jeunes 

endettés, 34 % rencontrent des difficultés de remboursement de leurs dettes, comparativement à 

28 % pour les 35-54 ans et 17 % pour les 55 ans et plus. En ce qui concerne la mesure du ratio 

dettes/actifs, 24 % des jeunes présentent un ratio égal ou supérieur à deux, contre 11 % et 10 % 

pour les 35-54 ans et les 55 ans et plus, respectivement. 

Les résultats ont démontré que cette probabilité accrue est principalement attribuable aux 

différences de revenu et d'actifs. En effet, l’analyse de décomposition a révélé que les revenus 

plus faibles et le niveau d'actifs moins élevé des jeunes constituent la principale raison de leur 

probabilité supérieure de surendettement selon les indicateurs. Ces résultats laissent donc 

supposer que le surendettement des jeunes découle de causes compensatoires, c'est-à-dire qu'il 

survient à la suite d'une utilisation du crédit visant à pallier un manque de revenu. 

Il a ensuite été montré que la connaissance des jeunes quant aux facteurs qui influent sur les 

intérêts sur un prêt est similaire ou meilleure que les deux groupes d’âge plus âgés. Or, en ce qui 

concerne l’accès à des produits et services de crédits inclusifs, les jeunes sont particulièrement 

limités dans leur aisance à poser des questions, leur compréhension des produits et des services 

de crédit offerts, en plus d’avoir la perception que les produits et services ne répondent pas aussi 

bien à leurs besoins. À la lumière de ces résultats, l’analyse de décomposition a mis en évidence 

que les capabilités relatives au crédit jouent un rôle significatif, bien que secondaire, dans 

l'explication de la probabilité accrue de surendettement chez les jeunes. Ainsi, bien que les causes 

compensatoires du crédit constituent une raison majeure expliquant la probabilité accrue de 

surendettement chez les jeunes, les raisons consuméristes contribuent également de manière 
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significative à la probabilité plus élevée pour les jeunes d'éprouver des difficultés de 

remboursement des dettes ou d'avoir un ratio de dettes aux actifs égal ou supérieur à deux, 

comparativement aux groupes d'âge de 35 à 54 ans et de 55 ans et plus.  

Ces résultats suggèrent que les initiatives visant le maintien, la valorisation et la bonification des 

programmes de soutien au revenu, tels que les programmes d’assurance chômage, d’invalidité et 

les prestations d’aide sociale, pourraient être efficaces pour soulager et limiter le surendettement. 

En effet, l’un des principaux constats de cette étude est que la probabilité de surendettement est 

fortement associée aux faibles ressources et est extrêmement fréquent parmi ceux et celles qui 

ont eu recours au crédit pour faire face à des situations difficiles, comme une perte d’emploi, des 

problèmes de santé ou d'autres aléas de la vie. Cela indique que les difficultés d’endettement 

semblent découler principalement de difficultés économiques sous-jacentes, souvent aggravées 

par des facteurs tels que le manque de connaissances concernant les conséquences de 

l’endettement. Pour cette raison, les initiatives de prévention du surendettement doivent inclure 

des programmes visant à s’attaquer aux fondements mêmes du problème, qui résident dans les 

difficultés économiques sous-jacentes. 

Ils suggèrent également que les décideurs publics devraient envisager de compléter la Stratégie 

québécoise en éducation financière (SQÉF) par une stratégie québécoise d’inclusion financière. 

Ce type d’initiative pourrait avoir pour objectif de mieux comprendre et mesurer les diverses 

barrières d’accès aux produits et services financiers, en allant au-delà des possibilités explorées 

dans ce projet. Par exemple, il serait pertinent de comprendre pourquoi certaines personnes ne 

se sentent pas respectées par les institutions financières qu’elles fréquentent ou se sentent mal 

à l’aise de poser des questions. En quoi les produits offerts ne répondent-ils pas à leurs besoins? 

Il serait ensuite important de mieux identifier les personnes touchées par l’exclusion financière, 

nos analyses suggérant déjà que les jeunes en font partie. Des connaissances approfondies sur 

ces questions permettraient de collaborer avec les institutions financières pour développer des 

initiatives visant une inclusion financière accrue des personnes rencontrant des difficultés d’accès. 

Limites et prochaines études  

Bien que l’étude ait permis d'aborder, pour l'une des premières fois, les enjeux de capabilités 

relatives au crédit dans les probabilités de surendettement des jeunes, plusieurs limites en 

restreignent la portée. Une limite majeure de l’étude est qu’elle n’a permis d’établir que des 
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corrélations et non pas des liens de causalité. Des données longitudinales sont requises afin de 

confirmer que la probabilité de surendettement suit véritablement une inclusion financière plus 

faible, plutôt que de la précéder et la causer.  

De plus, l’étude a omis plusieurs facteurs qui peuvent prédire le surendettement. Il est notamment 

possible de penser à l’emploi. En effet, plusieurs études affirment qu’il y a un lien entre l’emploi 

et les probabilités de surendettement (Disney et al., 2008; Gutiérrez-Nieto et al., 2017; Townley-

Jones et al., 2008).  Principalement, la perte d'emploi ou un échec entrepreneurial représentent 

particulièrement des facteurs liés à la probabilité de surendettement, car ils engendrent un 

déséquilibre budgétaire susceptible d'être compensé par l'endettement si les filets de sécurité 

sociale s'avèrent insuffisants pour pallier la perte de revenus (Angel et Heitzmann, 2015). Comme 

exposé dans la revue de littérature, les jeunes présentent généralement une qualité d'emploi 

inférieure à ce qui peut être anticipé à des stades ultérieurs de leur vie professionnelle. Dans cette 

optique, ce paramètre pourrait revêtir une importance significative pour expliquer la probabilité de 

surendettement plus élevé auquel ce groupe est confronté par rapport aux individus plus âgés.  

L’étude présente certaines limites méthodologiques importantes. D’abord, elle omet de considérer 

les variables individuelles telles que les caractéristiques psychologiques, lesquelles, d'après la 

littérature, influencent grandement la gestion des finances personnelles. La préférence 

temporelle, par exemple, joue un rôle clé en déterminant l’importance accordée aux 

conséquences futures de l’endettement par rapport aux bénéfices immédiats. Une personne 

dotée de capabilités relatives au crédit adéquates et ayant une préférence temporelle pour le 

présent pourrait plus facilement accéder au crédit et s’endetter qu’une autre ayant la même 

préférence temporelle, mais sans les mêmes capabilités. Il en va de même pour l'impulsivité : 

disposer de connaissances sur les produits de crédit et d’un accès à ces derniers ne garantit pas 

que les dettes seront contractées de manière économiquement rationnelle ou en respectant un 

budget. Cette limite met en lumière un aspect des capabilités relatives au crédit : elles ne modifient 

pas directement l’impulsivité ou la perception des conséquences de l’endettement, mais offrent 

aux individus une plus grande liberté pour gérer leurs finances selon leurs valeurs et objectifs 

personnels. Cependant, cette liberté pourrait parfois rendre difficile, pour des individus impulsifs 

ou orientés vers le présent, l’évitement de dettes problématiques. 

Une autre limite de l’étude réside dans l'absence de distinction entre les types de dettes 

contractées. Analyser les variations des probabilités de surendettement en fonction du type de 

dette aurait permis d’obtenir des conclusions plus précises. Par exemple, il aurait été pertinent de 
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contrôler les dettes liées aux études pour voir si les jeunes conservent une probabilité plus élevée 

de surendettement après ce contrôle. De même, il est plausible que les dettes hypothécaires 

influencent davantage les ratios de dettes aux actifs, alors que les dettes de consommation 

pourraient représenter une situation financière différente, ayant un impact distinct sur la 

perception des obligations financières. 

Enfin, l’indicateur de la capabilité relative au crédit présente des limitations. L’évaluation inclut une 

seule question de connaissance financière, comparativement aux quatre items mesurant 

l’inclusion financière. Cette approche comporte plusieurs problèmes. D'une part, une seule 

question ne suffit pas pour évaluer adéquatement la littératie financière d’une population. Un 

ensemble de questions touchant divers aspects du crédit aurait mieux capté le niveau de littératie 

financière de la population québécoise, offrant ainsi une évaluation plus complète de la capabilité 

financière. Deuxièmement, en ce qui concerne les différences entre les âges, certaines études 

suggèrent que l’expérience constitue une source importante de connaissances (Hilgert et al., 

2003; Stolper et Walter, 2017).  Ainsi, une évaluation des connaissances liées au crédit englobant 

un éventail plus large de produits financiers aurait permis de mieux saisir les différences de 

littératie de la dette entre les groupes d'âge. Par exemple, les jeunes sont susceptibles de 

posséder une meilleure compréhension des prêts étudiants, tandis que les adultes en milieu de 

vie, qui envisagent souvent l’achat d’une habitation, pourraient avoir une plus grande familiarité 

avec les hypothèques. 

Troisièmement, le fait de disposer de quatre items pour créer un indicateur d'inclusion financière 

contre un seul pour les connaissances semble accorder une importance moindre aux 

connaissances dans l'évaluation des capabilités relatives au crédit. Or, bien que l’inclusion 

financière soit cruciale, comme le montre ce travail, il ne faudrait pas négliger les études qui ont 

mis en évidence un lien entre la littératie financière et les niveaux d’endettement (Gathergood, 

2012; Lusardi et Tufano, 2015). De plus, l’approche par les capabilités accorde une importance 

aux capabilités internes, telles que la littératie de la dette pour les capabilités relatives au crédit, 

en complément du contexte social et politique, représenté par l’inclusion financière. Les 

fondements théoriques des capabilités ne privilégient pas l’une sur l’autre; ainsi, une mesure 

idéale des capabilités relatives au crédit devrait accorder une importance équivalente aux 

connaissances et à l’inclusion financière. 

Une autre limite de l’étude concerne les indicateurs d’inclusion financière, qui reposent sur l’auto-

évaluation. Autrement dit, il n'est pas mesuré, par exemple, si les jeunes rencontrent effectivement 
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des difficultés d'accès à certains types de prêts ou se voient proposer des taux d’intérêt plus 

élevés, mais plutôt leur perception de l’adéquation des produits financiers à leurs besoins. Les 

implications de cette approche sont nombreuses. 

Premièrement, les indicateurs captent les perceptions individuelles des répondants quant à leur 

inclusion financière, ce qui peut être influencé par des biais personnels, des expériences passées 

ou un manque d'information. À titre d’exemple, les jeunes pourraient percevoir leur inclusion 

comme plus faible simplement parce qu’ils ont moins d’expérience avec les produits financiers et 

que leurs attentes sont différentes. Cela peut entraîner une variabilité dans les réponses qui ne 

reflète pas nécessairement la réalité objective de leur accès aux services financiers. 

Deuxièmement, l'utilisation d'indicateurs subjectifs peut affecter la validité des conclusions tirées 

de l'étude. Il peut être difficile de déterminer si les différences observées dans les niveaux 

d'inclusion financière perçue reflètent réellement des disparités dans l'accès aux services 

financiers ou simplement des différences dans la manière dont les individus perçoivent et 

rapportent leur situation. Par exemple, un jeune pourrait croire bénéficier d’une inclusion 

financière adéquate alors que les produits qui lui sont proposés sont assortis de taux d'intérêt plus 

élevés que ceux offerts à une personne en milieu de vie active. Dans ce cas, le jeune aurait pu 

déclarer avoir une inclusion financière adéquate alors qu'en réalité, celle-ci serait inférieure à celle 

d’une personne âgée de 35 à 54 ans. Dans cette optique, il est possible que les jeunes surestiment 

leur inclusion financière. 

En outre, il semble également que pour une étude future, une segmentation plus précise selon 

les tranches d'âge pourrait permettre d'affiner les résultats. En effet, le travail a regroupé les 

participants en trois larges catégories d'âge en raison de la taille de l'échantillon. Cette approche 

pourrait avoir pour conséquence de ne pas saisir pleinement les différentes étapes du cycle de 

vie tel que schématisé par Modigliani (1966), ainsi les divers parcours d'endettement qui en 

découlent. Par exemple, la gestion des finances personnelles d'un individu âgé de 21 ans est 

probablement différente de celle d'une personne de 33 ans, en raison du niveau d’indépendance 

vis-à-vis les parents et de la qualité d’emploi. De même, les personnes de 55 ans sont 

probablement toujours actives sur le marché du travail, potentiellement à leur pic de revenu, tandis 

qu'une personne de 68 ans est probablement à la retraite, avec des revenus fixes. Comme il a 

été observé, ces disparités de revenus ont certainement un impact sur les probabilités de 

surendettement, mais également sur l'exclusion financière. En résumé, une segmentation plus 
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fine aurait pu permettre une meilleure compréhension de l'interaction entre le revenu, l'exclusion 

financière, l'âge et le surendettement. 

Sur ce dernier point, il convient de mentionner que les jeunes ont été considérés comme un 

groupe relativement homogène dans ce travail. Cependant, il ne faut pas ignorer les nombreuses 

situations qui peuvent rendre certains jeunes plus susceptibles de vivre du surendettement. Par 

exemple, il serait pertinent d'étudier le surendettement des jeunes en accordant une attention 

particulière aux enjeux d’éducation, d’accès à l’emploi, de statut d’immigration ou encore de 

solidarité familiale au sein de ce groupe d’âge. Bien que cette recherche ait démontré une plus 

grande probabilité de surendettement chez les jeunes, il serait intéressant d’examiner comment 

les caractéristiques sociodémographiques mentionnées influencent leurs probabilités de 

surendettement et de mieux comprendre comment ces dynamiques se manifestent concrètement 

dans la réalité. 
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ANNEXE A : COMPARAISON - DONNÉES DE L'EEMQ ET LE 

RECENSEMENT CANADIEN DE 2016  

Tableau A : Comparaison entre les données de l'EEMQ et le recensement canadien de 2016  

Variables EEMQ - non pondérées  EEMQ - pondérées  Recensement 2016 (Québec seulement)  

Âge moyen  49,9  49,1  41,9*  

Genre (%)     

     Masculin 45,5  48,7  49,2*  

     Féminin 54,3  51,1  50,8*  

Statut matrimonial (%)     

     Marié 29,6  31,4  34,3**#  

     Union libre 30,5  29,7  22** #  

     Célibataire 25,6  25,7  29,4** #  

     Séparé/divorcé/veuf 14,2  13,3  14,3** #  

Immigrant (%)  12,3  15,7  16,8*** #  

Revenu (%)     

     45 000$ ou moins 66 67,2  66,7**** # ##  

     Plus de 45 000$ 34 32,8  33,3**** # ##  

Niveau d’éducation     

     Secondaire 26,3  26,8  21,5***** #  

     Collégial 30,6  30 34,5***** #  

     Baccalauréat ou plus 33,9  34,2  20,5***** #  
 

*Source : Statistique Canada, 2020d 

**Source : Statistique Canada, 2020b 

***Source : Statistique Canada, 2020a 

****Source : Statistique Canada, 2020e 

*****Source : Statistique Canada, 2020c 

#Note : personnes de 15 ans et plus. 

##Note : branches de revenu sont 44 999$ et moins et 45 000$ et plus et sont en dollars de 2015. 

 


